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réalisation auprès des pouvoirs publics;

Elle appuie de son autorité soit en France, soit en Pologne les industriels et le  ̂
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A r t. 4 .—  L a  Cham bre de Com m erce Franco-Polonaise se compose de membres 

sociétaires, de membres fondateurs et de m embres donateurs de n ationalité fran
çaise ou polonaise.'

A r t . 5. —  P eu ven t faire partie de la  Cham bre de. Com m erce F ran co-P olo
naise les industriels, les com m erçants et d’une m anière générale les personnes ou 
collectivités s’intéressant a u x 're la tio n s  écoriomiqueS .franco-polonaises : les can
didats doivent être présentés pàr deux m embres au moins' et agréés par le Conseil 
d’Adm inistration, ‘  ̂ '

T ou t candidat, qui n ’ aura pas été admisv ne pourra être présenté de nouveau 
qu ’après un délai d’uii ah.
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de t.dOO francs par an. . i

Sont membres fondateurs les ‘ personnes qui yersen t une cotisation de 
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donateurs ou fondateurs.

Sont mérnbrés sociétaires les personnes qui versent une cotisation de 100 francs 
par an. ' • ■ . ’
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LA JOURNÉE DE HUIT MEURES EN POLOGNE

INTRODUCTION : La loi du i8  décem bre 1919. —  Le principe de quarante-- 
six heures par setnaine. —  Le repos dom inical hebdomadaire. —  Les 
sanctions spéciales dans le com m erce. —  La souplesse de la loi : les déro
gations perm anentes et temporaires. —  La rém unération supplém entaire. 
—  C onclusion.

La question des « huit heures » soulève toujours de vifs échanges de- 
vues, plus ou m oins scientifiques et plus ou m oins objectifs. Nous 
nous garderons bien d ’exprim er, sur cette question, notre opinion? 
personnelle. Ce n ’est pas d ’ailleurs le but de cet article. Il nous faut 
cependant rem arquer q u ’à l ’heure actuelle certaines discussions ont 
un intérêt purem ent historique; d ’autres, au contraire, n ’ont rien 
perdui d-ei leur actualité.

Rappelons que, en effet, il ne reste plus, au jou rd ’hui", de pays in
dustriels où le régim e de lia sem aine de quarante-huit heures ne soit' 
instauré, sinon par la loi obligatoire, du m oins par l ’habitude géné
rale.

Il s’agit donc, et c ’est ici que les discussions ont un intérêt véritable • 
et réel, de la souplesse des lois partout où ce sont elles qui veillent à 
la garantie de « h u it heures ».

Evidemiment, une généralisation trop étroite et une réglem entation! 
trop peu élastique pourraient présenter une véritable atteinte aux in 
térêts de la production nationale, de sorte q u ’une telle loi serait into
lérable. Au contraire, une sage rédaction de la loi des huit heures ; 
obligatoires, tout en rendant efficace la durée maximnmi du travail, 
permettra certainem ent d ’éviter toute sorte de difficultés et de mialen- 
teridus dans sOin application.

Voilà pourquoi il nous semble q u ’il ne sera jam ais assez de parler 
des moyens de rendre la loi aussi souple que possible et quei, à cet 
égard, une brève étude de la loi polonaise sur le régim e de huit heures 
présentera peut-être, pouir nos lecteurs français, un certain intérêt.

La durée du travail dans le com m erce et l ’industrie a été fixée et 
réglem entée par une loi du 18 décem bre 1919.

Cette loi avait étéi. précédée d ’un décret du C hef de l ’Etat en date 
du 23 novem bre 1918, qui instituait la jo u m é e  de huit heures. A 
cause des lacunes nombreuses, im portantes, et d ’ailleurs inévitables 
de: ce  court décret, nous ne nous en préoccuperons pas ; et nous nous 
bornerons sim plem ent à rem arquer q u ’il a établi les principes de la 
journée de huit heures et de la semaine de quarante-six heures, ob li
gatoires dans l ’industrie et le com m erce. Seulem ent, la loi du 18 dé
cem bre 1919 q ui a développé ces principes, les a com plétés et garan-- 
tis par les sanctions pénales.



Tout d ’abord, la loi sur la durée du travaili dans l ’industrie et le 
com m erce stipule dans son article prem ier que la durée du tra
vail dans l ’industrie, les mines, le com m erce, les transports et dans 
tous les établissem ents, même n ’ayant pas }K>ur but de réaliser des 
bénéfices mais travaillant d ’une façon industrielle, soit que tous 
ces établissements de travail appartiennent à des particuliers, soit 
q u ’ils soient la propriété de l ’Etat ou des com m unes, ne peut pas 
dépasser huit heures par jo u r et quarante-six heures par semaine.

Nous voyons ainsi posé tout ensemible le  principe de la journée 
de huit heures et celui de la sem aine anglaise,

En P ologne on travaille donc, par suite de cette loi, deux heures 
de moins que dans les pays voisins où la semaine de quarante-huit 
heures a été reconnue com m e com pictem ent suffisante. Néanmoins, 
il serait, à notre avis, un peu exagéré de prétendre que cette perie de 
neuf ou dix jours de travail par an doit avoir une répercussion im 
portante sur le bilan économ ique poUonais. D ’abord, il faut rem ar
quer que notre pays, si épuisé par l ’occupation, par l ’évacuation ob li
gatoire de plusieurs provinces, entraînant l ’ém igration de toute la po
pulation, déplorablem ent nourri pendant la guerre, ne pouvait pas 
travailler avec la même intensité que des hommes sains, reposés et 
norm aux; il avait par conséquent besoin d’un repos plus com plet.

D ’autre part, le principe de la semaine anglaise, com m e l ’ont dé
m ontré les An'glais par leur exem ple, est excellent au point de vue 
de l ’h ygièn e physiologique et m orale. Et, s’il en est ainsi, pour le 
conserver, quand on introduit en mêm e temps un autre principe, 
celui de la journée de huit heures pour les mêmes raisons d ’hygiène 
physique, intellectuelHes et m orales, on est obligé de spécifier dans 
la loi la semaine de 46 heures.

Certainem ent, surtout dans les prem iers temps, la semaine de 
46 heures peut avoir des effets indésirables sur le développem ent 
de la production nationale ; nous avons cependant la conviction que, 
dans un délai assez bref, les pertes ainsi provoquées seront com 
pensées sur un autre plan (par exem ple, par une stabilité plus par
faite de l ’élat du m arché intérieur); en tous cas, il y a un remède 
très sim ple, à savoir la réduction du nom bre des fêtes qui sont en 
Pologne trop fréquentes, et dont la réduction fut autorisée, en 
principe, par le Saint-Siège au moment de l'arm istice.

Une autre disposition caractéristique de la loi polonaise du i8  dé
cem bre ig i  9 est l ’établissem ent dans l ’article 10, de l ’obligation  du 
repos du dim anche et des fêtes pour toutes les entreprises auxquelles 
la loi s’applique, exception faite (article 11, partie a) des établisse
ments d ’utilité publiqvie, des pharm acies, des hôtels, des restaurants, 
des établissements de bains de m er et de rivière, des hôpitaux, des 
théâtres et spectacles et enfin des crémeries et des m agasins de fleurs, 
ces derniers pour deux heures au plus. Des exceptions sont prévues



aussi égalem ent (§ II, parties b et c) pour toutes les entreprises à 
trois équipes, à m arche continue, de même que pour toutes les cir
constances dans lesquelles une proilongation de la durée du travail 
est autorisée sans perm ission spéciale de l ’inspection du travail.

*
* *

En,fin la troisièm e particularité essentielle de la loi polonaise 
du i8  décem bre 'consiste dans le mode d ’application de la journée de 
huit heures dans le  com m erce. L ’article 2, par. 3 , rem placé jcnsuite 
par un am endem ent d ’avril 1922, im plique, com m e garantie de la 
durée du travail des em ployés, l ’ouverture des m agasins et des bou
tiques seulem ent pendant huit heures. Le dit am endem ent a autorisé 
l ’ouverture des m agasins pendant deux heures de plus, c ’est-à-dire 
en tout pendant dix heures, sous réserve que la durée du travail des 
em ployés ne pourrait en aucun cas dépasser la stricte lim ite de la du
rée légale. La loi polonaise s’est donc basée sur les principes des lois 
anglaises et notam m ent celle de 19 11 qui lim itait la durée de l ’ouver
ture des m agasins à soixante heures par semaine, estim ant que dans 
un cas contraire, c ’est-à-dire sous un régim e de liberté com plète, 
la journée de h u it heures ne serait q u ’illusoire.

Les plaintes exprim ées contre ces restrictions de la part des con
sommateurs ne nous sem blent pas justifiées. D ’abord parce que Is, 
question des achats à des heures fixées n ’est q u ’une question d ’adap
tation. Ensuite il est possible d ’établir, par arrêté adm inistratif, un 
roulem ent tel q u ’il y  ait des m agasins d ’une même spécialité ouverts 
pendant une période de douze heures.

Beaucoup plus sérieuses étaient les objections soulevées par le 
petit com m erce contre un pareil traitem ent. Ces m archands n ’em 
ployant pas de salariés étaient les véritables victim es de la lo i qui les 
privait d ’un des m oyens effectifs de lutte contre la concurrence 
des m agasins de nouveautés. Telle a été sans doute la cause déter
m inante de la décision de lia Diète polonaise, quand elle autorisa la 
prolongation de la  durée d ’ouverture des m agasins ju sq u ’à d ix  heu
res par jour. Malheureusement toute une catégorie d’em ployés sera 
par suite de cet am endem ent atteinte dans ses droits aux huit heures.

La divergence des intérêts fu t donc pour cette fois résolue par un 
com prom is q ui n ’a d ’ailleurs satisfait personne, ni les com m erçants, 
ni les em ployés, ni m êm e les consom m ateurs.

Nous passerons m aintenant à l ’étude de la lo i polonaise du 
18 décem bre au point de vue de sa flexibilité.

Toü'te une série d ’entreprises ne peuvent pas s’accom m oder à la 
journée de h u it heures et certaines m êm e à la  sem aine de quarante- 
huit heures. P our ces établissements il doit y avoir des stipulations 
exceptionnelles. D ’autre part, dans les entreprises où l ’introduction 
de la  journée de huit heures est tout à fa it possible, il peut y avoir 
des catégories de travailleurs, dont le  travail ne pourrait s ’effectuer 
dans les lim ites générales. Enfin tout établissem ent qui travaille nor-



nialem ent huit heures par jou r, peut être ob ligé de prolonger sa 
.jou rn ée de 'travaill.

l'I ne s ’a g it donc que de savoir s’il y  a m oyen d ’énum érer dans la 
Moi toutes les circonsitances possibles, nécessitant ila prolongation  du 
travail, ou s’il ne serait pas plus raisonnable de se borner à définir 
dans la 'loi, uniquem ent les principes essentietls de la durée du tra
vail, et de 'laisser le  soin de résoudre les détails de l ’application, y 

'Compris toutes les exceptions, à l ’adm inistration en contact avec les 
représentants des parties intéressées.

Le législateur pdlonais a préféré obéir à un certain sentim ent de 
méfiance pour la lib re  interprétation de la lo i, par les autorités ad
m inistratives .C ’est pourquoi toutes les exceptions, don t le  principe 
a été posé plus haut, fu ren t assez com plètem ent visées par le texte lé- 
gislali‘f; s'il y a quelques lacunes, elles sont faciles à com pléter.

Aussi bien l ’a rtid e  3 de la  lo i polonaise prévoit pour l ’industrie 
des transports la  possibilité de régler la durée du travail par un dé
cret du Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale d ’accord avec 
le m inistre intéressé, notam m ent avec le m inistre de l ’Industrie et 
du Com m erce; ce décret peut rem placer la période légale  du travail 

,par une autre équivalente, mais qui serait plus large que la  journée 
• ou m êm e la  semaine.

L ’article 6, partie c perm et une dérogation perm anente de la du
rée de quarante-six heures p ar semaine, q ui peut être rem placée par 
la semaine de cinquante-six heures, dans les établissem ents à m arche 

■ continue. P our 'garantir aux ouvriers dans de telles conditions le repos 
hebdom adaire, la  loi autorise de m êm e pour chaque équipe d ’ou 
vriers une fois par sem aine à prolonger leu r travail de façon q u ’il! en 
résulte pour chaque ouvrier dans une période de trois semaines, au 
moins deux fois un repos de vingt-quatre heures chacun. Cet article, 

-ainsi d ’ailleurs que les précédents, spécifie dans les cas où un rè
glem ent ne serait pas strictem ent défini par la loi, la nécessité d ’une 

Ipréalable consultation des parties intéressées.
L ’article 4 déterm ine les dérogations indispensables à la durée de 

h uit heures, ou de quarante-six heures, en vue d ’accom plir les tra
vaux q ui précèdent la  production ou  qui lu i succèdent (travaux pré
paratoires et com plém entaires) qui ont pour objet la surveillance 
des produits ou des établissements.

Tous Iles huissiers, les concierges et même les em ployés de con- 
tfiance, les gérants responsables, les directeurs techniques, les cais
siers, etc., sont privés du bénéfice de la lo i de h u it heures; il faut 
l ’avouer, c ’est une chose certainem ent désagréable m ais que l ’on 
ne saurait éviter.

L ’article précité perm et égalem ent, par un arrêté spécial, de pro
lo n g er la durée du travail des artisans des villages ou des petites vil- 
iles liés à la vie agricole. Enfin les articles 8 et 9 autorisent le tra
vail, sans ten ir com pte de la sem aine anglaise, dans les entreprises 
à m arche continue à condition que les heures supplém entaires soient 
payées à part et suivant une taxe plus élevée et que les travailleurs 
.bénéficient pendant l ’année d ’un quantité correspondante de jours



■de repos sans com pter le congé payable garan ti par les contrats col
lectifs ou une autre stipulation quelconque.

Nous estimons donc q u ’en ce qui concerne les dérogations perm a
nentes au principe de la loi polonaise, celle-ci est assez ilibérale et m a
niable.

Quant aux conditions des dérogations tem poraires, eWes sont assez 
pleinem ent définies.

Parm i les cas où une perm ission spéciale n ’est pas exigée, la 
lo i cite d’abord les accidents survenus ou im m inents, îles circonstan
ces dans lesquelles l ’interruption des travaux pourrait causer des dé
tériorations des m atériaux ou de l ’outillage : dans cette hypothèse, 
le, travail ne doit pas dépasser douze heures par jou r, sauf lorsqu’il 
se produit des contretem ps exigeant du secours. Ces heures supplé
m entaires doivent être rém unérées spécialem ent (§ i6), comme nous 
allons le voir.

La prolongation de la durée du travail sans autorisation préalable, 
et m oyennant seulement une rém unération spéciale, peut avoir lieu 
aussi dans le cas q u ’on appelle (partie d) « des nécessités nationales » 
dont 1 ’existence sera décrétée par une décision du Conseill des Mi
nistres, éventuellement  après ;la consultation des syndicats profes
sionnels ouvriers et patronaux; chaque décision ne sera valable que 
pour une période de trois m ois. Enfin, en ce q u i concerne le com 
merce il est permis (voir l ’article i i ,  partie d) d ’ouvrir les établis
sements de une heure à six heures du soir, les dim anches précédant 
Pâques et Noël.

La loi prévoit, en outre, que la prolongation du travail pourra être 
autorisée par un e perm ission de l ’Inspection du Travail valable 
seulement pour le cas envisagé, et cela dans les lim ites de cent vin gt 
heures par an et de quatre heures par jou r, rém unérées spéciale
ment; ces exceptions ne seront accordées que pour Iles besoins justifiés 
et exceptionnels des établissem ents industriels, et notam m ent pour 
le com m erce au m om ent de l ’inventaire annuel (§ 6, partie b).

Toutes les heures supplćm enłaires doivent être, en vertu de l ’ar
ticle i6 de la loi, rém unérées à raison de 5o %  en plus pour les deux 
premières heures et de i o a %  pour le reste, de même que pour celles 
du dim anche ou des fêtes, exception faite pour Iles industries des 
transports et notam m ent pour les chem ins de fer, où l ’unité de temps 
peut différer de la journée ou mêm e de la semaine.

Sur ce point, d ’ailleurs dicté par des raisons très justifiées puis- 
quelles s ’opposent contre les abus possibles, nous apercevons une (la
cune im portante de la loi; c ’est l ’absence de prescription autorisant 
d’em ployer du personnel pour une unité autre que la journée et 
même la semaine, mais à valoir sur la durée légale du travail; cette 
disposition est pourtant raisonnablem ent prévue par la Convention 
de W ashington.

Cette lacune est certainem ent assez gênante pour certaines indus
tries, surtout po\ir celles qui ne travaillent pas, par leur nature même, 
d ’une ifaçon régulière, du moins pendant certaines périodes. Mais il 
faut rem arquer que cet état de choses n ’est nullem ent le résultat d ’une

6 *



om ission; il fut m aintenu sciem m ent par le législateur q u i sanction
nait ainsi le principe de la nocivité, au p o in t de vue hygiéniq ue, du 
travail irrégulier  et notam m ent du surm enage dans certaines pério
des. Notre avis est que cependant certaines dérogations qui reste
raient dans les lim ites de la durée du travail pendant la  sem aine, 
pourraient être admises et constitueraient un com prom is désirable.

La loi polonaise sur la durée du travail du i8 décem bre 1919, m al
gré les om issions, n ’a pas donné lieu à de grandes difficultés d ’ap
plication ni à de vives critiques après sa m ise en vigueur. Il faut y 
voir la preuve, que dans des Etats nouveaux, d ’adm inistration toute 
récente, des lois détaillées ont lleur raison d ’être.

Au point de vue national, la loi du 18 décem bre 1919 a eu incon
testablement une influence bienfaisante en ce qui concerne la pacifi
cation des antagonism es d'e classes dans la période d ’arm istice et 
l ’œ uvre de consolidation nationale dans ila période de irinvasion bol- 
clieviste; elle a eu de bons effets physiques et m oraux, en donnant un 
repos m érité à la classe ouvrière polonaise, si éprouvée par la guerre 
et par les pénibles conditions de la vie ouvrière en général.

E t i e n n e  W l o s z c z e w s k i .

LA “  DOULCE "  FRANCE

XIV. —  L e s  r é g i o n s  é c o n o m i q u e s .

Lorsque, —  au début du xix® siècle, —  Napoléon donna la nou
velle organisation adm inistrative à la France, la réform e q u ’il ins
taura, —  en rem plaçant les anciennes provinces par des départe
ments, —  ne s’est inspirée que des raisons politiques; les raisons éco
nomiques, d ’ailleurs, jouaient à cette époque un rôle tout à fait secon
daire. Les anciennes provinces de form ation « naturelle », m ais par
fois de form ation « agressive » vis-à-vis des provinces voisines, —  si 

• elles avaient été conservées, auraient trop rappelé l ’ancien régim e. 
Et il s’agissait, en prem ier lieu, d ’établir un régim e nouveau, et ce 
régim e nouveau, au point de vue adm inistratif, ne pouvait trouver, 
son expression que dans une réform e radicale de l ’ancienne organ i
sation intérieure de la France.

Arbitraire un  peu, —  cette réform e violant parfois les « données » 
naturelles du pays, à m esure que la vie économ ique se m ettait à dom i
ner la vie générale, —  s’est trouvée a insuffisante » pour radm inistra- 
tion de la France, et surtout pour tirer le m axim um  des « bénéfices 
nationaux ». du pays. Ces raisons firent naître le « régionalism e », 
dont il serait intéressant de faire l ’histoire, trop com pliquée d ’ailleurs, 
et dépassant le cadre de notre article, « régionalism e » de toutes



manières et de toutes sortes dans toutes les m anifestations de la vie 
publique.

La vie économ ique se m ettant au prem ier plan de la vie nationale 
des pays et des Etats de nos jours, —  celle-ci fut, sinon le prem ier, 
du m oins le plus intense « argum ent » en vue de « régionaliser » la 
France. M. Clém entel, ancien m inistre du Com m erce, a eu l ’heu
reuse idée de consulter à ce sujet les Cham bres de Com m erce de 
France et, à la suite de cette consultation, il a été créé une organisa
tion de vingt, groupem ents régionaux, délim itant la France en vin gt 
régions économ iques, qui tiennent com pte des richesses naturelles 
du pays, de sa production et de son industrie. Ainsi, le prem ier pas 
a été fait, et peut-être le plus difficile, pour réorganiser la France, du 
m oins pour ouvrir la voie à sa réorganisation adm inistrative.

Ces groupem ents régionaux, en collaboration avec les Cham bres de 
Com m erce françaises, ainsi q u ’avec les Agences régionales de l ’Office 
national du Com m erce extérieur, et sous le haut patronage du Minis
tère du Com m erce et de l ’Industi'ie, ont entrepris d’établir un « In
ventaire de la production française » par région. Cet (( Inventaire », 
d irigé par M. Arm and M egglé, directeur du Com ité national des Con
seillers du Com m erce extérieur, —  notons en passant que le Comité 
et la Cham bre de Com m erce franco-polonaise ont organisé la m ission 
qui, il’an dernier, se rendit en Pologne sous la présidence de M. Tir- 
m an, Conseille!' d ’Etat, —  cet « inventaire », disons-nous, est un 
docum ent de prem ier ordre pour connaître la France économ ique et 
povu' se rendre com pte de l ’im portance q u ’aura la réform e adm inis
trative du pays.

Le prem ier fascicule de cet a Inventaire » sur (( la XVII® région 
économ ique », l ’A uvergne et le Bourbonnais, vient de paraître (i) . 
Les autres régions suivront à bref délai.

Ce n'est pas à nous d ’apprécier, dans ses détails, cette publication. 
Toutefois, si peu com pétents que nous soyons, dans les questions éco
nom iques, nous ne pouvons que louer la clarté et la concision avec 
lesquelles M. M egglé, et ses collaborateurs, ont su présenter l ’ensem
ble de la vie de la région en question. On y trouve, dans un album  
d ’une cinquantaine de pages, tout, absolum ent tout, —  sur le sujet 
dont il traite, de sorte que cet album  rendra des services non seule
m ent aux économistes, mais aussi à tous ceux qui s’intéressent à la 
France en général.

A la mode des anciens poètes, nous avons l ’habitude de faire suivre 
nos chroniques d’un « envoi ». Cet « envoi », pour au jou rd ’hui, îe 
voici : L ’effort utile, dont nous venons de parler, est un exemple, 
entre m ille, des efforts de V i n i t i a t i v e  privée en France, secondant, —  
discrètem ent et d ’une façon efficace, —  les efforts officiels qui, par
fois, et même souvent, pour des raisons de tout ordre, ont besoin de 
l ’appui privé pour aboutir.

U n  P o l o n a i s  d e  F r a n c e .

(i) Inventaire de la P rod u ction  française. XVIl*^ R ég io n . A u verg n e et Bourbonnais. 
Paris, 24, avenue Yictor-Em m anuel-III, igaS, prix 5 francs.



LA VIE POLITIQUE

L a  m a j o r i t é  g o u v e r n e m e n t a l e .

Le cabinet Sikorski, constitué en décemibre dernier, s’appuyait 
exclusivem ent ju sq u ’ici sur une m ajorité de gauche et de centre. 
Un groupe modéré, celui du « parti national ouvrier », qui hésitait 
à prendre nettem ent position, vient de se décider à soutenir désor
mais le gouvernem ent. La position du m inistère Sikorski, combattue 
par une active et forte m inorité, se trouve ainsi notablem ent conso
lidée.

C o n v o c a t i o n  d e  r é s e r v i s t e s .

Dès le mois de jan vier, c ’est-à-dire dès les prem iers jou rs de l ’oc
cupation de la R uhr par la France: et la Belgique, la presse allemande 
et les agences germ anophiles ont dénoncé les dispositions prises par 
la Pologne en vue de m obiliser ses forces m ilitaires destinées à sou
tenir les opérations de contrainte entreprises à l ’Ouest. Ces inform a
tions étaient totalem ent m ensongères, com m e iH est apparU' quand la 
Pologne a pris possession, à partir du i 5 février, de la partie de la 
zone neutre lithuano-polonaise qui lu i était attribuée par le Conseil 
de la Société des Nations : seuls les gardes-frontière ont été employés 
à cette occupation, et cela précisém ent, com m e l ’a expliqué le pré
sident du Conseil, en vue de consei'ver à l ’occupation son caractère 
adm inistratif et d ’éviter les interpré la lions tendancieuses.

Seulem ent, la P ologne a une armée régulière, et cette armée, 
com m e toutes les autres, a besoin d ’entraînem ent. La loi m ilitaire 
provisoire à laquelle elle est soumise prévoit, à l ’article i i ,  com m e 

,en tout pays, des périodes d ’instruction des classes de réservée. Le 
gouvernem ent a décidé, au m ilieu  de février, de convoquer pour une 
période de huit semaines les classes 1896, 1896 et 1897. La classe 
1897 est appelée le i 5 mars, la classe 1896 le i 5 m ai et la classe 1896 
le i 5 ju in .

C o n f é r e n c e  é c o n o m i q u e  a  H e l s i n g f o r s .

La Conférence économiique des Etats baltes s’est ouverte à Hel
singfors le 5 mars, avec la participation de la Pblogne, de la F in 
lande, de l ’Esthonie, de la Lettonie et de la Pologne. La P ologne 
était représentée par ses m inistres plénipotentiaires à H elsingfors et 
à Riga ; M. Filipow icz et M. Jodko.

M. Vennola, m inistre des Affaires étrangères de Finlande, a inau
guré par un discours les travaux de la Conférence, dont il a été élu 
président à l ’unanim ité. Trois com m issions ont été constituées :
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(kjiiJiriission pour le com m erce, Commission pour Je trafic et les poiis 
de m er, Comimission pour lia répression de la contrebande.

Signalons à ce propos que l ’on attend à D antzig, pour une date 
prochaine, l ’arrivée d ’une délégation de com m erçants baltes, qui dé
sirent entrer en relations directes avec les com m erçants dantzicois 
et polonais. Jusqu’ici, le com m erce entre la P ologne et les pays 
baltes se faisait à travers les territoires lithuaniens, miais l ’attitude 
hostile du gouvernem ent de Kowno' à l ’égard de la P ologne a m is les 
négociants baltes dans la nécessité d ’adopter la voie de m er pour 
m ettre leurs relations d ’affaires avec la Pologne à ll’abri des chicanes 
lithuaniennes.

V e r s  u n  t r a i t é  d e  c o m m e r c e  p o l o n o i - r u s s e .

Les négociations prélim inaires en vue de la conclusion d ’un traité 
de com m erce entre la Pologne et la Russie soviétique ont com m encé 
à Moscou, le 26 février. La Pologne est représentée par M. Knolll, 
chargé d ’affaires en Russie, M. Lencki, conseiller com m ercial, et 
M. Fedorowicz, fonctionnaire du. M inistère du Com m erce.

D ’autre part, M. D obrowolski, sous-secrétaire d ’Etat au Ministère 
des Postes de Varsovie, est arrivé à Moscou pour engager des pour
parlers au sujet d ’une convention postale et télégraphique. Les n é
gociations ont com m encé le !̂x février, au Com m issariat des Affaires 
étrangères.

M. R e n é s  a  V a r s o v i e .»*

Dans la dernière semaine de février, les journaux polonais annon
çaient que la Tchécosilovaquie sondait officieusem ent le gouverne
ment polonais au sujet de la possibilité d ’une visite à Varsovie de 
M. Renés, m inistre des Affaires étrangères du gouvernem ent de 
Prague, qui désirerait entrer en contact direct avec M. Skrzyński, 
miinistre des Affaires étrangères de Pologne. M. Renés rendrait ainsi 
la visite faite à Prague, en 1921, par M. Skirm unt, un des prédé
cesseurs de M. Skrzyński. Le projet du gouvernem ent tchécoslovaque 
n ’est peut-être pas sans relation avec l ’affaire de Jaworzyna, dont la 
Conférence des Ambassadeurs vient précisém ent de reprendre l ’étude.

L e  (( D e u t s c h t u m b ü n d  » .

Dans un récent discours q u ’il prononçait devant la Diète, Ile géné
ral Sikorski, président du Conseil, a eu l ’occasion de parler d ’une 
organisation pangerm aniste fonctionnant en P ologne même et dé
nommée le <( Deutschtum bund ». Le propre président de cette orga
nisation, M. Grabé, est député à la Diète de Varsovie, et le m inistre 
de la Guerre du Reich vient de le nom m er colonel! dans l ’armée 
allemande. Le (( D eutschtum bund » est le centre de toutes les orga
nisations antipolonaises ayant pour but de m aintenir le germ anism e 
dans les provinces polonaises détachées du Reich par le traité de 
Versailles. Cinériia, théâtres, bibliothèques, conférences, congrès,
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(/oiniriissioii pour le com m erce, Commission pour Je trafic et les ports 
de m er, Comimission pour lia répression de la contrebande.

Signalons à ce propos que l ’on attend à D antzig, pour une date 
prochaine, l ’arrivée d ’une délégation de com m erçants baltes, qui dé
sirent entrer en relations directes avec les com m erçants dantzicois 
et polonais. Jusqu’ici, le com m erce entre la P ologne et les pays 
baltes se faisait à travers îles territoires lithuaniens, mais l ’attitude 
hostile du gouvernem ent de Kownoi à l ’égard de la Poloigne a m is les 
négociants baltes dans la nécessité d ’adopter la voie de m er pour 
m ettre leurs relations d ’affaires avec la Pologne à H’abri des chicanes 
lithuaniennes.

V e r s  u n  t r a i t é  u e  c o 'MiM e r c e  p o l o i XOi- r u s s e .

Les négociations prélim inaires en vue de la conclusion d ’un traité 
de com m erce entre la Pologne et la Russie soviétique ont commencé 
à Moscou, le 26 février. La Pologne est représentée par M. KnoM, 
chargé d ’affaires en Russie, M. Lencki, conseiller comimercial, et 
M. Fedorowicz, fonctionnaire du M inistère du Com m erce.

D ’autre part, M. D obrowolski, sous-secrétaire d ’Etat au Ministère 
des Postes de Varsovie, est arrivé à Moscou pour engager des pour
parlers au sujet d ’une convention postale et télégraphique. Les n é
gociations ont com m encé le 24 février, au Com m issariat des Affaires 
étrangères.

M. R ex NÈs  a  V a r s o v i e .3

Dans la dernière semaine de février, les journaux polonais annoii- 
çaieint que la Tchécosilovaquie sondait officieusem ent le gouverne
ment polonais au sujet de la possibilité d ’une visite à Varsovie de 
M. Renés, m inistre des Affaires étrangères du gouvernem ent de 
Prague, qui désirerait entrer en contact direct avec M. Skrzyński, 
miinistre des Affaires étrangères de Pologne. M. Renés rendrait ainsi 
la visite faite à Prague, en 1921, par M. Skirm unt, un des prédé
cesseurs de M. Skrzyński. Le projet du gouvernem ent tchécoslovaque 
n ’est j)eut-être pas sans relation avec l ’affaire de Jaworzyna, dont la 
Conférence des Aml>assadeurs vient précisém ent de reprendre l ’étude.

L e  « D e u t s c h t u m b ü n d  » .

Dans un récent discours q u ’il prononçait devant la Diète, Ile géné
ral Sikorski, président du Conseil, a eu l ’occasiom de parler d ’une 
organisation pangerm aniste foiiictioiinant en P ologne m cm e et dé
nommée le (( Deutschtum bund ». Le propre président de cette orga
nisation, M. Grabé, est député à la Diète de Varso(\ie, et le m inistre 
de la Guerre du Reich vient de le nom m er colonell dans l ’armée 
allemande. Le « D eutschtum bund » est le centre de toutes les orga
nisations antipolonaises ayant pour but de m aintenir le germ anism e 
dans les provinces polonaises détachées du Reich par le traité de 
Versailles. Cinériia, théâtres, bibliothèques, conférences, congrès,



ajouta M. P lu ciń ski, ne peut plus durer; le gouvernem ent de la République 
est forcé d ’y m ettre fin le plus tôt possible.

L a  z o n e  n e u t r e  p o l o n o - l i t h u a n i e n n e .

Après les incidents auxquels a donné lieu l'installation des auto
rités polonaises et lithuaniennes dans Iles parties de la zone neutre 
qui leur étaient respectivemient attribuées par le Conseil de la Société* 
des Nations, des négociations directes ont été entamiées sur place 
pour établir le détail d e là  lign e de dén-arcation. Mais ces négociations 
n ’ont pas abouti.

Nous donnions, au précédent num éro de la Pologne,  le texte de la» 
note du 19. février par lequel le gouvernemient soviétique offrait à lâ  
P ologne et à la Lithuanie sa miédiation en protestant contre le  rôle 
joué dans l ’affaire de la zone*neutre par la Société des Nations. Quel
ques jours pllus tard, M. Skrzyński, m inistre des Affaires étrangères 
de Pologne, a fait parven ir sa réponse à M. Tchitchérine.

Le gouvernem ent polonais, d it-il, désirant une solution am iable de la- 
question litigieuse, a suivi avec attention les diverses phases de la Confé
rence de Lausanne et a observé avec calm e et sang-froid l ’attentat lithuanien 1 
contre M emel, attentat réprouvé p ar lui.

Par conséquent, le souci du  com m issaire du peuple aux .A ffa ires étrangères 
d ’éviter, ainsi que je  le désire m oi-m êm e, les conflits universels, trouve 
en Pologne une pleine com préhension et un écho unanim e.

Mais je  ne puis m ’em pêcher de m arquer m on étonnem ent au su jet des 
ternies em ployés dans la note du com m issaire du peuple relativem ent à la 
Société des Nations, dont la Pologne fait j>artie, d ’autant plus que le go u 
vernem ent de la Russie et son com m issaire du peviple ont participé aux 
travaux de la Société des Nations à Varsovie et à Genève et peuvent prendre 
connaissance des tendances pacifiques idéales de cette u nion  d ’Etats. La Rus
sie a eu d ’ailleurs des preuves irréfutables du rôle hum anitaire de la Société 
des Nations dans l ’activité du Com ité de secours aux affamés des territoires  ̂
des Républiques russes.

Passant à l ’attitude du gouvernemient russe, relativem ent à l ’inter
prétation de l ’article 3 du traité de Riga, M. Skrzyński considère 
com m e nécessaire de constater que cette attitude ne correspond ni à 
la lettre ni à l ’esprit dudit article, sur l ’interprétation duquel la Répu
blique soviétique et le gouvernemient polonais se sont rencontrés p lu
sieurs fois depuis ig a i .

Selon lui, on a essayé sans doute d ’influencer le gouvernem ent 
llithüianien, qui s’efforce constam m ent de troubller les bonnes relations 
si désirables entre les peuples, en lui suggérant une interprétation qui 
ne saurait être soutenue.

En effet, l ’article 3 du traité de Riga a eu, de toute évidence et 
avant tout, pour but d ’établir le désintéressement com plet de la 
Russie à l ’égard des territoires situés à l ’ouest de la frontière tracée 
par l ’article 2. P ar conséquent, aucune interprétation ne peut attri
buer à l ’article 3 un sens diamétralemeirt contraire et faire du désin



téressement, accepté par le gouvernem ent russe, une base pour une 
intervention quelconque de la part de ce gouvernem ent.

Ne pouvant y voir aucun fondem ent pour l ’intervention du gouver- 
nement de la République soviétique dans la question polono-lithua- 
nienne; constatant égalera'ent, —  d ’accord en cela,'sem ble-t-il, avec 
lo gouvernemient lithuanien qui, exceptionnellem ent sur ce point, 
est du mêmie avis que lu i, —  que les m em bres de la Société des 
Nations peuvent, dans des litiges analogues, profiter des clauses 
respectives du pacte de la Société; le gouvernem ent polonais exprim e 
par conséquent au gouvernemient de la République des Sotviets ses 
remerciemients pour sa proposition de collaboration à une solution 
amiiable du différend polono-lithuanien, m ais il ne peut profiter de 
cette proposition, car il ne voit 'p as la possibilité de sa xéalisation 
pratique.

L ' a f f a i r e  d e  M e m e l .

Les journaux ont publié, le 26 février, la  note suivante :

La Conférence des Am bassadeurs a adressé au gouvernem ent lithuanien  
une note disant que, d ’après les inform ations reçues du consul anglais à 
M emel, les troupes régulières lithuaniennes étaient entrées dans le terri
toire de Memel après le départ des Alliés. Les drapeaux lithuan ien s ont 
été hissés et le délégué polonais a été expulsé.

On ne saurait faire un constat plus discret. La vérité brutale, hon
nêtement voilée par la Conférence des Arnhassadeurs, est que le 
gouvernem ent de Kownoi se m oque des Alliés et des conditions par 
lesquelles ils ont restreint sa souveraineté sur le territoire de Memel. 
Pour vo ir les choses sous leur vrai jour, reportons-nous à deux té- 
mioignages : celui de M. Szarota, le représentant polonais expulsé 
du territoire de Memel, et celui d ’un officier du, bataillcn  de chas
seurs français qui vient de xentrer en France après avoir tenu ga r
nison à Memel.

Le Szarota a déclaré aux représentants de la presse, en débar
quant à Varsovie :

L ’agression sur Memel avait été préparée depuis longtem ps par l ’état- 
m ajor de la Lithuanie de Kowno. Le chef des insurgés, Budrys, qui s ’appelle 
de son vrai nom  P olow inski, a été chef du 2® bureau de l ’état-m ajor lith u a 
nien. Ces insurgés, que la presse de Kowno présente com m e habitants de 
Memel, ont été armés en Lithuan ie, plusieurs jo iu s  avant l ’agression, et 
c ’est de Kow no q u ’ils se sont rendus à la frontière de Memel. Ils se com 
posaient en partie de soldats réguliers de l ’arm ée lith uan ien n e, et en partie 
de m em bres de l ’organisation m ilitaire subventionnée par le gouvernem ent 
lithuanien, et connue sous le nom  de « szaidis ». Budrys est actuellem ent 
le véritable m aître de la situation à Memel. I-orsqjie, avant de partir, M. Sza
rota est allé lu i dem ander un délai de quelques heures pou r avoir le tem ps 
de m ettre en sécurité ses archives, Budrys lu i a répondu textuellem ent ceci ;

« Nous sommes ici les seuls m aîtres, et nous agissons de notre propre 
volonté. Il nous im porte peu si c ’est avec ou contre le droit. Les instructions, 
d ’où q u ’elles viendraient, n ’auront aucune im portance pou r nous, car nous



sommes des fascistes ! Je me suis nommé haut-commissaire lithuanien à 
Memel, et je chasserai de ce territoire tout le monde qui ne me plaira pas. 
Quand nous serons bien installés à Memel, nous reprendrons ce qui nous 
est dû ailleurs. Nous irons très loin. »

Quant à rp ffîcier français, il a fait le récit suivant, enregistré par 
la presse, notamlment par le Temps du 6 mars :

C ’est en février 1920 que nous avons quitté notre casernem ent de Gérard- 
m er avec un effectif de 200 hom m es et nous nous sommes rendus à Memel. 
La situation est restée calm e ju s q u ’en jan vier où, le 10, nous avons été 
attaqués par des troupes lithuaniennes. Contrairem ent à ce qui a été dit, 
ce ne sont point des volontaires et des francs-tireurs, m ais bien  des troupes 
régulières qui avaient été habillées en civils pour la circonstance et m unies 
de brassards, qu i ont .attaqué le front de nos troupes. Les effectifs s ’élevaient 
à plus de 2.000 hom m es.

Le capitaine V ouckler, avec 35 chasseurs seulem ent, tint tête, pendant 
plus de vingt-quatre heures, aux forces assaillantes.

Quatre m itrailleuses en action perm irent pendant ce tem ps de repousser 
toutes les attaques. Les pertes des L ithuaniens furen t de 4o m orts environ 
et de 200 blessés, alors que nous-m êm es nous n ’eiimes que deux m orts et 
deux blessés m ortellem ent.

Ajoutons que nous fîmes prisonniers deux officiers lithuaniens et trois 
hommes et c’est en exanünant leurs papiers que nous pûmes établir que 
ceux-ci appartenaient à l ’armée régulière.

De leur côté, les Lithuaniens avaient fait prisonniers un adjudant et trois 
hommes. Avant de partir, et immédiatement après les troubles, nous procé
dâmes à l ’échange des prisonniers.

Le 17, le calm e était rétabli et la v ille , quoique de sentim ents germ an o
philes très prononcés, avait repris son aspect habituel. C ’est alors q u ’inter- 
v int la décision de la Conférence des Am bassadeurs et nous pûm es em bar
quer sur le Voltaire, où nous supportâm es une m auvaise traversée par grosse 
mer.

Dans son numéroi du i®'’ miars, le Bien,, journ al du parti socialiste 
révolutionnaire russe, paraissant à Berlin, publie un article où il 
affirm e quei Iles m onarchistes russes ont été m êlés à l ’affaire de 
Memel et q u ’un accord form el a m êm e été conclu  entre le gouver
nem ent lithuanien et un corps auxiliaire russe.

Le fait est jDrouvé par un docum ent en date du' 16 décembre der
nier qui est en possession du journ al Dien. C ’est une lettre officielle 
signée par le chef de la « Com m ission spéciale » et com m andant 
de la I*’® division d ’infanterie lithuanienne, le général K lechtchinski. 
Ce docum ent com m ence par ces mots ;

(( En réponse à votre lettre du 20 novem bre 1922, adressée au chef 
de la Défense nationale, j ’ai l ’honneur de vous com m uniquer un 
miémorandumi qui vous est connu et qui a été exam iné par une com- 
mlission spéciale sous ma présidence. »

Selon les inform ations du journ al Dien. basées sur le docum ent en 
question, la com m ission s’est réunie le i 4 décem bre et a établi la 
rédaction définitive du docum ent m entionné duquel! il résulte que 
l ’état-miajor du corps auxiliaire russe s’engage à m ettre à la disposi
tion de l ’état-m ajor de la 3® division d ’infan terie lithuanienne et au

b**



chef du: détachem ent de cavalerie appelé (( Loups de Fer » des cadres 
et des instructeurs, afin de form er quatre régim ents d’infanterie con- 
formies à H’encadrem ent de l ’armée lithuanienne ainsi que quatre 
escadrons de cavalerie et deux com pagnies de sapeurs.

En ce qui concerne le projet d ’occupation de Memël, le  para
graphe i 3 du docum ent m entionné stipule que l ’état-m ajor dui corps 
auxiliaire russe s ’engage à m ettre v in g t officiers supérieurs à la dis- 
lîosition du chef du groupe de Memel. Le documient se term ine par 
ime clause disant q u ’en cas de conflit arm é entre la L ithuanie et la 
Pologne Ile corps auxiliaire russe fera partie de la et de lia 4® d ivi
sions lithuaniennes.

L e s  f r o n t i è r e s  d e  l a  P o l o g n e .

On sait que, par l ’article 87 du traité de Versailles, les principales 
puissances alliées se réservaient Ile droit de fixer ultérieurem ent celles 
des frontières de la Pologne qui n ’étaient pas spécifiées dans le traité. 
Or, elles n ’ont pas ju sq u ’ici usé de ce droit —  c ’est-à-dire accom pli 
ce devoir, —  quoique la P ologn e eût signé, le 18 mars 1921, le traité 
de Riga qui fixait sa frontièra du côté des Républiques soviétiques, et 
quoique, d ’autre part, He 8 jan vier 1922, les habitants du territoire 
de Wilnoi se fussent officiellemient prononcés en faveur du rattache- 
inent à la République Pialonaise.

Les dernières menées de la Lithuanie, appuyées par tous les enne
m is de la  Pologne, ont fait apparaître pleinem ent tout le danger 
qu ’il y  avait à prollonger l ’état provisoire dans lequel était laissée la 
question des frontières. Aussi, la Diète de Varsovie, à sa séance du 
12 février, avait-elle adopté à l ’unanim ité un ordre du jo u r  m ar
quant (( la nécessité absolue », tant politique q u ’économ ique, d ’une 
reconnaissance officielle des frontières polonaises par les Alliés. Le 
gouvernem ent polonais a entrepris aussitôt des démiarches en ce sens. 
A sa séance du 21' février, la Conférence des Am bassadeurs, après 
avoir exam iné sa demande, l ’a im m édiatem ent soumise à l ’examen 
des gouvernem ents des puissances alliées. A  sa séance du i®*' m ars, 
elle a décidé d ’aborder l ’étude de la question.

Le i 4 mars, la Conférence des Ambassadeurs a pris une décision, 
qui « tient com pte de la situation de fait existante )) : en d ’autres 
term es, la  frontière suit la lign e tracée par le traité de Riga; de plus, 
W iln o  est attribuée à la Pologne.

H. G.



LA VIE ÉCONOMIQUE

I. —  PRODUCTION

L e  C o m i t é  d e s  P é t r o l e s  F r a n ç a i s  d e  P o l o g n e .

Au m om ent où le Parlem ent français discute la convention franco- 
polonaise sur les industries du naphte, nous croyons intéressant de 
signaler q u ’il a été form é, en 1920, un Comité des Pétroles Français 
de Pologne  groupant les industriels français s’occupant soit de 
l ’exploitation, soit de la raffinerie du naphte en Pologne.

Cette association a pour objet :
1° L ’élude de toules les questions d ’intérêt com m un entre les 

adhérents;
2” La défense de ces mêmes intérêts, tant auprès du gouvernem ent 

français que du gouvernem ent polonais, ainsi q u ’auprès de toutes 
les adm inistrations, françaises ou étrangères.

Nous donnons ci-après la liste des sociétés faisant actuellem ent 
partie du Com ité des Pétroles Français de Pologne :

Crédit Général des Pétroles, société anonym e au capital de 10 m il
lions de francs.

Société des Pétroles de Dabrowa, société anonym e au capital de 
x38 m illions de francs.

Société Financière des Pétroles, société anonym e au capital de 
25 m illions de francs.

Société Franco-Polonaise des Pétroles, société anonym e au capital 
de i 65 m illions de francs.

Société des Pétroles de Grabownica, société anonym e au capital 
de A m illions de francs.

Société Industrielle de Galicie, société anonymie au capital de 3 m il
lions de francs.

Société Française pour l ’Industrie du Pétrole, société anonym e au 
capital de un m illion  de francs.

Société Française des Karpathes, société anonym e au capital de 
o .5oo.ooo francs.

Société de Naphte Lim anow a, société anonym e au capital de 
100 m illions de francs.

Société Française des Pétroles de Małopolska, société anonym e au 
capital de 3o m illions de francs.

Om nium  des Gaz et Pétroles, société anonym e au capital de 6 m il
lions de francs. ^

Société des Pétroles de Polana, société anonym e au cajiital de i m il
lion 5oo.ooo francs.



Société des jMines de Potok, société anonym e au capital de 12 m il
lions de francs.

Société Française des Pétroles « Prem ier », société anonym e au 
capital de i 25 m illions de francs.

Société de Redevances et d'Exploitations Pétrolifères, société ano
nym e au capital de 4 m illions de francs.

Société des Pétroles de Sam bor, société anonym e au capital de
i . 5oo.ooo francs.

Société des Pétroles de W ankow a, société anonym e au capital de 
i 5 m illions de francs.

Société des Pétroles de Zaborz, société anonym e au capital de 4 niil- 
lions de francs.

Le président du Com ité des Pétroles Français do Pologne est M. V in 
cent, président du Conseil d ’adm inistration de la Société Française des 
Pétroles « Prem ier »; le secrétaire, M. Dentz, secrétaire général de la 
même société.

IL —  COMMERCE EXTÉRIEUR

R é g l e m e n t a t i o n  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r .

a) France

La loi du 28 février 1928, publiée au Journal Officiel  du 
mars 1923, m aintient en v igueur ju sq u ’au 3i m ars 1928, les dis

positions de la loi du 3 avril 1918, de l ’article i 3 de la loi du 
28 février 1921 et de la loi du 3i mars 1922, réglem entant l ’expor
tation des capitaux et l ’im portation des valeurs m obilières.

b) Pologne.

Une circulaire du Départem ent des Douanes, publiée au Bulletin  
Officiel  du M inistère du Trésor, en date du, i 5 jan vier 1928, rappelle 
au service polonais des douanes les conditions d ’application de la con 
vention com m erciale franco-polonaise du 6 février 1922.

Aux termes de cette circulaire, tous les certificats d ’origin e délivrés 
par les Cliambres*de Com m erce françaises doivent être visés soit par le 
Conseiller Com m ercial près la Légation de Pologne à Paris, soit par 
les Consulats de Pologne en France.

D ’autre part, les perm is d ’im portation des m archandises admises 
sur le territoire douanier polonais, en dérogation des prohibitions 
actuellem ent en vigueur et par application de la convention com m er
ciale franco-polonaise, sont délivrés par le Conseiller Com m ercial 
près la Légation de Pologne à Paris.

E nfin, les m archandises qui sont accomipagnées d ’un perm is d ’im 
portation, mais non d’un certificat d ’origin e, peuvent entrer libre
m ent sur le territoire douanier polonais, mais acquittent les droits du 
tarif ordinaire, et non les droits réduits prévus par la convention 
com m erciale franco-polonaise.



, Aux termes d ’une circulaire du Départem ent des Douanes, publiée 
au Bulletin Officiel du Ministère du Trésor, en date du i 5 ja n 
vier 1928, la cellulose rectifiée (en feuilles m inces) destinée à rem pla
cer le coton hydrophile, en m édecine et en chirurgie, et non utilisée 
com m e m atière prem ière dans la fabrication du papier, acquitte les 
droits prévus par le n" 182, par. 3 du tarif douanier polonais, pour 
le coton hydrophile.

*
* *

Aux termfes d ’un arrêté du m inistre du Trésor en date du 3o no
vem bre 1928, publié au Dziennik Ustaw du 11 jan vier 1928, sont 
libérés de droit de douane les échantillons des articles ci-dessous, 
s’ils sont im portés par des personnes ou sociétés s’occupant de 
l ’im portation de ces articles, ou bien s’ils sont présentés par des 
agents étrangers des m aisons d ’exportation et enfin, si les échan
tillons, par leu r em ballage et par la diversité des qualités, ne laissent 
aucun doute au sujet de leur destination.

a) Spiritueux et vins d ’un poids (bouteille comprise) ne dépas
sant pas i 5o gram m es provenant des pays avec lesquels des accords 
spéciaux ont été conclus et qui observent les principes de réciprocité.

b) Denrées coloniales :
1° Vanille, safran, fleur et noix de m uscade, cannelle, poivre, g in 

gem bre, clous de girofle, anis de Chine, m arjolain e (l’échantillon ne 
dépassant pas avec l ’em ballage 5o gram m es).

2° Autres denrées telles que : thé, cacao, riz, fruits secs, etc., 
l ’échantillon ne dépassant pas 200 gram m es (avec l ’em ballage).

Les personnes et sociétés recevant de l ’étranger des échantillons 
de m archandises, énum érées sous les lettres a et b, doivent présenter 
sur la  demande de l ’office de douane, un certificat, prouvant qu ’elles 
s’occupent de l ’exportation ou de l ’im portation des dits articles.

L e s  a c c o r d s  é c o n o m i q u e s  f r a n c o - p o l o n a i s .

Au cours de sa séance du m ardi 27 février 1928, la Cham bre des 
députés a approuvé deux des conventions intervenues le 6 février 1922 
entre la France et la Pologne.

La prem ière, relative aux biens, droits et intérêts, a été adoptée 
sans débat.

La seconde, relative aux industries du naphte et qui spécifie que 
les deux gouvernem ents veulent développer, en harm onie avec leur 
politique générale, une étroite coopération dans le dom aine du 
pétrole, a donné lieu à un e discussion qui a été suivie avec un vif 
intérêt par l ’assemblée.

Ainsi que le  rapporteur, M. R aynaldy, l ’a exposé, il ne s ’agit pas 
en l ’espèce d’une participation directe de l ’Etat français, mais sim 
plem ent d ’une collaboration par l ’entrem ise des sociétés françaises 
établies en Pologne auxquelles le gouvernem ent polonais consent, 
en échange de leur apport en techniciens et en capitaux, des avan-



tages sur les autres sociétés étrangères établies en Porogne. Le rap
porteur résum e, ainsi q u ’il suit, ces avantages ;

1° La liberté d ’exportation est garantie sous la seule réserve de. la 
satisfaction des besoins intérieurs. Les prix de la vente à l ’intérieur 
seront toujours fixés de m anière à laisser aux usines productrices 
un bénéfice norm al;

2° Ces exportations ne pourront être jam ais entravées par des 
taxes excessives;

L ’accord établit deux lim ites à ces taxes : l ’une proportionnée aux 
bénéfices que l ’industrie du pétrole doit toujours laisser, l ’autre ba
sée sur les prix respectifs d ’exportation et de consom m ation in té-. 
rieure. Les taxes d ’exportation ne seront payées qu ’en m onnaie polo
naise;

3“ L ’article 4 remet les sociétés en possession du m atériel roulant 
qui avait été confisqué sur le territoire austro-hongrois; il leur garan 
tit la propriété de tout le m atériel q u ’elles im porteront à l ’avenir et 
la libre circulation;

4° L ’article 5 leu r donne la liberté de disposition des devises étran
gères, tandis q u ’antérieurem ent le m arché des devises avait été, en 
P ologne, sévèrem ent réglem enté;

5° Le traitem ent de l ’industrie la plus favorisée est accordé aux 
capitaux investis dans les usines polonaises, en ce qui concerne tout 
im pôt sur le capital ou tout em prunt forcé;

6° Le gouvernem ent donne l ’assurance q u ’il accordera toutes faci
lités pour l ’installation de tous les ouvrages nécessaires et notam 
m ent pour l ’installation des canalisations;

7° Si un conseil du naphte est créé en Pologne, les sociétés fran 
çaises y seront représentées.

M. Raynaidy fait ressortir l ’im portance de cette convention qui 
est le prem ier docum ent diplom atique attestant la  politique pétrô- 
lière de la France. Mais il a soin d’a jouter q u ’il va falloir, une fois 
pour toutes, bien définir ce q u ’est une société française de capitaux 
établie à l ’étranger, le droit de regard que le gouvernem ent fran 
çais a le devoir d’exercer sur elle et, d ’autre part, bien préciser les 
com pensations à im poser aux sociétés q ui bénéficieront ainsi d ’avan
tages substantiels.

Au nom  de la Com m ission du Com m erce, M. Lam oureux note que 
seront seules inscrites sur la liste remise par la France à la Pologne, 
en vue de bénéficier des avantages stipulés, les sociétés donnant 
toute garantie en ce qui concerne la nationalité des capitaux, du Con
seil d ’adm inistration et du directeur et ayant pris certains en gage
ments au point de vue du ravitaillem ent de la France.

M. Dior, Ministre du Com m erce, clô t le  débat en confirm ant que 
seules les sociétés françaises seront appelées à bénéficier de la con
vention. Le Ministre ajoute :

« Le projet de loi sur le régim e des pétroles est au point : il prévoit 
l ’institution d ’un Office national du pétrole qui pourra étudier tous 
les problèmes qui surgiront. Un pays qui n ’a pas de pétrole ne peut 
pas avoir une politique du pétroüe ; il est obligé d ’en avoir plusieurs.



Mais l ’Office National du pétrole dirigera ces diverses politiques en 
s’inspirant de cette conception; pour assurer la sécurité de la France, 

" il faut assurer son ray ita ilem en t; pour payer le pétrole bon m arché, 
il. faut faire appel au plus grand nom bre de concurrents possible. »

L e  c o m m e r c e  f r a ! s c o - p o l o « a i s  ( i ) .

La revue Przemyśl i Handel, organe du Ministère de l ’Industrie et 
du Com m erce de Pologne, vient de publier des renseignem ents dé- 
lailllés sur l ’im portance et le développem ent du comniferce entre la 
France et la Pologn e au cours des années 1921 et 1920, et pendant le 
prem ier semestre de 1922 : nous pourrons com parer utilem ent ces 
données avec celles relatives à l ’ensem ble du com m erce extérieur polo
nais, qui viennent d ’élre publiées pour le prem ier semiestr© 1922, 
et dont nous trouvons notam m ent une étude dans Pj'zeglad Gospo
darczy, organe de H’IJnion Centrale de l ’Industrie, des Mines, du Com 
m erce et des Finances de la Pologne.

Nous rappelons que nous avons précédem m ent publié, d ’après les 
statistiques françaises fournies par l ’adm inistration générale des Doua
nes, le m ontant des im portations et des exportations effectuées par la 
France en provenance ou à destination de la Pologne, pendant les 
années 1920 et 1921. (Voir la Pologne  des i 5 décembre 1922, pa
ges 689 et suivantes, et 10 février 1922, pages 201 et suivantes.)

La statistique polonaise perm et de se rendre com pte d ’un dévelop
pem ent relativem ent considérable du com m erce franco-polonais au 
cours des années 1920 et 1921; cette am élioration ressort avec évi
dence de la juxtaposition des tonnages im portés en Pologne ou expor
tés de Pologne.

Im portation s de F rance année 1920 année 1921
en Pologne

Produits semi-ouvrés

E xp orta tion s de P ologn e  
en F rance

Produits alim entaires
Matières prem ières . .
Produits semi-o'uvrés
Produits finis ...........

(tonnes) (tonnes)

1 .2 6 9 2 .5 5 6
2 .1 4 9 4 .3 i i

6 8 7 2 .0 4 7

1 0 .4 6 3 1 2 .9 8 7

: i 4 . 5 i 8 2 i . 8 5 i

année 1920 année 1921
(tonnes) (tonnes)

3 1 2 . 2 1 9

1 . 5 7 3 1 8 .0 1 0

4 i 1 0 6

6 3 5 5 -9 9 ^

2 .2 5 2 8 6 .8 2 9Total

(i) \ o ir , d'après les statistiques de l ’adm inistration française des douanes, le 
détail du comnicrce franco-polonais en 1920, dans la P o log n e  du i 5 février 1922, 
pages 201 et suivantes; voir, sur ce com m erce en 1921, la P o log n e  du i 5 décem 
bre 1922, pages 639 et suivantes.



L ’augmientation proportionnelle est surtout considérable, en faveur 
de Tannée 1921, pour les produits semi-ouvrés im portés de France, 
et pour les i)roduits alim enlaires et les produits finis exportés en 
France.

Cette augm entation des im portations et des exportations polonaises 
en provenance et à destination de la France est beaucoup plus ample 
que celle réalisée par rensem ble du com m erce extérieur polonais pen
dant les deux années envisagées.

L ’accroissem ent mensuel de ce com m erce est indiqué par les ta- 
blleaux suivaiits, dont les éléments sont fournis par les comptes rendus

lels publiés par l ’Office Central de Statistique, à 
lem bre 1919.

Importations de la Pologne.

partir du i

Mois 1920 
(en tonnes;

1921 
(en tonnes)

Différence 
en 0/0 par 

rapport 
à l’année 1920

Janvier .. 191.802 409.570 -ł- 113
Février . . 310.844 430.072 -f 38
Mars . . . . 342.5o4 435.272 + 4 i
A vril 307.464 461.299 -f 5o
Mai 322.761 206.645 -l- 36
J u i n ......... 432.617 477.331 -f 10
Juillet 469.209 437.678 + 7
Août . . . . 208.854 349.571 + 19
Septembre 243.987 469.100 + 92
Octobre , 173.720 271.007 + 56
Novembre 172.356 521.490 + 86
Décembre 353.693 379.042 + 7

Total : 3.529.811 4.847.047 

Exportations de Pologne.

-f 33

Mois 19-20 
(en tonnes)

1921 
(en tonnes)

à

Différence 
en 0/0 par 

rapport 
l’année 19'20

Janvier . . 6.885 119.173 4- 1 .628
Février .. , 19.904 174.094 + 771
Mars ........ 20.549 147.372 + 618
A vril . . . . 61.264 168.272 + 174
Mai 60.759 I i 4.423 -f 88
Juin ........ 39.778 154.982 + 288
Juilllet . ..  . 45.819 195.243 -f 325
Août . . . . 33.623 176.514 -!- 426
Septembre 67.939 24o.o52 -f 253
Octobre . . 81.452 220.566 -t- 171
Novembre 80.802 147.998 -h 8i'
Décembre 101.548 170.355 -f i 5o

Total 620.822 2 .0 2 8 .0 4 4 + 227



En ce qui concerne le prem ier semestre de l ’année 1922, l ’adm i
nistration polonaise fournit des indications relatives non seulemfent 
au poids, miais encore à la valeur des m archandises ; elles sont repor
tées dans les taMeaux suivants :

Im portation s de F rance  
en Pologn e

qu an tités
(tonnes)

Animiaux v iv a n t s ......................  »
Produits alim entaires ...........   344
Matières prem ières  .............. 1 1 .324
Produits se m i-o u v ré s ...............  296
Produits finis ............................. i . 65o
Divers ............................................ 11

valeurs  
(francs suisses)

1 8 .2 2 7  

7 1 6 . 8 1 0  

4.097.748 
1 . 8 1 2 .36o  

6 .0 7 2 .4 4 3  

1 9 .4 8 2

0/0 de la
valeur des 

im portation s

o , i 5
5,6

32.2
14.2
^7.7^

o , i 5

Total 13.625 12.737.070 100,00

E xp orta tion s de P ologn e qu an tités
en F ran ce (tonnes)

Produits a lim e n ta ire s ................. i 3 .oo5
Matières prem ières  ..........  16.726
Produits semi-ouvrés ................. 14.985
Produits f i n i s ......................   927

valeurs  
(francs suisses)

2 . 2 i 3 . o 35 
4 7 9 .9 3 8  

620.364  
6 0 7 .3 3 7

0/0 de la
valeu r des 
exportations

56.4
12,3
i 5,8
1 5.5

Total : 45.643 3.920.674 100,0

Comme les tableaux précédents permettent de le constater, la pre
m ière m oitié de l ’année 1922 m arque encore, par rapport à l ’année 
1921, une sensible augmicntation, principalem ent pour les exporta
tions polonaises à destination de la France; mais si les quantités 
totales importées ou exportées sont supérieures à celles des périodes 
précédentes, i'I s’est produit un bouleversem ent com plet dans le 
classement des grandes catégories de m archandises.

A l ’im portation en Pologne, la France qui fournissait des quantités 
proportionnellem ent considérables de j^roduits finis (10 .463 tonnes 
en 1920 et 12.937 tonnes en 1921, soit respectivem ent 72 0/0 et 59 0/0 
du total des im portations po^lonaises), n ’a plus vendu à la Pologne, 
pendant les six prem iers mois de 1922, que i 65o tonnes des articles 
de cette catégorie, soit 12 % du total des im portations de la Pologne; 
par contre, les entrées de matières prem ières sont passées de 2 .14g 
tonnes en 1920 à 4 .3i i  tonnes en 1921 et à 1 1 .324 tonnes pendant le 
prem ier semestre de 1922.

Signalons égalem ent dans le m êm e ordre d ’idées la décroissance 
des achats de produits alim entaires (344 tonnes pendant le prem ier 
semestre de 1922, contre 2.556 tonnes en 1921 et 1.269 tonnes 
en 1920) et de produits semi-ouvrés (296 tonnes, contre 2.047 en 1921 
et 637 tonnes en 1920).

Quant aux exportations polonaises, ellles on t reprjs un rem arquable 
essor en ce qui concerne d ’une part les produits alim entaires ( i 3 .oo5 t. 
pendant les six prem iers m ois de 1922, au lieu de 12.219 tonnes



-en 1921 et 3 tonnes seulement en 1920) et d'autre part les produit^' 
semi-ouvrés (l i.gSS tonnes, au lieu de 106 lounes en 1921 et 4 i ton
nes en 1920) : les sorties de produits finis ne se sont ôlevées qu à. 
927 tonnes, contre 6.994 tonnes en 1921 et 635 tonnes en 1920;

Les tableaux ci-après perm ettront de com parer ces constatations 
avec les résulltats d ’ensem ble du com m erce extérieur de la Pologne au 
cours des années 1920 et 1921, et du prem ier semestre 1922 (en 
ne tenant pas com pte des m archandises classées sous la rubrique 
« divers » et des anim aux vivants) ;

P r i n c i p a l e s  c a t é g o r i e s  d e  
m archandises im portées 

de tou s pays en Pologne

Produits alim entaires . . .  
Matières premières . . . .  
Produits semi-ouvrés .. . 
Produits f i n i s ...................

P r i n c i p a l e s  c a t é g o r i e s  d e  
m archandises exportées  

de Pologn e dans tous les p a y s

Produits alim entaires ...
Matières prem ières .........
Produits semi-ouvrés . .  . 
Produits finis ..................

1920 1921 1922
premier semestre

(tonnes) (tonnes) (tonnes)

4o5.736 687.691 106.891
2.91 2 .1 2 2 3 .7 6 1 .536 2.089.834

7-987 12.891 5.382
202.010 38o .48i 1 10.948

1920 1921 1922
(premier semestre)

(tonnes) (tonnes) (tonnes)

I43.147 I 63.o52 87.266
349,062 1 .470.641 815.820

4.920 16.269 3o8.888
12 1 .3o2 377.970 203.695

Quelles sont les principales m archandises françaises im portées en 
Pologne, au cours des six prem iers mois de l ’année 1922P

Dans le groupe des produits alim entaires, on rem arque, au premiier 
ran g des im portations poSonaises, le tabac pour 253.000 francs suisses 
et les poissons pour .147.000 francs suisses; puis viennent les huiles 
végétales, pour 94.000 francs suisses; les épices, pour 61.000 francs 
suisses; le cacao et le chocolat pour 45.000 francs suisses; les fro 
m ages et le beurre ponr 26.000 francs suisses; les fruits secs pour
16.000 francs suisses; Iles eaux m inérales pour 16.000 francs suisses; 
les vins, eaux-de-vie et licjueurs pour i 5 .ooo francs suisses; les fruits 
frais pour 7.000 francs suisses.

Parm i îes matières prem ières, la France a im porté 1.780.000 francs 
suisses dei laines; 417.000 de coton; 872.000 de chiffon s; i 35.ooo do 
déchets de coton; 4 i 8 .ooo de salpêtre et sulfate d ’am'moniaque;
348.000 d ’engrais phosphatés; 200.000 de sels potassiques; 134.000 de 
tanins; 109.000 de peaux brutes; i 35.ooo de m inerai de fer; 3o.ooo de 
semences.

En produits sem i-ouvrés, d ’orig in e française, il a été im^porté
1.765.000 francs suisses de filés; 42.000 de cetlluloïd; 0.000 de matières 
colorantes.

Les produits finis, de provenance française, im portés en Pologne, 
ont atteint une valeur de 2.193.000 francs suisses pour les industries 
textiles; 1.365.000 francs suisses pour les induistries chim iques;
988.000 francs suisses pour les produits de provenance anim ale;



797-‘jc>o francs suisses pour les articles métallliques; 4 i 4 .ooo francs 
suisses pour les industries du vêlem ent; 96.000 francs suisses pour 
les industries du bois.

Au cours dui prem ier semestre de 1922, la Pologne a vendu à la 
France i . 821.000 francs suisses de sucre; 707.000 de pommes de 
terre; 98.000 d ’œufs; 84.000 de légum es; 12.000 de poissons.

Parm i les produits semi-ouvrés, il a été exporté de Pologne, ;i 
destination de la France, 824.000 francs sinsses de traverses de che
m ins de fer; 258.000 de planches et laites; 42.000 de vaseline et de 
paraffine.

Dans la catégorie des produits finis, nous relevons, parm i les expor
tations polonaises, 247.000 francs suisses de fourrures, cuirs et peaux;
161.000 d ’articles en m étal; G9.000 d ’articles textiles; 61.000 de 
produits chim iques; 29.000 d ’articles en bois; 27.000 de produits 
divers.

D ’après les renseignem ents qui ont été fournis à la Cham bre de 
Com m erce Franco-Polonaise par M. N ieduszynski, consul de Pologne 
à Marseille, le Consulat de cette ville  a visé, depuis le m ois de juillet 
1922, ju sq u ’au i®‘’ jan vier 1928, 72 certificats d ’origin e portant sur 
un chiffre d ’affaires de 1.260.000 francs, dont* 200.660 francs d ’al
cool, 280.810 francs de cognac, 42o.ooo francs de verm outh, 
79.180 francs d ’eau-de-vie, liqueurs et vins, 12.670 fran cs d ’huile, 
' 1̂9.910 francs de savon, 19.800 francs de liègei et crin végétal, 
89.970 francs de laine brute, 800.000 francs de m achines et outils.

L e  C o m m e r c e  E x t é r i e u r  d e  l a  P o l o g n e  ( i ) .

Le Monitor Polski,  du ,17 février 1928, publie les résulltats généraux 
du com m erce extérieur de la Pologne au mois d ’août 1922.

Les im portations se sont élevées à 160.606 tonnes, aui lieut de 
849.671 tonnes pendant le m ois correspondant de l ’année 1921 ; la
valeur de ces entrées a été de 87.648 mililions de m arks polonais.
Parm i les achats effectués à l ’étranger par la Pologne, on reilève 
16.676 tonnes (261.269 tonnes en août 1921) de houille, valant
886 m illions de m arks polonais; cette dim inution considérable est 
déterminée par la réunion de la Haute-Siiésie à la Pologne.

Les exportations polonaises ont atteint, en août 1922, 1 . 1 6 8 . 6 2 4  t. 
d 'une valeur de 87.948 m illions de m arks polonais; ce chiffre fait 
ressortir une énorme am élioration sur les résultats du mois
d'août 1921, pendant lequel les ventes de la P ologne à l ’étranger ne se 
sont chiffrées q u ’à 1 7 6 . 6 1 4  tonnes. Au nom bre des exportations du 
im>is d'août 1922, on relève 8 0 6 .0 6 1  tonnes de houille, valant

(i) Voir dans la P o log n e  du i 5 février 1928, pages 181 et 182, les résultats géné
raux du com m erce extérieur de la Pologne pendant le prem ier semestre de 1932.

Voir en note, sous cet article, les renvois aux numéros de la Pologne,, dans lesquels 
sont notés les renseignem ents concernant le com m erce extérieur jtolonais depuis 
l ’année i()î!0.



20.879 M illions de m arks pollonais, contre 8.280 tonnes en août 1921.
Les résultats que nous venons d ’énoncer sont d ’autant plus satis

faisants que la valeur des produits finis exportés a été de 47.977 m il
lions de m arks polonais, soit 54,5 %  de l ’exportation totale polonaise.

III. —  VOIES DE COMMÜiMCÂTION

L e s  C h e m i n s  d e  F e r  P o l o n a i s  ( i ) .

Dans une « interview  » q u ’il a accordée à M. Marceli Maureau, d i
recteur du bureau de Varsovie de l ’Agence E conom ique et Financière, 
M. Jules Eberhardt, sous-secrétaire d ’Etat au Ministère des Chem ins 
de Fer de Pologne, donne d ’intéressantes indications sur le réseau 
ferré polonais :

Depuis la guerre la Pologne a dû reconstruire 7.500 ponts d ’une lon
gueur totale de 82 k m ., dont 2-̂ 9 d ’une largeur de plus de 20 m ., 
93 gares, plus de 3 .000 bâtim ents divers, 47 dépôts de locom otives, 
35o stations d ’alim entation d ’eau, 9 ateliers de réparation du m até
riel roulant. Il est In u tile  de dénom brer la quantité de signaux, de 
lignes et appareils télégraphiques et téléphoniques q u ’il a fa llu  rem 
placer. L ’état des voies et du m atériel roulant ne laissait aussi que 
trop à désirer, les Russes ayant détruit ou évacué tout ce q u ’ils pou
vaient, et les Allem ands n ’utilisant sur le  réseau polonais que du 
vieux m atériel

A u jou rd ’hui, m algré l ’urgence des travaux de défense à la frontière 
de l ’Est, m algré la récente invasion bolcheviste et la situation peu 
favorabile des finances, la plupart des ouvrages détruits sont recons
truits ou en reconstruction. Le miatériel roulant est égalemient en voie 
de réfection totale.

La P ologne disposait, en 1920, de 2.827 locom otives, 7.259 voitures 
de voyageurs et 67.760 wagons de m archandises. Pour 1921, ces 
chiffres sont : 3.776, 8.660 et 84.o46 .

A l ’heure actuelle, la P ologne possède 112.000 Avagons de m archan
dises de types différents, de 10 à 3o tonnes, 10.928 voitures et 
4 .84o locom otives. L ’augm entation est due, à la fois, à lia répartition 
allem ande et autrichienne et aux achats effectués en Am érique. Le 
nom bre disponible des voitures ne couvre que 80 0/0, et des 
w agons 60 0/0, des besoins de transport. Il s’en suit que le m atériel 
roulant travaille encore au-dessus de la mloyenne norm ale, s’use plus 
vite et dem ande plus souvent de réparations. Mais il existe actuelle- 
mient en Pologne, cinq fabriques de w'^agons et trois fabriques de loco
m otives qui travaillent aux réparations et à la fabrication du m atériel 
roulant neuf; leur production sera, dès 1924, considérable, sans pou
voir toujours suffire entièrem ent aux besoins.

(i) Voir sur la question la P o log n e  du i®’’ mars 1928, page 25a; du i®*" fé 
vrier 1923, pages 126 et 127; du i 5 novem bre 1922, pages 622 et 523; du i®*" ju il
let 1922, pages 38 et suivantes; du i 5 mars 1^22, pages 298 et suivantes; du oc
tobre 1921, pages 38 i et 882; du i 5 septembre 1921, pages 812 et 3 i 3 .



La Pologne possède 16.600 km,, de voies ferrées, qui sont réparties 
d ’une façon assez uniform e; en m oyenne, 4 kmi. par ibo km . carrés.

Com m e le rem arque justem ent M. Eberhardt et com m e nous avons 
eu précédem m ent l ’occasion de le constater, la situation et l ’étendue 
du réseau actuel ne peuvent suffire à un pays possédant de très riches 
gisemients de houille et de m inerai, une production agricole énorm e et 
d ’immenses forêts à exploiter; un pays situé au centre de l ’Europe, 
•et par lequel passent les voies les plus courtes et les plus commodes 
allant d ’Occident en Orient.

(( Nous avons élaboré un projet com plet des nouvéllles lignes q u ’il 
«st nécessaire de construire de toute urgence. Ce program m e, que 
j ’appelle program m e minimumi, com porte 5 .000 km . en chiffre rond. 
Nous avons déjà construit et m is en exploitation environ 200 km ., 
dont : la lign e Kutno-Strzałkowo, raccourcissant de 80 km . environ la 
lig n e  Varsovie-Poznan, la lign e  de Hel sur la m er Baltique et de 
Gdynia (port polonais sur la m er Baltique en construction) donnant 
accès à ce port sans passer par le territoire de la v ille  libre de Gdansk.

D ’autre part, on a entamé la construction des lignes suivantes, 
d ’une longueur totale de 200 km . : la lign e Lodz-Plock (sur la Yis- 
tule) qui sera mise en exploitation dans quelques semaines. E nfin, 
plusieurs tronçons destinés à relier les lignes coupées par la nouvelle 
frontière, sans passer par les territoires laissés à l ’A llem agne, sont en 
construction en Silésie polonaise. Mais, rem arque M. Eberhardt, 
l ’Ètat n ’est m alheureusem ent pas en m esure de procéder, à l ’heure 
actuelle, au développem ent du réseau dans les proportions néces
saires, et ceci, par suite de considérations de nature purem ent finan
cière; l ’opération d ’assainissement des finances rend, en effet, im pos
sible l ’investissem ent de gros capitaux. Aussi, le gouvernem ent 
a-t-il pris soin de laisser dans ce dom aine la porte grande ouverte à 
l ’initiative privée; il existe, du reste, des dispositions légales qui lu i 
permettent d ’accorder des concessions pour la construction et l ’exploi
tation dei voies ferrées. Nous sommes actuellem ent en pourparlers et 
près d ’aboutir avec un groupe de capitalistes polonais, s’appuyant 
sur un groupe étranger, en vue de concessions pour les lignes du 
bassin houiller Dom browa à Varsovie et à Lenczyca, et pour la lign e 
de Silésie à Kepno' (ligne qui réunirait la Silésie avec Poznan et 
Gdansk, sans passer par le corridor allem and). D ’après les calculs 
approxim atifs, le seul trafic de la houille et des produits m étallur
giques amènera à ces lignes des bénéfices considérables.

Nous ne j^ouvons pas augm enter notre production de houille autant 
q u ’il serait possible, précisém ent parce que les lignes existantes ne 
peuvent transporter plus q u ’elles ne le  font. La capacité de production 
de nos m ines est certainem ent bien supérieure au chiffre d ’extrac
tion actuel. La construction de nouvelles voies de com m unications 
intéresse donc en prem ier lieu ceux qui ont des capitaux dans nos 
industries m inières et mêmes pétrolifères. Il nous m anque une bonne 
com m unication directe Boryslaw-Gdansk. Il serait trop lon g de 
citer les centres industriels ou les stations frontières auxquels des 
lignes de jon ction  font encore défaut; il suffit de jeter un  coup



d ’œil sur la cartc pour eu aj>précier le nonubre; c ’est là une ques
tion qui intéresse au plus haut point et directem ent la production et 
la richesse même du pays. »

M. Eberhardt signale égalem ent l ’im portance future du trafic en 
transit, déterm inée par la situation géographique de la Pollogne : 
aussitôt que la Russie aura repris une vie économ ique norm ale, les 
chem ins de fer polonais auront à transporter des quantités incalcu
lables de m archandises de toutes sortes, d ’abord pour la reconstruc
tion de ce pays et ensuite pour son trafic ordinaire d ’exportation 
et d ’im portation.

En term inant, M. Eberhardt m entionne que la Pologne a concllu 
des conventions ferroviaires de longue durée avec la Roumanie et 
la Tchécoslovaquie, et provisoires avec la Russie, la Lettonie et l ’A lle
m agne.

*
* *

Ainsi que nous venons de l ’indiquer, M. Eberhardt fait allusion, 
dans sa déclaration, aux « dispositions légales qui perm ettent au 
gouvernem ent polonais d ’accorder des concessions pour la construc
tion et l ’exploitation de voies ferrées ».

P ar ces paroles, M. Eberhardt vise m anifestem ent la loi du i 4 oc
tobre 1921, publiée au Dziennik Ustaw du 10 novem bre 1921, relative 
à l ’octroi de concessions de chem ins de fer privés.

En raison de l ’im portance de ce texte, nous en donnons ci-après 
la traduction intégrale.

A rticle  prem jek . —  Le droit de construire et d ’exploiter des chem ins de 
fer d ’usage p idjlic, dus à l ’in itiative privée et aux capitaux privés, dépend :
a) de l ’exécution d'études prélim inaires sous autorisation des autorités in d i
quées à l ’article 2; b) de l ’obtention d ’une concession pour lu construction et 
l ’exploitation de chem ins de fer.

A r t . 2. —  Les autorisations d ’exécution d ’études prélim inaires sont ac
cordées par le m inistre des Chem ins de fer, d ’accord avec le m inistre de la 
Guerre.

Ar t . 3. —  Les concessions de chem ins de fer, m entionnées à l ’article 
prem ier, sont accordées par le président de la R épublique, sur décision du 
Conseil des M inistres, prise sur proposition du m inisti’c des C hem ins de fer, 
présentée après entente avec les m inistres des F inances et de l ’Industrie et 
du Com m erce.

A r t .  h.  —  Le droit à l ’aide économ ique du Trésor de la Républiqiie ne 
peut être reconnu au concessionnaire que par voie législative.

A r t .  5 . ^  L ’o b te n tio n  d e l ’a u to risa tio n  d ’e x é c u tio n  d ’ é tu d e s p r é lim in a ir e s  

d o n n e  à l ’e n tr e p r e n e u r  le d ro it d ’e ffe c tu e r  ces é tu d e s à ses p ro p re s fra is ,  

so u s c o n d itio n  de se c o n fo r m e r  s tr ic te m e n t a u x  lois et d é cre ts e n  v ig u e u r .

L ’entrepreneur a notam m ent le droit de pénétrer svu’ le terrain  d ’autrui, 
d ’effectuer les m esures et nivellem ents, sauf indem nité à sa charge, pour les 
dom m ages en résultant.

L ’autorisation d ’études prélim inaires ne donne pas à celui qui effectue les 
études un droit de priorité pour l ’obtention de la concession visée, n i aucun 
p rivilège spécial et no p réju ge  pas de l ’octroi de la concession elle-m êm e.

A r t . 6 . —  Des autorisations d ’exécution d ’études prélim inaires de lignes 
de chem ins de fer dans une seule et m êm e direction peuvent être données à



des personnes différentes. Celte autorisation est striclem ent personnelle, ne 
peut être cédée à un tiers et n ’est valable que pour la période y  indiquée, 
susceptible de prorogation uniquem ent dans des cas m éritant spéciale consi
dération.

A h t . 7 . —  L es c o n c e ssio n s de c o n s tr u c tio n  et e x p lo ita tio n  d e c h e m in s  de  

fe r  n e  se ro n t a cco rd ées q u ’à d es p e rso n n e s d ig n e s  de c o n fia n c e , p e rso n n es  

p tiy s iq u e s  o u  p e rs o n n e s m o ra le s , a p rè s p r o d u c tio n  de g a r a n tie s  su ffisa n te s, 

d e  c a p a c ité  d e fin a n c e r  et e x é c u te r  l ’e n tre p rise  d e c h e m in  d e fe r  e n v isa g é e .

Les conditions de détail, en ce qu i concerne les dem andes d ’octroi de con 
cession, seront fixées par le m inistre des Chem ins de fer, d ’accord avec les 
m inistres intéressés.

A r t . 8. —  La concession donne à l ’entrepreneur le droit de construire la 
lign e  sur la base du plan général jo in t à l ’acte de concession et de l ’exploiter 
aux conditions indiquées dans cet acte.

A r t . 9. —  L e s co n c e ssio n s d e c o n s tr u c tio n  e t e x p lo ita tio n  d e c h e m in s  de  

fe r  so n t a cco rd ées p o u r  u n e  p é rio d e  d é te r m in é e , d e  q u a t r e -v in g t -d ix -n e u f  ans  

au p lu s.

La durée de la concession court du jo u r de la publication  du décret 
d ’octroi de concession au Bulletin des Lois de la République Polonaise.

Le concessionnaire doit être, en prin cip e, dom icilié dans le pays.
A r t . 10. —  A  l ’expiration  du term e de la concession, le cliem in  de fer, 

avec ses terrains, constructions, m atériel roulant et fixe, réserves et acces
soires, suivant fixation de détail dans l ’acte de concession, devient im m é
diatem ent et sans indem nité propriété de la République.

A r t .  I I .  —  A l ’expiration du term e de la concession, le concessionnaire 
est tenu de faire remise de la lign e et des objets m entionnés à l ’art. 10 à la 
République Polonaise, en état com plet d ’usage.

Le M inistère des C hem ins de fer a pour obligation  spéciale, dans les cinq 
dernières années de la concession, de veiller à ce que toutes les dépenses 
pécuniaires, nécessaires au bon entretien de la lign e et de ses installations, 
soient faites en temps voulu  et, en cas de besoin, d ’appliquer les m oyens de 
contrainte appropriés (art. 18).

A r t . 12. —  Le G ouvernem ent a le droit de racheter avant l ’expiration du 
term e de la concession la lign e  concédée, au term e et dans les conditions 
fixés à l ’acte de concession. En fixant ces conditions, on devra prévoir que 
sera pris pour base de fixation du p rix  de rachat anticipé le revenu net des 
hu it dernières années précédant le rachat. Après déduction des deux années 
les m oins productives sur le totai du revenu susdit pour les six autres années, 
on calculera le revenu net annuel m oyen q u i, cependant, ne pourra être in fé 
rieur à 4 %  du capital-actions et obligations, les actions et obligations étant 
évaluées d ’après le cours m oyen en Bourse de l ’année budgétaire précédant 
l ’année du rachat. Le revenu net ainsi calculé  se capitalisera à 5 % ,  si. 
ju s q u ’à l ’expiration du term e de la concession, restent plus de v in g t ans et, 
au cas contraire, se m u ltip liera  par le nom bre d ’années restant à courir 
ju s q u ’au term e de la concession.

A r t . i3 . —  A  la concession de construction d ’une lign e , sont attachés, 
en p rin cipe, les droits suivants du concessionnaire, en ce qu i concerne la 
ligne concédée :

a) D roit à l ’obtention, conform ém ent aux prescrij>tions en v igu eu r, de 
mesures tendant à l ’expropriation des im m eubles néct'ssaires pou r la cons
truction et le développem ent de la lign e concédée;

b) D roit exclusif de construction  de la lign e  de chem in de fer projetée, 
conform ém ent au p rojet approuvé;

c) D roit de transport des personnes et m archandises, dans la mesure où



ledit transport n ’est pas exclusivem ent réservé à l ’adm inistration des Postes.
A r t .  i/i. —  Le droit du concessionnaire indiqué à l ’art. i 3 (par. b) ne 

restreint pas les droits du G ouvernem ent quant à la concession prem ière ou 
à la concession de prolongem ents et em branchem ents de la ligne concédée 
ou de passages en tout point de la lign e, ainsi que de jon ction s de deux ou 
plusieurs points de la lign e  concédée, par une nouvelle lign e de chem in de 
fer, si, par cette jon ction , sont acquises de nouvelles zones d ’attraction éco
nom ique ou si elle est nécessaire dans des buts stratégiques.

A itï. i 5 . —  Le docum ent de concession peut prévoir, en cas de réalisation 
de bénéfices au delà d ’u n  certain n iveau, une participation de l ’Etat dans 
le surplus de ces bénéfices ou l ’ob ligation  d ’abaisser les tarifs.

Si les recettes du concessionnaire ne couvrent pas les frais d ’entretien de 
la lign e, le m inistre des Chem ins de fer, après entente avec le m inistre des 
Finances et le m inistre de l ’Industrie et du Com m erce, pourra, sur la 
demande du concessionnaire, consentir au relèvem ent vou lu  des tarifs de 
transport ou obtenir p our le concessionnaire une aide économ ique, selon le 
mode indiqué à l ’art. 4 ou enfin prendre le chem in de fer en adm inistration 
forcée pour le com pte du concessionnaire.

A r t . i 6 . —  Le concessionnaire est tenu  de se soum ettre, dans l ’exécution 
de la concession, aux prescriptions de principe ci-api'ès ;

1° Le p ro jet techniqiie final sera présenté pour approbation au m inistre 
des Chem ins de fer, avant le com m encem ent de la construction;

2° La construction de la lign e  et des bâtim ents et installations qui ert 
dépendent doit répondre aussi bien aux prescriptions générales en m atière 
de construction q u ’aux prescriptions de détail du m inistre des C hem ins 
de fer;

3° L ’exécution des travaux de construction et l ’exploitation de la lign e 
et de ses installations auxiliaires auront lieu après autorisation et sous le 
contrôle des organes du M inistère des Chem ins de fer;

4° Le concessionnaire, à la dem ande du m inistre des C hem ins de fer, est 
tenu, dans l ’intérêt de l ’exploitation régulière de la lign e, d ’établir à ses 
frais une construction nouvelle ou de transform er ou com pléter des construc
tions existantes et, en général, de se conform er aux prescriptions du m i
nistre des C hem ins de fer en m atière d ’équipem ent et d ’entretien de la 
lign e, conform ém ent aux intérêts de la République:

5^̂ Si, en raison de la construction de la lign e, dés m oyens de com m u 
nication, tels que : routes, sentiers, ponts ou am énagem ents dépendant de 
voies de com m unication, sont, en partie ou entièrem ent détruits, supprim és 
ou rendus im propres au service, le concessionnaire est tenu  de les recons
truire in tégralem ent, conform ém ent aux désirs des autorités com pétentes 
et de les rem ettre en état vou lu  pour usage et entretien aux organes q u i, 
auparavant, avaient la surveillance de l ’utilisation de ces routes ou ponts, e tc ., 
et étaient tenus de les entretenir;

6“ La construction de la ligne ne doit en rien troubler la situation exis
tante des eaux. En conséquence, le concessionnaire est tenu de construire et 
d ’entretenir les passages et am énagem ents hydrauliques nécessaires;

7° Si la voie de chem in de fer passe sur une chaussée p u bliqu e, un pont 
ou un rem blai, le concessionnaire est tenu d ’assurer entièrem ent la sécurité 
publique, et d ’entretenir les am énagem ents nécessaires à cet effet, con form é
m ent aux indications de l ’autorité com pétente;

8° Le concessionnaire est ten u, dans l ’exploitation de la lign e, de se con for
m er entièrem ent aux lois, prescriptions et arrêtés en v igu eu r, en m atière de 
trafic des chem ins de fer;

9° Le concessionnaire est tenu de soum ettre au M inistre des C hem ins de



Fer, pour hom ologation, ses tarifs de transport des voyageurs et objets, éga
lem ent ceux des taxes accessoii'es; ces tarifs doivent être révisés au moins une 
fois l ’an;

io °  Le concessionnaire est tenu de fou rn ir à l ’adm inistration m ilitaire, 
toutes les fois q u ’elle voudra utiliser la ligne pou r le transport de troupes ou 
de m atériel m ilitaire, tons les m oyens servant au transport, et ce contre paie
m ent au tarif qui serait établi pour les transports de ce genre selon tarif
correspondant des chem ins de fer de l ’Etat;

11°  En cas d ’état de siège ou de guerre, l ’autorité m ilitaire a le droit
d ’occuper le m ouvem ent de la lign e, en totalité ou en partie et m êm e de 
l ’arrêter si des buts stratégiques ou auti’es buts m ilitaires l ’exigent;

12° Le concessionnaire est tenu de rem p lir toutes les obligations prévues 
par les lois à l ’égard de la poste et du télégraphe et, en particulier, d ’au 
toriser :

a) La pose gratuite du réseau d ’Etat télégraphique et téléphonique sur son 
terrain , le lo n g de la lign e;

h) L ’usage gratu it par l ’Etat des installations télégraphiques et télépho
niques de la lign e de chem in de fer concédée;

c) Le transport gratu it des envois postaux et des fonctionnaires les accom 
p agn an t et, dans le cas oii l ’adm inistration des Postes utilisera ses propres 
w agons postaux, leur transport égalem ent gratu it, leur garde et surveillance;

i 3° Le concessionnaire est tenu  d ’autoriser la jon ction  de sa lign e avec 
les chem ins de fer voisins, en s ’entendant au su jet du tableau de m arche, 
de l ’usage réciproque des gares de jon ctio n , de la voie, des bâtim ents ou 
du m atériel roulant et, généralem ent, des relations réciproques de service, 
sur les bases et conditions fixées ou hom ologuées par le m inistre des Che
m ins de fer; en cas de conflit, le m inistre des Ctiernins de fer tranche en 
dernier ressort;

Le concessionnaire est tenu de payer indem nité pour tous les dom 
m ages pouvant résulter de la construction et de l ’exploitation  de la lign e;

i 5° Le coiicessionnaire ne peut céder à des tiers ses droits à la concession, 
n ’a pas le droit de contracter des em prunts hypothécaires ou en obligations, 
ni d ’augm enter son capital con stitutif, sans une autorisation du m inistre des 
C hem ins de fer, donnée d ’accord avec le m inistre des Finances et le m inistre 
de l ’Industrie et du Com m erce.

A r t . 1 7 .  —  Le ndnistre des Chem ins de fer a le droit, dans les cas qui 
m éritent spéciale considération et d ’accord avec les m inistres des Finances 
et de l ’Industrie et du Com m erce, de proroger le délai de construction, d ’ou 
verture au trafic, de m êm e que les term es financiers.

A r t . 18. —  Si le concessionnaire, m algré deux rappels du m inistre des 
Chem ins de fer, se dérobe à l ’exécution des prescriptions des autorités de 
l ’Etat ou agit contrairem ent aux clauses de la concession ou à d ’autres pres
criptions touchan t la construction et l ’exploitation de la lign e, le m inistre 
des Chem ins de fer, d ’accord avec les autorités indiquées à l ’art. 17, a le 
droit de prendre la lign e  en adm inistration forcée, aux frais et risques du 
concessionnaire, ou de proposer au Conseil des M inistres le retrait de la 
concession. -

A r t . 19. —  La concession octroyée prend fin ;
1° A u  term e fixé;
2° Le jo u r  du rachat anticipé de la lign é par le G ouvernem ent (art. 12);
3° En cas de renonciation à la concession par les ayants droit;
4° En cas de forclusion des délais de com m encem ent ou achèvem ent de la

construction ou d ’ouverture au trafic sans obtention de la prorogation p ré
vue à l ’art. 17;



5° Sur décision du Conseil des M inistres, dans Je cas prévu à l ’art. i8.
t e  d é ta il  d es c o n d itio n s  et c o n s é q u e n c e s  d e  l ’e x tin c tio n  d e la co n cessio n , 

d a n s tes cas p r é v u s  a u  p rése n t a rtic le , d o it  être  s tip u lé  d a n s l ’acte  d e  c o n 

cessio n .

A h t . 20. —  L es q u e stio n s  to u c lia n t l ’e x é c u tio n  des c o n d itio n s  te c lin iq u e s  

in d iq u é e s  d a n s  la p rése n te  lo i et d a n s l ’a c te  d e co n c e ssio n , so n t sou straites  

à la  c o m p é te n c e  des tr ib u n a u x  et sont réservées à  la  c o m p é te n c e  des a u to 

rités a d m in is tr a tiv e s .

A r t . 2 1 .  —  Les prescriptions dès art. i  à  20 s ’appliquent par analogie 
aux lignes établies et exploitées par des collectivités autonom es. Le term e 
de concession prévu à l ’art. 9 peut, pour ces collectivités, être prolongé à 
l ’expiration de quatre-vingt-dix-neuf années.

A r t . 22. —  A u c u n e  co n c e ssio n  n ’est re q u ise  p o u r  les c h e m in s  d e fer  

p r iv é s d e stin é s n o n  à l ’u s a g e  p u b lic ,  m a is  s e u le m e n t a u x  b e so in s p rop res de  

la p e rso n n e  o u  e n tre p rise  q u i  a l ’in te n tio n  d e  les co n s tr u ire  su r le u r  p ro p re  

te rra in  o u  su r la  p r o p rié té  d ’a u tr u i a v e c  l ’a s s e n tim e n t d u  p r o p rié ta ire  et sans  

jo n c t io n  a v e c  le  ré se a u  g é n é r a l d e s c h e m in s  d e fer.

Si ces chem ins de fer doivent être desservis par une force m écanique, 
l ’autorisation est donnée par le m inistre des C hem ins de fer ou par les auto
rités déléguées par lu i à cet effet, à m oins que des lois spéciales n ’en dis
posent autrem ent.

De la décision des autorités q u i agissent par délégation du m inistre des 
Chem ins de fer (alinéa 2), appel peut être adressé au m inistre dans le délai 
de trente jou rs.

La jon ction  des lignes m entionnées à l ’alinéa i ,  avec le i-éseau général 
des chem ins de fer, ne peut in terven ir que su r autorisation du m inistre des 
Chem ins de fer.

^RT. 23. —  L ’exécution de la présente loi est confiée au m inistre des 
Chem ins de fer, d ’accord avec le m inistre des Finances et les autres m i
nistres intéressés.

A r t . 2/4. —  Du jo u r de l ’entrée on v igueu r de la présente loi, sont abrogés 
tous arrêtés, prescriptions et lois en v igu eu r sur le territoire de la République 
en m atière d ’octroi d ’autorisations d ’études de chem ins de fer et de con
cessions de construction et exploitation de chem ins de fer privés.

A r t .  2 5 . —  Les instructions et arrêtés d ’exécution nécessaires seront pris 
par le m inistre des Chem ins de fer.

A r t . 26.  —  La présente loi entre en  v igu eu r du jo u r  de sa publication.

L e s  t a r i f s  p o s t a u x , t é l é g r a p h i q u e s  e t  t t é l é p h o n i q u e s  e n  P o l o g n e .

Une ordonnance du m inistre des Postes et des Télégraphes, en date 
du; 5 février 1928, puM iée aui D ziennik Ustaw du 20 février r923, 
fixe lies nouveaux tarifs postaux, télégraphiques et téléphoniques, ap
plicables sur le territoire polonais, tant en service intérieur q u ’en 
service étranger.

Une note publiée j)ar le M inistère des Postes et des Télégraphes 
dans le Monitor Polski du  26 février 1928, annonce rém ission de 
nouveaux tim bres de 200. 3oo, 4oo et 5oo m arks polonais et donne 
leur description.



IV. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

L a  r é f o r m e  f i n a n c i è r e  d e  l a  P o l o g n e .

Le Gouvernem ent Polonais vient de soumettre à la Diète un projet 
de îo i relatif à la réform e financière.

Nous résumons ci-après les principales dispositions de ce projet^ 
en ce qui concerne les points suivants : budget, étalon-or, entrepri
ses de l ’Etat, économies, augm entation des impôts, moyens finan
ciers destinés à couvrir Je déficit.

Budget. —  D ’après le projet, un program m e financier doit être 
établi pour une durée de trois ans, pendant lesquels les revenus du 
Trésor tendront à se rapprocher systém atiquem ent des dépenses 
norm ales de l ’Etat.

Le budget de l ’Etat sera constitué par le budget adm inistratif et 
le budget des entreprises et monopoles; et chacun d’eux se d iv i
sera à son tour en budget ordinaire et extraordinaire.

Au cours des années 1924 et 1925 la totalité des dépenses du bud
get ordinaire adm inistratif ne pourra dépasser 90 %  de la somme 
des crédits inscrits au budget des mêmes années, excepté en ce qui 
concerne les dépenses pour les écoles, dépenses qui pourront a u g
m enter annuellem ent de 10 % .

Les dépenses extraordinaires (c’est-à-dire celles qui ne sont pas 
liées directem ent à l ’adm inistration de l ’Etat, ou bien à l ’exploitaticiî 
des entreprises de l ’Etat), notamniient les dépenses d ’investissement, 
seront consenties dans la mesure des m oyens financiers, qui, en 
aucun cas, ne devront consister en em prunts dans les institutions 
d ’émission; ces dépenses seront supprim ées, si l ’adm inistration se 
trouve dans l ’im possibilité de les couvrir.

Etalon-or. —  Dans le but de garan tir les revenus de l ’Etat de la dé
valorisation possible de la m onnaie polonaise pendant l ’époque pré
cédant la réform e financière, le « zloty » sera adopté com m e unité 
fixe.

La valeur de l ’étalon-or en m arks polonais, établie d ’après la 
m oyenne des prix des grossistes, sera annoncée par le Ministre des 
Finances, après avoir été fixée par le Conseil des m inistres.

Les sommes des revenus, calculés en or, qui reviennent au Trésor 
de l ’Etat, seront prélevées en m arks polonais, d ’après le cours du 
(( zloty )), fixé par le Ministre des Finances.

Le « zloty » choisi com m e étalon, servira aussi à établir la lim ite 
des dépenses de l ’Etat.

Entreprises de l ’Etat. —  Dans la section budgétaire des entreprises 
■et monopoles de l ’Etat, chaque entreprise doit avoir son budget par
ticulier; auquel sera affecté un revenu brut, pour les années 1928, 
1924 et 1925. A chaque entreprise pourront être accordés des em 
prunts indispensables jw ur les investissem ents; ces em prunts seront 
assurés par la valeur de l ’avoir de l ’Etat ainsi que par les revenùs.

Le revenu net ne pourra être affecté à des investissements que,dans



le cas où l ’entreprise com m encera à donner un bénéfice au m oins 
égal à 5 %  de la valeur du capital représentant la valeur de la dite 
entreprise. Alors seulement la m oitié du revenu net au-dessus de 5 % 
pourra être em ployée pour les investissements.

Des réform es profondes seront effectuées pour dim inuer les dépen
ses des chem ins de fer; toutes dispositions en désaccord avec le ca
ractère com m ercial de l ’entreprise, seront modifiées nécessairement.

Les chem ins de fer de banlieue seront afferm és à des conditions 
assurant à l ’Etat les plus grands bénéfices possible. En cas d ’impO'S- 
sibilité d’obtenir des conditions avantageuses, ces chem ins de fer 
seront cédés partiellem ent ou entièrem ent com m e propriété exclu
sive d ’une entreprise privée.

Les tarifs seront fixés de m anière à correspondre aux frais de trans
port et à la valeur des m archandises transportées, afin d.’assurer le 
plus grand bénéfice possible au Trésor de l ’Etat.

La construction des nouvelles voies ferrées, s’il est impossible 
d’obtenir des em prunts spéciaux, sera confiée à des entreprises p ri
vées sous form e de concessions garantissant avantageusem ent les 
intérêts de l ’Etat.

La som m e générale des dépenses du budget des forêts de l ’Etat, 
ne peut dépasser 45 %  du revenu brut total.

Econom ies. —  P our arriver à la com pression des dépenses, le m i
nistre des Finances projette la réunion des m inistères des chem ins 
de fer, des postes ainsi que de radm inistration  des voies fluviales au 
m inistère des travaux publics.

D ’autres départements du m inistère des travaux publics devront 
être tranférés à d’autres m inistères. Le m inistère de la santé publi
que sera réuni au m inistère de l ’intérieur.

La réalisation financière de la réform e agricole aura lieu par voie 
de crédit, basé sur le « zloty ».

La reconstruction du pays sera obtenue par l ’établissem ent d ’un 
im pôt spécial sur les propriétaires des forêts, com pte tenu des pertes 
subies par ceux des propriétaires qui ont cédé leurs contingents à 
des prix m inim a en 1919-1921.

Augmentation, des revenus. —  Les impôts indirects et directs se
ront élevés pour atteindre le niveau d ’avant-guerre.

Les tarifs postaux et frais de tim bre seront augm entés progres
sivem ent ju sq u ’aux taux d ’avant-guerre.

L ’exploitation du m onopole du tabac sera organisée de m anière 
à ne pas nécessiter de dépenses spéciales m ais afin d’assurer un revenu 
qui, à la fin de 1926, atteindrait le revenu d ’avant-guerre.

Les tarifs douaniers seront égalem ent augm entés pour que le 
revenu des douanes n e soit pas in férieur à la période d ’avant-guerre.

L ’im pôt sur les im m eubles urbains sera prélevé à partir du miois 
de jan vier courant au profit du Trésor de l ’Etat. Cet imipôt s’élèvera 
à 3 % du p rix  du loyer or d ’avant-guerre, et sera perçu sur les lo
cataires.

L ’im pôt d ’Etat sur les biens fonciers sera remis en vigueur : il



sera basé sur la valeur-or des biens fonciers. Les propriétés d’une 
valeur inférieure à i.oo o  zloty seront exemptes d ’impôts.

L ’échellle de la prog-ression de l ’im pôt sera fixée de m anière à 
ce que la classe la plus élevée ne dépasse pas cinc} fois la classe la plus 
basse.

Moyens de couvrir le déficit. —  Le déficit ordinaire du budget 
adm in istratif ainsi que la partie du déficit extraordinaire correspon
dant aux dépenses pour la reconstruction —  sera couverte par l ’im 
pôt sur les biens fonciers. Le reste du déficit adm inistratif, ainsi que 
le déficit du budget des entreprises et m onopoles sera couvert par 
les em prunts intérieurs et extérieurs, garantis par les revenus des 
chem ins de fer, du m onopole du tabac, du sel, des douanes et des 
forêts d’Etat.

U n  n o u v e l  e m p r u m ' - o r  p o l o n a i s .

Le m inistre des Finances de P ologne a déposé sur le  bureau de la 
Cham bre des Députés un projet d ’émission, pour le  lo  mars pro
chain, d ’un nouvel em prunt-or de 5o m illions de zloty polonais, 
équivalant au franc suisse, sous la formel de bons du Trésor, au taux 
de 6 % , et remiboursables, à partir du i 5 septembre 1928, en marks- 
papier au cours m oyen du franc suisse à la Bourse de Varsovie pen
dant les d ix prem iers jours de 1923.

L ’e m p r t j n t - o r  p o l o n a i s  d e  1 9 2 2 .

Un arrêté du m inistre du Trésor en date du 24 février 1928, publié 
au M onitor Polski du 26 février 1928, fixe de la m anière suivante les 
prix d ’ém ission de l ’em prunt-or 8 %  d© 1922 ;

Obligations de 10.000 m arks polonais et de 10 (( zloty » polonais :
85.000 m arks polonais'.

Obligations de 5o.ooo m arks polonais et de 5o « zloty » polonais :
425.000 m arks polonais.

*
* *

Un arrêté du m inistre du Trésor en date du 28 février 1928, publié 
au M onitor P olski du 27 février 1928, a prolongé ju sq u ’au i 5 mars 
1928 le  terme de l ’émission de l ’em prunt-or 8 %  de 1922 (i) .

A. M e r l o t .

(i) Voir les informations que nous avons précédemment données sur l’emprunt 
intérieur polonais dans la P o log n e  des i®*" mars 1928, pages 253 et suivantes; i5 fé
vrier 1928 , pages 189 et 190; i5 décembre 1922 , page 6V1; i5 novembre 192a, 
page 526 ; i®̂  novembre 1922 , pages A73 et suivantes.



LA VIE INTELLECTUELLE

L ’ilIS rO JR E DE LA  L I T T É R A T U R E  POLONAISE.

Nous avons signalé, à ])lusieurs reprises, aux lecteurs de la Pologne^ 
la pi ace iinpoTtaiite q u ’oni prise, dans reflort intellectuel de la Po
logne d^après-guerre, les éludes historiques.

Cette « Pologne d ’après-guerre » avait un aspect tout spécial. E lle 
sortait des épreuves du calaclysnie européen, libérée de ses chaînes, 
refaite et reconstituée pour une vie nouvelle. Rien donc d ’étonnant 
que les savants polonais se rem irent, avec unei ardeur nouvelle, à 
étudier le passé de leur pays.

Alors que, sous la dom ination étrangère, où d ’ailleurs elles ne 
pouvaient pas toujours se développer librem ent, les études historiques 
avaient pour objet dei m aintenir, dans les masses, la force et la 
pureté du sentiment national, en faisant connaître les pages les plus 
glorieuses de l ’histoire j)olonaise, ces études se trouvèrent appelées, 
dans la Pologne reconstituée, à un rôle, au caractère bien plus scien
tifique. Il s’agissait de procéder à une révision im partiale du passé, 
de com pléter les lacunes qui s’étaient produites ju sq u ’ici, dans les 
études historiques, de redresser les opinions, parfois erronées, qui 
s’étaient glissées, pour des raisons de propagande, dans les p u b li
cations de différents historiens, en somme de constituer un fonds- 
solide de travaux hisloriques, dignes d ’occuper une place d ’honneur 
dans le patrim oino scientifique national.

Parm i ces études historiques, celles qui ont pour objet l ’histoire 
de la littérature polonaise sont peut-être les plus im portantes. Les 
quelques années qui nous séparent de la date mémlorable où la 
Pologne a repris sa place de nation indépendante sur la carte de l ’Eu
rope ont été m arquées par une série de recherches très documentées^ 
sur différents m onum ents de la littérature polonaise. Ces recherches 
portent sur des époques extrêm em ent variées. Nous y rencontrons des 
études sur des m anuscrits du xiii® siècle qui côtoient des ouvrages 
sur le m ouvem ent intellectuel contem porain.

11 nous serait, peut-être, difficile de les passer toutes en revue 
au jou rd ’hui, si nous n ’avions sous la m ain une rem arquable étude 
que vient de publier, à ce sujet, M. Alexandre Bruckner, une des 
sommités en matière de l ’histoire de la littérature polonaise. Cette 
étude a paru dans le Przeglond Warszawski (la Flevue de Varsovie), 
revue rédigée avec beaucoup de soin et dont nous avons eu déjà, 
à maintes reprises, l ’occasion d ’entretenir les lecteurs de la Pologne.

M. Alexandre B rückner exam ine, dans l ’ordre chronologique des 
époqués étudiées, les ouvrages ayant paru, au cours des dernières 
années, sur les questions ayant trait à l ’histoire de la littérature polo
naise.



Il débute par le com pte rendu de la publication d ’un savant alle- 
miand sur un m onum ent de la littérature polonaise du xiii® siècle. 
Cette publication  est l ’œ uvre du professeur Diels, de Breslau, l ’un 
des m eilleurs slavisants allemands, après Nehring. La littérature 
religieuse, qui prit au xiii® siècle un essor tout particulier, était la 
répercussion naturelle des sentim ents religieux, très intenses, à cette 
époque, aussi bien en Pologne que dans les autres pays de l ’Europe. 
On peut dire que seuls, les sujets religieux étaient, à des exceptions 
extrêm em ent rares, admis à être traités dans les ouvrages de cette 
époque.

En Polo:gne, cette littérature se servait parallèlem ent de deux 
langues : du polonais et du latin. C ’est dans ces deux langues q u ’est 
écrit le texte publié en fac-sim ilé par le professeur Diels « des vieux 
serm ons polonais sur la Sainte C roix )) (Die altpolnischen Prediger 
ans H eiligenkreiiz). M. Alexandre B rückner relève dans cette publi
cation une grave erreur. Le professeur Diels reporte ces sermons 
aui xiv'" siècle. Or, dit M. Brückner, les m anuscrits que nous possé
dons de cette époque, com m e le Psautier et les Serm ons de Gniezno, 
diffèrent sensiblem ent, par leur aspect extérieur, de celui q u ’a publié 
le professeur Diels. 11 suffît de com parer ces m anuscrits, pour sc 
rendre com pte q u ’aussi bien la form e des caractères que la langue 
m êm e dans laquelle ils sont écrits dém ontrent quei les Serm ons sur 
la Sainte Croix  doivent être reportés au m oins à une centaine d ’an
nées en arrière.

Le texte latin renferm e des extraits de vers latins d'un auteur 
français, ce qui apporte, dit M. Alexandre B m ckn er, un nouveau 
tém oign age de l ’ancienneté des liens qui unissaient au m onde latin 
et à la littérature romiane les sphères intellectuelles polonaises de cette 
époque.

Après les Serm ons sur la Sainte Croix, vient une étude, cette fois 
d ’un auteur poilonais, le professeur Jan Los, sur le prem ier hym ne 
national polonais, la célèbre Bogurodzica (Bogurodzica, pienvszy- 
poiilski hym n narodcmy' chez Aret, à Lublin, 1922). Cette étude est 
la prem ière d ’une série de publications entreprises par l ’Association 
des Am is de la Langue polonaise, sous le titre de Ksiarzeczki Staro- 
polsJiie (Petits Livres de lai Vieille Pologne), et qui ont pour ob jet 
de rendre accessibles auix larges masses de lecteurs les momuments 
les plus précieux de la littérature polonaise. L ’hym ne Bogurodzica  
est incontestablem ent un des docum ents historiques qui m éritent 
d ’être connus et dûm ent appréciés, pour leur ancienneté et le rôle 
q u ’ils on t jo u é  dans les m ilieux inteJIe*ctuels polonais, pendant des 
siècles entiers.

C ’est le plus ancien des mionuments de la littérature polonaise. Il 
est l ’œ uvre du m oine franciscain Bogufal, qui était le confesseur de 
la princesse hongroise Kinçfa, veuve d ’un des ducs de la Petite- 
P ologn e (Galicie). C ’est au couvent des franciscains de Stary-Soncz 
que cet h ym n e fut exécuté, pour la prem ière fois, il y a près de sept 
cents ans. Son écho ne tarda pas à s’envoler en dehors et à se propa
g e r des m urs du couvent de Stary-Soncz ju sq u ’aux régions les plus



éloignées de la Pologne. Il devint le chant préféré des guerriers polo
nais qui, rangés en ordre de bataille, rexécutaient en chœ ur avant 
d ’engager le com bat. C ’est cet hym ne, devenu le chant national 
polonais, q u ’entendirent, avant la célèbre bataille de Grunwald, où 
tant des leurs devaient trouver la m ort, les farouches Chevaliers Teu- 
toniques. C ’est de ses accents m ystiques que retentirent les forêts de 
Kizjavie, lorsque les paysans polonais armés de piques et de massues 
se lançaient à l ’assaut des escadrons bardés de fer des puissants 
Chevaliers Porte-Glaive. C ’est ce chant q u ’entonnaient les armées 
lithuaniennes, lorsque, au delà du Niemen, sous les remparts de 
Wilkomiierz, elles livraient une lutte à la vie et à la m ort contre les 
envahisseurs teutoniques. Ce furent les versets de cet hym ne qui 
inaugurèrent, chantés jjar le chancelier Zbygniew Oleśnicki, la céré
m onie du couronnem ent, dans la cathédrale de Cracovie, du roi de 
Pologne, Ladislas lY , au trône de H ongrie. C ’est lui que ce m|ême 
roi et ses fidèles com pagnons entonnèrent dans les Balkans, sur les 
bords de la Varna, avant de s’élancer contre les troupes du sultan 
Am iirat. Ce fut, en un inot, ju q u ’au xvii*̂  siècle,' le chant le plus 
populaire en Pologne. De nos jours, on peut l ’entendre encore tous 
les dim anches, pendant la gran d ’micsse, à la cathédrale de Gniezno.

La publication du professeur Jan Los est donc d ’une grande valeur 
pour l ’histoire de la  littérature polonaise. Elle contient un fac-sim ilé 
des deux textes les plus anciens accom pagné de la m usique authen
tique de ce vieux chant national. Les com m entaires du; professeur Los 
ne pèchent, d ’après M. Alexandre B ruckner, que par une seule om is
sion. Ils ne font pas de distinction entre le texte p rim itif et ceux 
que, dans la suite, des auteurs inconnus ajoutèrent aux versets com 
posés par le mioine franciscain Bogujal. Ces commientaires sont, par 
ailleurs, d ’une grande valeur et d ’une remarc]uable justesse histo
rique, contrairem ent aux nombreuses erreurs que contient un opus
cule publié à Sandomiir, en 1922, par l ’abbé W yrzykowski sur la 
Genèse de la Bogurodzica. (Geneza. Bogarodzicy, szkic dziejów ku l
tury polskiej). Cet ouvrage, dit M. A lexandre Bruckner, a com plè
tement m anqué son l)ut, étant donné que, contrairemient au profes
seur Los, il se base sur un texte qui n ’est pas le vrai et dont le pre
m ier couplet est faussement attribué à St. Adalbert qui aurait été 
inspiré par les théoiàkiojis grecs et une prière latine d ’origin e bien 
plus ultérieure.

En dehors de la publication des Petits Livres de la. vieille Pologne, 
le professeur Los a fait paraître à la célèbre bibliothèque de 'i’Ossoli- 
neum  de Lwow im rem arquable recueil des Origines dx la Littérature 
polonaise (Początki piśm iennictw a polskiego). C ’est un ouvrage de 
grande valeur qui contient les docum ents les plus im portants de la 
littérature polonaise ju sq u ’à l ’an i 543. L ’édition actuelle de cet ou
vrage est la seconde. La prem ière a paru en 1915, à Cracovie. Il 
lui m anquait la série de textes que la nouvelle édition, sensiblement 
remaniée, fait, en plus, accom pagner de com m entaires très précieux.

M. Alexandre Brüokner term ine son examen de la série d ’études 
d ’anciens m anuscrits polonais par l ’amusant ouvrage du frère Nicolas;



Brata M kolaja z Polski pisma, lekarskie (Ecrits Médicaux du frère 
Nicolas, de Pologne), publié en 1920 par le professeur R. Ganszyniec, 
à rimiprimeriei U niversitaire de' Poznan.

Le frère Nicolas était un dom inicain connu par ses chroniques, 
sous le règne du roi Leszek le Noir. Dans son opuscule, écrit en 
alexandrins, il se livre à de violentes attaques contre la toute-puis
sante corporation des disciples d ’Esculape. Il leur reproche de ne 
rien faire pour gu érir leurs clients et de s'occuper uniquem ent de 
vider les poches de ceux-ci, sans leur apporter le m oindre secours. 
Cette critique présenterait un certain intérêt, si elle ne devenait pas 
par trop partiale. Le frère Nicolas songe im iquem ent à dém olir le 
prestige des m édecins de l ’époque dans l ’intention de les supplanter 
et d ’im poser au public ses amulettes, dont il vante à outrance la force 
et les m érites m ystérieux. C ’est le type des (( charlatans » de plus 
tard, voyageant de ville en v ille  pour placer leurs produits. Le m a
nuscrit du frère Nicolas ne présente: donc aucun intérêt, au point de 
vu e littéraire. C ’est uniquemtent à titre de docum entation sur l ’esprit 
de l ’époque que le professeur Ganszyniec en a entrepris la publi
cation.

Le cycle des niianuscrits term iné, M. Alexandre B ruckner passe à 
l ’examen des études publiées récem m ent sur les ouvrages im prim és.

C ’est relativem ent assez tard que l'im prim erie fait son apparition 
en Pologne. Si l ’on ne com pte pas quelques menus textes de prières 
polonaises édités à Breslau en 1476, le prem ier recueil im prim é en 
polonais paraît en 1499  ̂ Gdansk. C ’était un agenda que Haller réé
dita en i 5i 4 à C racovie et qui contenait les form ules sacrées em 
ployées par lei prêtre en conférant le sacrement du baptême, du m a
riage, etc. Mais le véritable prem ier ouvrage im prim é en polonais 
fut un recueil de prières qui parut en i 5 i -4 sous le titre de Paradis 
des âmes (Piaj duszny), ou en latin Hortulus (le Jardinet). M- L. Ber- 
nacki, le directeur actuel de VOssolineum, a publié, à Lwohv, en 1918, 
sur cet ouvrage, une rem arquable étude, sous le titre Pierwsza 
Ksionzka Polska, stwdjum bibliograficzne z 86 podobiznam i (le Pre
m ier Livre polonais, étuide bibliographique avec 86 fac-sim ilés). Ce 
recueil de prières, traduit en jiolonais du latin par Biernat Lubel- 
czyk, le père de la littérature nationale polonaise, atteignit, ju sq u ’en 
1547, le chiffre respectable de cinq éditions. M alheureusement, aucun 
exem plaire n ’a survécu ju sq u ’à nos jours. On ne possède q u ’une 
seule feuille de l ’édition de Cracovie de i 5 i 6 et plusieurs exemplaires 
des éditions ultérieures de i 585 et de 1637 destinées aux femmes. 
Les com m entaires de M. L. Bernacki donnent une série de rensei
gnem ents très précieux sur l ’origin e du prem ier livre polonais et les 
différentes additions dont l ’enrichirent leis éditions ultérieures. A no
ter parm i celles-ci la reproduction du dialogue latin  d’Adam  ̂ de 
Bochynia  (ou de Low icz), dont l ’orig in e remionte à l ’an i 5o8 et qui 
a pour sujet une discussion entam ée entre les représentants du 
clergé séculier et régu lier d ’une part, un hom m e m arié et un céli
bataire de l ’autre, sur leurs droits à l ’im m ortalité, sujet des plus épi



neux où, sous leurs différents aspects, sont m is en cause les bienfaits- 
et les inconvénients du m ariage.

Le XVI® siècle fut dominé en Pologne par le puissant courant de la 
Réforme. Aussi est-ce avec un grand intérêt que les .personnes qui 
s’intéressent à l ’évolution des idées en Poloigne ont accueilli la pub li
cation q u ’a entreprise, en ig ' î i ,  le professeur Sianislas Koi, d ’une 
revue trim estrielle intitulée la Réform e en Pologne (Reformacja w  
Polsce).

Il est im possible d ’énum érer tous les articles pleins d ’intérêt que 
publie cette revue extrêm ement bien docum entée et rédigée avec 
tout Ile soin voulu. Il est toutefois difficile de ne pas signaler les 
études qui ont trait aux disciples d ’Arius en Pologne, à ces représen
tants dui pacifism e, à ces précurseurs des théories de Tolstoï qui 
furent si longtem ps H’objet d ’attaques violentes de la part de leurs 
adversaires.

Après des siècles de m épris et de dédain, nous ressuscitons aujour
d ’hui, dit M. Alexandre B rückner, la m ém oire de ces victim es de la 
liberté de conscience qui, par leurs écrits et leur vie exem plaire, 
délivraient un tém oignage si b rillan t au Serm on sur la M ontagne 
(chap. V de l ’E vangile de saint M atthieu), qui n ’opposaient pas le  
mial au m al, qui, dans un sièdle de com plet asservissement social, de 
disputes dognjatiques et de déchaînem ent des passions, n ’hésitèrent 
pas à se retirer du monde et, sans se dloîtrer dans des monastères, 
s ’efforcèrent de donner au monde aveuglé par le désir de la jou is
sance l ’exem ple d ’une vie modeste et silencieuse réglée vraim ent 
d ’après les principes de la loi divine.

Deux courants se mianifestent parm i les ariens de Pologne. L ’un 
d ’eux, au caractère purem ent slave, inciline vers les frères de natio
nalité tchèque ou plutôt m orave. Ce courant est strictement démo
cratique, chose remiarquable dans la <( République nobiliaire de P o
logne )). Il est aussi le plus profondém ent pénétré de sentim ents 
religieux, sentiments frisant de près le m ysticism e. Ses chefs sont 
Jan N iem ojew ski et Marcin Czechcnvic, par nohile frairum< (couple 
noble de frères), com m e les appelaiertt leurs contem porains.

Mais ce ne fut pas ce courant qui eut le dessus. Un autre, plus ratio
naliste, frayant 3e chem in au « déisme », qui devait triom pher plus  ̂
tard, en entrant en com prom is avec les exigences de la vie mondaine, 
avait son siège à Rako-Av. Son m aître spirituel était le céllèbre profes
seur italien Socin, auteur de la doctrine antitrinitaire portant le nom  
de sociniam snte. La re  ̂ue du professeur Kot publie sur Jan Niem o
jew ski une étude de M. Jozefal Plokarz où apparaît, dans tout son 
éclat, la personnalité du plus sym pathique parm i les ariens polonais, 
de cet ex-prêtre, ex-nonce à lia Diète, plein d ’érudition, possédant 
une rem arquable éloquence, mais qui ne pouvait pas se mtettre d ’ac
cord avec les exigences de l ’époque où il v ivait et ne rêvait que de 
temips m eilleurs, dans un monde nouveau, où ne cessaient de se 
transporter ses pensées, auquel allaient toutes ses aspirations.

Le clan adverse est décrit par M. L. Chm aj dans son étude sur 
André Wiszou'aty, représentant de la dernière génération des « soci-



niens » polonais. Rationaliste pai- excellence, W iszowi ai y prêchait ou 
vertem en t l ’autonom ie com plète de la raison. Toutefois, étant d ’une 
nature foncièrem ent religieuse, il s’efforcait de m ettre en accord l:i 
philosophie avec la foi, avec la révélation.

En dehors des nombreuses études publiées par le professeur Koi 
dans sa rem arquable l'evue, il faut signaler le cycle d ’ouvrages pu
bliés par M. T. GrabawsPd sur la littérature de la Réforme en Po
logne. Ce cycle se term ine par une étude sur la littérature luthérieniK' 
<en Pologn e au xvi® siècle (Litteratura hiterskai w Polsce w ieku  x v t ,  

i 53o - i63o) qui a paru en 1920 à Poznan, éditée par la Société des 
Am is des Sciences. M. A lexandre Ri’ückn er qui reproche à l ’auteur 
■d’avoir m is u n  style trop peu nuancé au service de la profondci éin- 
d ition  dont il fait preuve dans un domaine où, sem blerait-il, seuls 
des théologiens attitrés auraient droit de cité, souligne quand mêm(; 
Ténorm e im portance q u ’a pour l ’histoire de la vie intellectuelle eu 
Pologne l ’étude de M. Grabowski. Cette constatation l ’amène à parler 
d ’un des plus intéressants piliers de ce m onum ent intellectuel, du 
célèbre prédicateur Pierre Skarga..

Justement, M. Tadeusz Milana a fait paraître en 1922, à Cracovie, 
une étude sur les sentim ents religieux de Skarga (R eligijnm c Skargi^ 
studjujn, p sychologiczne). Cette étude fait partie d ’une série de tra
vaux sur l ’histoire de la littérature polonaise publiés par le profes
seur Chrzanowski. C ’est un travail très intéressant, dit M. Rrückner. 
Il inaugure, dans la littérature scientifique polonaise, le systèm e cher 
à W . James, A. Ralfour et H. Rremond, système préconisant l ’eniipiloi 
de méthodes basées sur l ’étude de la psychologie des sentiments reli
gieux.

Il ne s’agit pas, en l ’occurrence, de questions d ’ordre littéraire. 
La personnalité m orale de Skarga est analysée au point de vue de 
som attitude envers le m onde, ainsi q u ’au point de vue de toute sa 
cu lture intellectuelle et esthétique. Nous voyons apparaître son pro
fond pessimisme, toutefois au caractère profondém ent chrétien, m ain
tenant des liens étroits avec Dieu, sans plonger néanm oins dans le 
miysticisme. Nous nous rendrons com pte des sources auxquelles pui
sait Skarga des argum ents dont il usait dans sa lutte acharnée contn^ 
toutes les hérésies, et en particulier, contre la doctrine d ’Arius, enfin 
nous voyons les bases religieuses de son profond patriotism e.

M. Alexandre Rrückner se demande si le  sujet choisi par M. Tadeusz 
Mitana valait la peine de lui consacrer un si grand travail. La person
n alité  de Skarga si peu com pliquée, bâtie de traits si nets, ne paraît 
pas in viter à des recherches spéciales sur son caractère. Autre chose, 
les sentiments religieux de personnalités, com m e M ickiewicz, Sło
w acki, Krasiński, To>wianski ou Hoene-W roński. Ce sont des carac
tères profondém ent com pliqués qui dem andent encore à être étudiés 
à ce point de vue. Mais Skarga, déclarant ouvertem ent la guerre à 
toute velléité d ’indépendance de la raison, clam ant à hautei voix : 
Credo quia absurdum  (je crois, parce que c ’est absurde). Skarga, 
disons-nous, ne devrait susciter le m oindre doute, au sujet de ses 
sentim ents religieux. Néanmoins, M. R rückner reconnaît que M. Mi-



tana a porté snr cet hom iiie, par ailllerurs si rem arquable, un ju g e 
m ent très juste, et qu ’ii a traité son sujet d ’une façon extrêmemient 
consciencieuse.

L'étude de M. Alexaiidre Rrückner porte encore sur une série de 
travaux publiés soit dans dos revues, soit dans des éditions spéciales. 
Le m anque de place ne nous permet pas de leur consacrer toute l ’at
tention voulue.

Nous voudrions toutefois entretenir encore les lecteurs de la P o 
logne de trois ouvrages qui, tout en n ’ayant pas de rapport direct 
avec riiisto ire  de la littérature pcilonaise, n ’en traitent pas moins 
de sujets d ’un très grand intérêt.

C ’est d ’abord l ’étude de M. St. Lem picki sur le rôle du chancelier 
.Tan Zam oyski dans le  développemient de l ’enseignem ent scolaire en 
Pologne (Działalność Jana Zamoyskiego' na pola  szkolnictwa  
i 6o5). Cette étude, publiée en 1921, à Cracovie, par les soins du 
Ministère de l ’Instruction publique, expose brillam m ent, avec uiie 
profonde connaissance du sujet, l ’activité infatigable déployée par 
le chancelier Zamoyski dans le  dom aine de l ’enseignem ent scolaire. 
Nous y voyons se développer les idées et efforts du chancelier, les 
difficultés auxquelles il eut à se heurter, les obstacles q u ’il dut sur
m onter avant d ’arriver à réaliser son plan favori qui consistait à 
créer une école organisée selon ses vues et ses désirs. M. Lem picki 
nous décrit l ’existence, durant une période de dix ans, de cette 
rem arquable école des Zam oyski, ainsi que la part vraimient surpre
nante que prit à son développem ent le chancelier Zam oyski, en s’in 
téressant aux m oindres détails de l ’enseignem ent, vivant de la vie 
de l ’école, s’identifiant, pour ainsi dire, avec ses buts et ses aspira
tions.

Un autre ouvrage, traitant égalem ent de l ’enseignem ent en Po
logne, se rapproche plus de notre sujet. Nous voulons parler de 
l ’étude du professeur Danysz sur « l’histoire du m ouvem ent éducateur 
en Pologne » (Studja z dziejów  wychowania w Polsce), publiée à 
Cracovie, égalem ent par les soins du M inistère de l ’Instruction pu
blique. C ’est un recueil de différents articles qui avaient paru pré
cédem m ent sur divers auteurs d ’études pédagogiques datant des xvi'’ 
et xvn® siècles. Nous y trouvons un passage extrêm em ent intéressant 
sur les relations du grammiairien tchèque Kom eński avec les Lesz
czyński et les Opalenski, qui fondèrent une école d ’après les indica
tions et les principes préconisés du célèbre pédagogue. L ’ouvrage du 
professeur Danysz est très précieux pour ceux qui voudraient se 
rendre com pte des différentes théories sur l ’enseignem ent qui se heur
tèrent, en Pologne, au cours des xvi® et xvii® siècles et du rem ar
quable effort fourni par les classes dirigeantes en faveur de l ’ensei- 
gnemient.

Enfin, M. Alexandre B rückner term ine son excellente étude en 
m entionnant un ouvrage extrêm em ent intéressant qui n ’a, à vrai 
dire, rien de com m un avec l ’histoire de la littérature, m ais qui m é
rite néanm oins une attention toute particulière grâce au sujet q u ’il 
traite et à la largeur des vues qui y sont développées.



Il s’agit de l ’étude du professeur Stanislas Kot sur (( la République 
Polonaise dans lia littérature politique de: l ’Occident » (Rzeczpospolita 
Polska w literaturze politycznej Zachodu, Kraków  1920). L ’auteur y 
expose! d ’abord l ’opinion des pays étrangers, spécialement celle de la 
France et de l ’Italie, snr la situation de la Pologne, et réfute ensuite 
avec succès les argum ents hostiles et les idées erronées qui se m ani
festent à l ’égard de la Pologne dans certains ouvrages publiés en 
lan gue française et italienne. L ’argum entation du professeur Kot 
reflète Iles différents courants de l ’opinion polonaise et présente, à 
ce point de vue, un véritable intérêt. C ’est, dit M. Alexandre Brück- 
ner, le prem ier essai de ce genre dans la littérature polonaise.

P a u l  K l e c z k o w s k i .

LIVRES ET PÉRIODIQUES

J o u r n a l  O f f i c i e l  d e  l a  H a u t e - S i l é s i e  (1920-1922). —  Un voll. in-4°
de 216 p. Oppeln, ju ille t 1922 (hors com m erce).

On n ’a pas oublié les dispositions du traité de Versailles relatives 
à rattrib u tion  de la Haute-Silésie et confiant à une commiission inter
alliée Ile soin d ’adm inistrer ce territoire dont les habitants devaient, 
par voie de plébiscite, indiquer s’ils préféraient être rattachés à l ’A lle
m agn e ou  à la P ologne. En fait, cette commission interalliée ne fut 
constituée q u ’à la fin de l ’année 1920. Elle arriva à Oppeln le 11 fé
vrier 1921 et prit possession de tous les pouvoirs q u ’exerçait le gou
vernem ent allem and —  sauf en m atière de législation et d ’impôt. Elle 
les conserva ju sq u ’au 9 ju ille t 1922, date à llaquelle rA lIem agne et 
la Pologne prirent respectivem ent possession des territoires haut- 
silésiens qui devaient leur revenir d ’après l ’interprétation des résul
tats du plébiscite par la Société des Nations.

L ’on ne dira jamiais assez quels furent, pendant cette période de 
dix-sept miois, les ém inents services rendus à lia cause de la paix euro
péenne par M. le général Le Rond, président de la Com m ission inter
alliée. Unissant un tact incom parable à une ferm eté que rien ne 
pouvait entam er, le haut-com m issaire français fut sans cesse sur la 
brèche, pensant à tout et surm ontant toutes les difficultés. La C om 
m ission devait être composée des délégués de la France, de lia Grande- 
Bretagne, de l ’Italie et des Etats-Unis. Mais cette dernière puissance 
refusa de désigner un haut-com m issaire et de participer à Tadminis- 
tration de la région  plébiscitaire. La France la rem plaça et assuma, 
en conséquence, la m oitié de la tâche. D ’autre part, la présidence de



la Com m ission fut donnée au haut-com m issaire français qui eut voix 
prépondérante. Ces indications sont suffisantes pour faire réaliser le 
TÔle prépondérant du général Le Rond dans l ’œ uvre accom plie.

Pendant la durée de sa mission, la Com m ission eut à rendre un 
grand nom bre de décrets et à prendre les décisions les plus diverses. 
Elle les recueilllit dans une publication spéciale : le Journal Officiel 
de Haute-Siiésie, qui a comipté trente-huit numéro® et qui fut im prim é 
en polonais, en allem and et en français, cette dernière édition seule 
ayant un caractère officiel.

M. le  général Le Rond a eu l ’heureuse idée de réunir en volum e 
la collection com plète des num éros du Journal O fficiel de Haute- 
Siiésie, édition française. Il suffit de feuilleter cette publication pour 
en  saisir tout l ’intérêt.

Ouvrons, par exemple, lê  prem ier num éro du recueil qui porte la 
date du 28 février 1921. Sa dernière page, sous le titre ; « Nouvelle 
officielle », contient un bref procès-verbal de la prise de pouvoir de 
la Com m ission interalliée. Il nous apprend que celle-ci est arrivée 
en gare d ’Oppeln, par train spécial, le 9 février, à 10 heures 3o. A 
la gare même, les com m issaires interalliés sont salués par le Regie- 
rungs-Prâsident von Bitte qui leu r présente les fonctiounaires supé
rieurs allemands. Echange d ’allocutions, p u is... mais je  transcris le 
texte :

La Com m ission de gouvernem ent, sous l ’escorte de la cavalerie, s ’est ren
due en autom obile à la Présidence, siège du gouvernem ent, où les tionneurs 
lui ont été -rendus par iine com pagnie de chasseurs à pied. Elle a im m é
diatem ent pris le pouTOir et t ’a prohiu lgu é par une proclam ation ofticielle, 
en polonais et en allem and, qui a été affichée dans toutes les com m unes de 
Haute-Silésie.

...L e  poste de président de la Régence d ’O ppcln ayant cessé d ’exister du 
fait de la prise de pouvoir de ta Com m ission interaJiiée de gouvernem ent, 
l ’ancien R egierungs Prâsident von Bitte a quitté le territoire de Haute-Silésie 
le jo u r m êm e.

Sous la concision voulue des termes, ce petit texte indique comi- 
mient se prépare et se réalise une « dépossession » m om entanée dans 
l ’intérêt de la paix sans q u ’il y ait « casse » ou m êm e incidents fâ
cheux. Le gouvernem ent du Reich souhaitait de tout son cœ ur sou
lever des obstacles graves à l ’exercice du pouvoir par la Commission 
interalliée en Haute-Silésie. C ’est ainsi q u ’un m agistrat déclara illégal 
un décret par lequel elle concédait une rem ise de peine. Ce ju g e  fut 
expulsé par la Comimission. Ses collègues se solidarisèrent avec lui 
et il y eut une grève générale de la m agistrature qui dura deux mois. 
Mais devant la fermeté du président de la Com m ission, les m agistrats 
finirent par reprendre d ’eux-mêmes l ’exercice de leurs fouctions. Ce 
fut la seule contestation soulevée quant aux bases jurid iques des 
droits de la Com m ission interalliée.

II est im possible d ’énum érer tous les points sur lesquels eut à sta
tuer la Comimission. En définitive, elle sut m ener à bonne fin la  tâche 
q u ’on lui avait confiée et assurer sans difficultés ' graves la rem ise à



l ’Allemiagne et à la P ologne des territoires qui leur furent attribués 
après Je plébiscite. Ce succès com plet pourrait éventuellem ent servir 
de m odèle com m c les voies et m oyens qui l ’ont perm is et dont on 
trouvera tout le  détail dans le Journal O fficiel de Haute-Silésie.

Casim ir R a k o w s k i  : Les Quatre Vies de Ça.kia-Mouni. —  Un v o l .  p e t .

in -i2  de i 48 p ., édit. du Monde Nouveau.

Voici un conte sym bolique écrit dans une langue fort agréable où 
la grâce des im ages s’unit à la subtilité des sentiments. Quant au 
sens ésotérique lui-mêiriie qui se dégage de ce petit livre, on ne Ile 
trouvera peut-être pas très neuf et Ha conclusion à laquelle parvient 
Çakia-M ouni après de longues vicissitudes ne conviendra guère à 
notre m entalité occidentale..

Le prince Çakia-M oimi se pose sans cesse...

...ces questions angoissantes ; q u ’est-ce que l ’hom m e ? q u ’est-ce que le 
bonheur ? quelles sont les voies qui y conduisent P l ’hom m e n ’est-il pas 
condam né d ’avance à la souffrance Depuis le m om ent où il v ien t au m onde, 
il est com m e un oiseau aux ailes coupées dont les prunelles em brassent des 
espaces infin is, m ais qui ne peut m êm e pas se soulever de terre. Car c ’est 
la m alédiction éternelle des hum ains que leur pensée va plus loin que leurs 
actes et leur volonté plus loin que leur pensée.

Il n ’est pas possible, —  conclut Çakia-M ouni, —  q u ’aucune solution ne 
puisse être trouvée au problèm e de notre existence et que Vhom m e n e  puisse 
pas s'affranchir de la douleur d'être.

C ’est m oi qui souligne ces derniers mots. Ils posent exactement 
le problèm e que Çakia-M ouni veut résoudre et ills postulent le sens 
dans lequel il veut la résoudre, ce qui fail q u ’après quatre expériences 
successives, il répond : (( Nirwana », sans que nous en soyons bien 
étonnés.

Ces quatre expériences que M. Rakowski appelle la tragédie de la 
jouissance, la tragédie de la science, la tragédie de J’amiour, la tra
gédie de l ’art, sont contées avec agrém ent. Elles constituent des 
déceptions successives pour l ’esprit et la sentim entalité du héros qui 
n ’arrive pas à se satisfaire, mêm e avec la possession de la toute-puis
sance, de la science humiaine la plus complète, mlême avec la réali
sation du plus grand et du plus bel am our, même avec la réalisation 
la plus parfaite de sa conception du beau. Et je  ne contesterai pas 
cette notation. Mais ses déceptions conduisent Çakia-M ouni à trouver 
le bonheur dans « le grand silence, le Nir^vana ». Et quand Brahma, 
touché de sa sagesse, ilui propose de vivre éternellem ent, il n ’hésite 
pas à répondre ;

V ivre éternellem ent .f' Advre avec cette parcelle de l ’être qu i pense, qui sent 
et qui souffre ?

De m on corps, de mes désirs, de m a p e n s é e .

D élivre-m oi, Seigneur !
Je crois, ô Seigneur,
Que tu ne nous infligeras pas le tourm ent d ’une vie n ouvelle ...
Car le bonheur, ô Seigneur, réside dans un état im personnel...



A cette philosophie désenchantée, à cette apologie du néant, p rin 
cipe des sociétés qui renoncent et qui se laissent m ourir —  Nitchewo! 
—  notre bon sens ne peut souscrire. Et si, m algré nos efforts, nous 
connaissons parfois les tristesses et les interrogations rom antiques 
de Çakia-M ouni, la sagesse hellénique est là pour nous répondre ; 
résignation à l ’inévitable : Faisons notre devoir et laissons faire aux 
dieux!

B u l l e t i n  M e n s u e l  d e  l a  S o c i é t é  d e  L é g i s l a t i o n  c o m p a r é e  ( n °  7 - 1 2 ,  

j u i l l e t - d é c e m b r e  1 9 2 2 } .  —  M M .  N i b o y e t , B e u d a n t , L a m b e r t , B a s - 

d e v a n t  ; Le Congrès des juristes de Poznan et l ’ influence française 
en Pologne. —  M .  W a c l a w  K o m a r n i c k i  ; Le droit politique de la 
Pologne, de 1 8 6 9  à 1 9 1 9 .

On n ’a pas oublié le congrès tenu à Poznan, vo ici bientôt un an, 
par les juristes polonais, et dont des comptes rendus ont été publiés 
en leur temps dans la Poiogne. Je rappelle que la délégation, q u ’ac
com pagnait M. Ménabréa, secrétaire général de France-Pologne, et 
qui représentait la France, était composée de MM. Beudant, doyen de 
la Faculté de D roit de Strasbourg, Basdevant, professeur à la Faculté 
de Droit de Paris, H ugueney, de la Faculté de D ijo n , H uvelin, de la 
Faculté de! Lyon, Lam bert, professeur à la Faculté de Lyon, Niboyet, 
professeur à la Faculté de Strasbourg.

Quelques-uns de ces m essieurs ont bien voulu  faire part à la Société 
de Législation com parée de leurs im pressions de voyage et de congrès. 
Ce sont celles-ci que recueille le B ulletin  bien connu de cette excel
lente société, dans le com pte rendu de la séance qu ’elle a tenue le 
5 juilllet 1922. J ’en signalerai les points les plus saillants ;

P our M. N i b o y e t ,  du Congrès d e  Poznan se détache une double 
leçon : d ’abord au point de vue des matières traitées, ensuite au 
point de vue des impressions recueillies dans les couloirs du Congrès.

Le Congrès, à la différence de ce qui se fait en France, où les asso
ciations de juristes se spécialisent de plus en plus, réunissait tous 
les juristes quels q u ’ils soient, sans distinction de spécialité. Cinq 
grandes questions furent traitées ; régionalism e, étatisme, problèm e 
agraire, compétence des cours d ’assises, conflits de législation inté
rieure. M. Niboyet a em porté l ’im pression que si les juristes français 
pouvaient donner beaucoup à leurs confrères polonais, ils avaient 
aussi beaucoup à en recevoir, l ’actuel m ouvem ent législatif et ju r i
dique polonais ouvrant un cham p incom parable d ’études pour l ’ave- 
nir.-

M. B e u d a n t  a été frappé de la jeunesse du personnel enseignant 
polonais et de son excellente inform ation. <( Je vous avoue, dit-il, 
qué j ’ai plus d ’une fois rougi, en ce qui me concerne, de vo ir nos 
collègues polonais au courant de notre bib liographie française, je  ne 
dirai pas m ieux que je  ne le suis de la leur, ce qui serait peu dire, 
miais m ieux peut-être que je  ne le suis de certaines parties de la 
nôtre. Ils ont une érudition et une inform ation vraim ent surpre
nantes. » — - « Ce jeune personnel, a-t-il dit encore, est plein d ’acti-



vite. 11 apporte à ses fonctions un zèle, une fougue, un enthousiasme 
qui sont du m eilleur a u gu ie  pour l ’avenir de l ’enseignem ent... P ro
fondém ent pénétrés de l ’im portance du rôle qu ’ils ont à jouer dans 
la grande œ uvre de la reconstruction natifjnale, nos collègues polo'- 
nais se donnent à leur tâche avec toute leur âme. »

Voilà un bel éloge, tom bant d ’une bouche aussi autorisée. Avouez 
q u ’il fa llait le recueillir.

Les'questions de l ’unification de la Pologne et de la réform e agraire 
ont particulièrem ent retenu l ’attention du distingué doyen de la 
Faculté de Droit de Strasbourg. Il a recherché égalem ent com m ent 
il serait possible aux juristes français d ’organiser avec leurs confrères 
polonais un échange régulier de renseignem ents, de documents et 
d ’idées, et il a envisagé la création à Poznan, Cracovie, Varsovie, Lyon 
et Strasbourg des groupes locaux do la Société de Législation com pa
rée, ainsi que celle d ’un bulletin de b ib liographie ju rid iq u e française.

M. L a m b e r t ,  au cours de l ’exposé q u ’il a fait ensuite, a repris cette 
suggestion qui a finalem ent abouti à la constitution d’un com ité de 
rapprochemient jurid ique franco-polonais dont M. Noulens a accepté 
la présidence d ’honneur et M. Beudant la présidence effective, et dont 
le siège social se trouve dans les bureaux de l ’Association France- 
Pologne.

Enfin, M. B a s d e v a n t  a donné des précisions sur les questions de 
droit pu b lic  examinées au Congrès. Il a indiqué aussi q u ’à son avis 
bien des étudiants français, s ’ils se donnaient la peine d ’aller en 
Pologne, y trouveraient le sujet de thèses fort intéressantes et souvent 
très utiles.

—  J ’aurais voulu consacrer quelques lignes à un excellent article 
de M. K om arnicki dans le m êm e num éro du Bulletin, {jui contient les 
intéressantes observations que je  viens de résum er. Il me faut, en rai
son dui m anque de place, ajourn er ce com pte rendu. A quinzaine! 
com m e on dit au Palais.

H e n r i  d e  M o n t f o r t .

A ccusé de réception.

A b b é  Â L B A N  Cabos : Guy du Faur de Pibrcic, un maçjislrat poète au xvi® siècle. 
—  Un vol. in-8° de 5oo p. Paris-A ucli, 1 9 2 2 , Cham pion-Cocliaraux.

Un Essai de propagande française à l'étranger au xvi® siècle : Vapologie 
de la Saint-Barthéleiny par Guy du Faur de Pibrac. —  Un vol. in-8° de 
72 p. P a ris-A u d i, 1 9 2 2 , Cham pion-Cocharîiux.

Les Amis de l a  P o lo g n e  (i®*’ m ars 1 9 2 0 ). —  J. B o u ic -G a sz to w tt  : Le B u lle
tin Polonais n 'existe plus. —  H en ri de M o n t fo r t  ; Les voisins de la 
Pologne : les Etats baltes.

E x c e ls io r  ( i5  février 1 9 2 0 ). —  H u g u e tte  G a rn ie r  : La. cuisine enseignée en 
guatorze leçons par le D*' Pozerski.

R evue Scientifique . —  S t. J. T huoutt ; Sur la genèse du diamant.



REVUE DE LA PRESSE

L e s  f r o n t i è r e s  o r i e m  a i . e s  d e  l a  P o l o g n e .

Le gouvernem ent polonais ayant demandé à la Conférence des 
Amibassadeurs la reconnaissance des frontières orientales de la Po
logne —  déjà tracées en fait, —  la presse française, sans distinction 
de parti, a cordialem ent appuyé cette requête. Cette unanim ité nous 
a vivem ent touchés.

L ’E cho de Paris (2-3) nous renseigne sur le fond de la question ;

Les frontières ont été fixées par le traité russo-polonais de Riga signé le 
18 m ars 1921. Les A lliés n ’ont pas l ’intention  de les m odifier. Leur seul 
but est de faire face à u n  vœ u de la P ologne, qui leur a demandé à p lu 
sieurs reprises d ’enregistrer ces lim ites orientales. Tout en opérant cet 
enregistrem ent, les Alliés se garderont bien de reconnaître et encore m oins 
de prendre à leur com pte les stipulations diverses du traité de Riga.

Les frontières russo-polonaises fixées à R iga se prolongeaient ju s q u ’au 
D niester, qui m arque la frontière entre la Roum anie et la Russie. C ’est 
dire que par le traité de R iga, la G alicie orientale a été attribuée à la P o 
logne. Les Alliés ne rem ettront pas en question le sort de la G alicie orien
tale. Ils dem anderont q u ’une large autonom ie soit octroyée aux popula
tions galiciennes. Sur ce su jet, certaines critiques sont émises -contre le 
gouvernem ent polonais, notam m ent du côté anglais.

Quant à la question' de V iln a, elle a été provisoirem ent tranchée par la 
Société des Nations le 3 février dernier. En fait, V ilna a été attribué à la 
P o lo g n ;.

Les A lliés ont le choix entre la ratification de cette m esure ou l ’abs
tention. Il n ’est pas question d ’entendre les Russes sur les divers problèm es 
qui v iennent d ’être énum érés. D ’une part le traité de Riga a fixé leur atti
tude et, quant aux questions pendantes entre la P ologne et la Lithuanie, 
l ’article 3 du traité de R iga, que M. Tchitchérin e a essayé de retourner 
contre les A lliés, in terdit aux Russes de s ’en m êler.

Le Jcmrnal. des Débats (3-3) appuie en ces termes la demiande pdlo- 
naiseï :

L ’existence du traité de Riga ne saurait causer de difficultés, les Alliés 
n ’ayant q u ’à ratifier la frontière qui existe en fait, sans le m oins du monde 
donner leur approbation à l ’accord polono-russe dans son ensem ble, sans 
m êm e, au besoin, le viser. Quant à la lim ite à fixer du côté de la Lithuanie, 
le plus sage -serait de s ’en tenir aux recom m andations récentes de la Société 
des Nations et d ’éviter de tout rem ettre en question. L ’im portant est 
d ’aboutir rapidem ent pour m ettre fin à un  état d ’incertitude qui constitue 
une m enace perm anente pour la paix de l ’Europe orientale. L ’a jo u rn e
m ent n ’est pas une politique ou, si c ’en est une, c ’est la pire q u ’on puisse 
im aginer.

Le Matin (2-8) ne doute pas du bon résultat de la  délibération des 
Alliés :

Le problèm e est exam iné dans un esprit de grande bienveillance à l ’égard 
de la Pologne, et la conférence espère le résoudre dans un  délai de quel



ques jo u rs , grâce aux instructions conciliantes que les gouvernem ents 
alliés et en  particulier la Grande-Bretagne ont fait parvenir à leurs repré
sentants.

Le Renseigné de la Libre Parole (27-2) écrit :

La vérité est que si la Pologne veut assurer les frontières q u ’elle s ’est 
données, elle ne doit com pter que sur elle-m êm e. Son avenir est entre ses 
m ains. Â  elle de voir les dangers qu i le m enacent et de prendre les m eil
leures mesures de les parer.

Evidem m ent, m ais les Alliés doivent eux aussi faire leur devoii’ et 
sanctionner nos frontières orientailes.

C ’est aussi l ’avis de M. Jean Florence dans VEre Nouvelle (5-3) qui 
est devenu un journ al imiparlial.

Un nouvel a journem ent ne devrait plus être toléré. La situation est grave. 
Une extension des conflits actuels peut en surgir. La Pologne est paralysée, 
car personne ne veut entam er des transactions com m erciales avec un pays 
dont les frontières peuvent, d ’un jo u r à l ’autre, être exposées à changer. 
Les A lliés, en écoutant la Pologne a u jo u rd ’h u i, écouteront la voix du bon 
sens.

Le Populaire (26-2) lui-m ém e reconnaît le bon droit de la Pologne :

Com m ent se pose actuellem ent —  dem ande M. André Pierre —  cette ques
tion de V ilna Pour la Pologne, elle  est réglée. Une Diète locale a voté l ’in 
corporation de V ilna et de son territoire à la République polonaise, et aux 
dernières élections la population a envoyé ses députés au Parlem ent de V ar
sovie. M alheureusem ent les Alliés n ’ont pas encore reconnu jurid iquem ent 
ce rattachem ent de facto de V ilna à la Pologne, pas plus q u ’ils n ’ont re
connu les frontières orientales de ce pays telles q u ’elles ont été tracées 
par le traité de Rigii. C inq ans après l ’arm istice, la Pologne ne connaît pas 
encore les lim ites de son propre territoire ! Une brèche reste ouverte du 
côté de l ’Est, et l ’on aperçoit aisém ent tous les litiges qui peuvent sur
ven ir dans une pareille situation...

C a s i m i r  S m o g o r z e w s k i .



UNE EXPOSITION 

DE GRAVURES SUR BOIS POLONAISES (i*

(XVIlle-XIXe siècles)

L ’Exposition que voici nous transporte à l ’époque où, au déclin 
du m oyen âge et à l ’aube de l ’esprit m oderne, naissait, à côté de p lu
sieurs autres m erveilles, l ’im age pieuse et édifiante q u ’un sacristain 
bien avisé avait fait accom pagner de paroles explicatives, taillées 
en relief sur la mêm e planche, où il a gravé la figure d ’un saint ou 
de la Vierge Im m aculée. Le père com m un de la gravure et de l ’im 
prim erie s’appelait L o r e n s  J a n s s e n  C o s t e r  et florissait en Hollande 
au début du xv® siècle. Telle est du m oins l ’opinion la plus répandue, 
et tel est l ’esprit de cette exposition. Presque toutes les im ages sont 
accom pagnées d ’une lettre taillée sur la m êm e planche de bois, mais 
l ’origin e en est beaucoup plus récente; elles datent de la seconde 
m oitié du xvni® siècle et du com m encem ent du xix  siècles.

Les planches de bois de tilleul ou de peuplier, taillées par des ar
tisans du peuple, ont été découvertes dans un couvent de Carm élites, 
aux confins de la Sam ogitie et de la Prusse Orientale, et au village 
de Plazow, en Petite-Pologne.

Le prem ier groupe, composé de ^2 planches, offre des xylographies 
d’artisans polonais, lithuaniens, ruthènes et allem ands, établis en 
Pologne; les épreuves exposées ici ont été coloriées à la m ain d ’après 
le coloris origin al des gravures anciennes, tirées sur les mêmes plan 
ches.

Le deuxième groupe, composé de 2/1 planches, est dû à des artisans 
polonais et ruthènes; les gravures de ce groupe devaient à l ’origine 
être égalem ent eoloriées, m ais l ’éditeur actuel, M. Łazarski à V ar
sovie, n ’a pas réussi à en découvrir les épreuves en couleurs et se 
borna à les im prim er en noir.

Toutes ces im ages, excepté les num éros 2/i et 5 i qui sont des m a
trices à im prim er les papiers peints, servaient à l ’ornem ent des chau
mières des paysans, où, accrochées tout près du plafond, elles rap
pelaient la présence de Dieu et des Saints. Les conditions de la vie 
paysanne en Pologne les protégeaient peu contre la destruction, et 
le nom bre des gravures anciennes conservées ju sq u ’ici est très petit. 
Les gravures exposées a u jo u rd ’hui ont été tirées en 1921 sur les bois 
origin aux du couvent des Carm élites et du village de Plazow; le t i
rage en a été exécuté littéralem ent à la m ain, c ’est-à-dire que les

(i) L ’Association France-Pologne a organisé, 5 , rue Godot-cle-Mauroy, une expo
sition de gravures sur bois polonaises, qui a lieu ju sq u ’au 25 avril igaS.

Nous donnons le texte de la préface que M. Stanislaw -Piotr Koczorowski a bien 
voulu écrire pour le catalogue de cette exposition.



planches ont été enduites d ’encre d ’im prim erie à l ’aide d ’une brosse 
et im prim ées ensuite avec la m ain  sur des feuilles de papier ancien 
(papier pur chiffon, fabriqué en Petite-Pologne vers 18A0). C ’est ainsi 
que Iles gravures ont été fabriquées par leurs créateurs prim itifs, et 
les em preintes récentes en conservent le ca-ractère original.

Ces im ages sont nécessairement anonym es, comme il convient à 
l ’art populaire; les deux ou trois nom s obscurs, dont quelques-unes 
sont signées, n ’en dim inuent pas l ’anonym at général.

Les sujets de ces gravures, tout en étant strictem ent relligieux, 
sont em pruntés aux sources les plus variées. Ce sont d ’abord les im a
ges (tableaux ou statues) m iraculeuses, dont les pèlerins dévots vou
laient em porter le souvenir dans leur hum ble chaum ière; ensuite ce 
sont les œuvres des grandes artistes européens ( R .  V a n  d e r  W e y d e n ,  

A. D u r e r ,  V e r o n e s e ,  P. P. R u b e n s )  dont les copies peintes ou gra
vées ont charm é l ’œil de l ’artisan pieux.

Mais ce n ’est pas le sujet qui constitue le  m érite de la gravure, 
c ’est la gravure elle-m êm e. Or à ce point de vue les ouvrages exposés 
sont d ’un très grand intérêt : ce ne sont pas seulement des gravures 
polonaises, ce sont des gra\oires prim itives, et par là, par leur pri
m itivism e, elles relèvent directem ent du m oyen âge, même celles qui 
ont été inspirées par les œuvres modernes. La tendance à la syn
thèse, à la généralisation, le prim itivism e du dessin et de la gravure, 
le traitem ent décoratif du sujet, l ’absence de perspective, la compo
sition m onum entale, tout cela constitue le charm e particulier de ces 
im ages, et, par ce côté, purem ent graphique et décoratif, elles sont 
vraim ent intéressantes et suggestives.

Leur caractère synthétique, leur style m onum ental, leur grave 
sim plicité et leur naïveté touchante, constituent le même fonds de 
rénovation que la gravure m édiévale, dont l ’influencé fut b ien fai
sante sur le développem ent de la gravure de l ’heure actuelle.

S t a m s l a w - P i o t r  K o c z o r o w s k i .



LA MUSIQUE POLONAISE EN FRANCE

U n e  p o l é m i q u e  s u r  M. S z y m a n o w s k i .  —  L e t t r e  d u  c o m p o s i t e u r .  —  

H i s t o i r e  d e  l a  m u s i q u e  p o l o n a i s e ,  p a r  M .  R y b .  —  C o n c e r t s  d e  

J e a > n e  I s n a r d ,  m .  G i l - M a r c h e x .  —  D i v e r s .

Deux critiques polonais : MM. St. Niewiadomski et Pierre Rytel, 
ayant fulm iné des critiques acerbes contre l ’art de M. Charlles Szy- 
manoAvski, lui reprochant particulièrem ent d ’écrire une m usique non 
polonaise, le com positeur s’est défendu par une longue lettre que la 
Revue Musicale ijublie partiellem ent. Tout en voulant rester neutre 
dans cette polém ique, nous pensons intéresser nos lecteurs avec cer
taines parties de la réponse du musiciein. Nous em pruntons les pas
sages suivants au texte de la Revue Musicale :

« ...Des nom breux articles parus dans la Rzeczpospolita, et dans la 
Gazeta, Warszaivska,, ressort de plus en plus clairem ent la véritable 
physionom ie de cette antipathie passionnée q u ’épro'uvent à m!on égard 
mes respectables adversaires, antipathie que leur inspirent mes idées, 
mes opinions, mes goûts et mes projets m usicaux, pas assez (( bien 
pensants », toute m on activité bouleversante de com positeur, peut- 
être même ce fait scandaleux q u ’est ma propre existence pour la 
Pologne et sa culture m usicale. Chacune de leurs paroles prononcées 
contre m oi semble se plaindre grincheusem ent de ce que, par mon 
apparition im portune, ]>ar mes idées prises Dieu sait où, j ’ai osé 
troubler et détruire la pieuse idylle de l ’Eden m usical qui règne ici 
depuis des siècles...

(( Cependant, tout en présentant d ’avance mes excuses à mes deux 
respectables adversaires, je  désire affirm er catégoriquem ent que je 
ne me sens pas du tout un intrus m usical en Pologne et que si mou 
« insolence » m ’a conseillé de faire encore une incursion dans le 
« camp de mes ennem is », ce n ’est point pour m e défendre, mais seu
lement pour dévoiler sous son véritable jo u r  leur attitude aux yeux 
de ceux qui ne me considèrent pas com m e un intrus...

(( C ’est avec un sourire de plus en plus m élancolique que j ’accepte 
certaines affirm ations, cyniques au fond, qui veulent me prouver 
tpie je  continue à appartenir à la « Jeune P ologn e » (i) en m usique... 
Ün ne fait aucune attention à mes protestations obstinées de n ’avoir 
jamlais rêvé de réform er la  vie artistique polonaise aussi j^rofondé- 
mient que veulent le faire certains jeunes gens. Je serais déjà trop 
heureux si je  pouvais ébranler la m usique polonaise de son point 
mort, la tirer de sa léth argie...

« Il est hors de doute que, en ce qui concerne la form e, on ne 
trouve pas dans la m usique de Debussy de traditions, bonnes ou mau-

(i) M ouvement poétique futuriste.



vaises, héritées de ses prédécesseurs. Pas de clichés, pas d ’habitudes 
m usicales. A u point de vue de l ’originalité du style, Debussy est un 
des plus surprenants com positeurs qui aient jam ais existé. Sa seule 
tradition serait peut-être cette; extraordinaire clarté de pensée et cette 
transparente profondeur propres à tout l ’art de sa race qui est la plus 
cultivée du monde.

« La fatalité a voulu q u ’à l ’heure présente le seul com positeur re
présentant ces idées « libératrices » et en m êm e temps un dei leurs 
rares avocats en Pologne, ce fû t m oi en personne...

(( Il est vrai que je  prophétise en partie le crépuscule des dieux 
véritables q u ’a vénérés pendant toute sa vie rartiste-m usicien, mton 
aîné. Mais il est vrai que cet artiste-muisicien, m on aîné, refuse de 
reconnaître le profond sérieux de mon travail, la pureté et la sincé
rité dei m es desseins! Je ne suis pas seulement un représentant du 
« futurisme^ » m usical si détesté; je suis égalem ent un Polonais et un 
artiste. Et depuis que la mlusique allemandei est devenue pour moi 
un ob jet toujours d ign e d ’une adm iration profonde mais froide, 
depuis que cette musiquei ne lie plus mes m ains libres et heureuses, 
je  donne cours dans m on art à m on (( polonism e ». J ’entends par là, 
non pas celui des joiuets coloriés, des pelisses et des costumes natio
naux, m ais le  véritable et profond « polonism e )) du sentiment.

(( Je peux appeler mes com positions m étopes, masques ou  mythes; 
elles peuvent être de la miauvaise ou  de la bonne mwsique, mais une 
chose est sûre ; elles sont écrites par un Polonais. Ce trait a été sou
lign é  d ’une façon affirm ative par la critiq ue... française. Quelques- 
uns de ses représentants sont m êm e allés plus loin. Ils ont com pris 
notam m ent, avec un e perspicacité surprenante, que chaque note que 
j ’écris est un hommiage hum ble et ch ak u reu x  à celui que je  vénère de 
plus en plus tous les jours, que je  com prends toujoiurs plus profon
dém ent, à Frédéric Chopin et que je  mi’efforce de rallier ma musique 
à cette tradition m usicale, la seule polonaise à m on avis.

« Que m on censeur ferm e donc les yeux sur m on « polonism e ». 
A cause de la très fâcheuse habitude (que n ’ont pas seulement les cri
tiques m usicaux) de confondre les opinions artistiques avec les opi
nions politiques, il ne peut pas concilier m on sentim ent national 
avec (( l ’extrém ism e » de m es idées. Pourtant, je  vois, m oi, dans ce 
seul extrém ism e, la possibilité de libérer notre m usique des entraves 
étrangères.

« Il ne faut donc pas chercher dans ma m usique du cosm opoli
tism e, ou  pis que cela, de l ’internationalism e. On peut y trouver 
seulemient de 1’ « européanism e ». Celui-ci n ’exclut pas le polo
n ism e et nous y avons droit. C ar notre polonism e d ’au jo u rd ’hui est 
différent de celu i d ’hier ; il est libre. Ce sentim ent de liberté pénètre 
profondém ent m on être, il est à la base m êm e de m on existence 
intérieure et aucun traditionalism e né dans l ’esclavage ne pourra 
m ’en priver.

{( Dans cet écheveau tortueux de contradictions et d ’apparentes 
inconséquences, il n ’existe pas de plan où notre conflit touchant la 
m usique contem poraine puisse être résolu d ’une façon raisonnée et



logique com m e une équation algébrique. Il faut aller plus au fond. 
L ’intuition, un instinct infaillib le peuvent seuls trancher le  nœud 
gordien des contradictions que la logique fait paraître irréduc- 
tiblles... »

Nous ne com m enterons pas les opinions émises dans cettei lettre 
fort intéressante. On peut aimier la m usique de M. Charles Szym a
nowski OU; y rester indifférent, mais aucun m usicien ne doit ignorer 
q u ’elle est actueillement la plus représentative de l ’art m usical polo
nais et lia plus considérée par l ’étranger. Personne en Pologne ne 
pourrait tenir la place occupée par M. Szym anowski dans le concert 
miusical international. Si ses œuvres ne sont pas toujours admirées, 
elles sont étudiées et attendues com m e les m anifestations d ’une force 
originale et grande. Et dans l ’évolution présente de la m usique, elles 
occupent une place im portante.

*
*  *

Le cinquièm e volum e de VEncyclopédie de la. M m ique (i) vient de 
paraître. Il contient une Histoire de la Musique polonaise très suc
cincte, écrite par M. Ryb, prol’esseur de théorie au Conservatoire de 
Kieff, depuis i 885, nous dit-ül. La prem ière partio de cette étude, des 
origines aui x v ï i i *  siècle, est la m eilleure. Une im portance trop consi
dérable est accordée à des non-valeurs. L ’histoire de la m usique ne 
doit retenir que les noms et les œ uvres des com positeurs de génie, 
puis de ceux d ’un talent indiscutable.

L ’époque contem poraine est insuffisamtnient étudiée. M. Ryb ignore 
totalement ce qui se passe en France, et ce q u ’est devenue la m usique 
polonaise depuis quinze ans. Il s’étend abondam m ent sur des vir- 
tuoses-compositeurs com m e le violoniste L ipiński, les frères Koztski, 
etc., e tc ..., mais c ’est à peine s’il consacre quinze lignes à Karłowicz, 
sept lignes à L. Rozycki, et... ti^ois lignes à Charles Szym anowski. 
Je les cite : <( A écrit une sonate pour le  piano en ut m ineur, une 
ouverture sym phonique, des préludes et des chants! » Voilà tout ce 
que M. Ryb sait de M. Szym anow ski. Et Brzeziński, Rogowski, Mo
rawski, Allex. Tansm an, etc... ne sont memei pas cités. En revanche, 
M. Ryb se classe lui-m êm e parm i les com positeurs polonais dignes 
d ’être connus, étudiés par les générations futures, et se consacre une 
notice de vingt-deux lignes! On n ’est jam ais bien servi que par soi- 
mlême. A u début du volum e, une note de l ’éditeur certifie l ’autorité 
indiscutable des collaborateurs de l ’Encyclopédie Musicale. CelUe de 
M. Ryb nous paraît bien illusoire.

Lei lo  février, au Théâtre dul Vieux-Colom bier, concert de la Revue 
Musicale avec M. Gil-Marchex qui donna la prem ière audition inté
grale des Masques de Ch. Szym anowski. Nous avons analysé longue
ment ces poèmes pour piano'. M. Gill-Marohex les joua très b rillam 
ment. Une technique souple, habile, une com préhension nette, carac-

(i) Delagrave, éditeur.



térisent le talent de ce pianiste fam ilier avec toutes les difficultés de 
certaines m usiques modernes.

Au Caiïïéléon, excellente soirée, consacrée à la littérature polonaise 
par M. AÜexandre Mercereau. Après une très intéressante conférence 
de Maria Kasterska, M“® Nelly Eynols charm a l ’auditoire avec 
des chansons populaires.

A la salle des A griculteurs, très beau concert avec petit orchestre, 
donné par M“ ® Jeanne Isnard. Cette violoniste, aui jeu  plein de 
charm e et d ’autorité, joua délicieusemient, avec M'̂ ® Y von ne Lefébure, 
la Fontaine d ’Aréthuse de Szym anowski.

E d o u a r d  G a n c h e .

—  Sam edi 17 m ars, à 3 heures, au Théâtre Montmartre, concert 
Chaigneau, organisé par l ’Atelier. M. Jan Śliw iński chantera des 
œ uvres de Purcell, Brahm s et trois mélodies de Szym anowski.



M™® N oulens vien t de succom ber, après une courte m aladie, 
qui isuivait son cours in exorable depuis .quelques sem aines.

Par ses grandes qualités de cœ ur et d ’esprit, N oulens, 
qui disparaît si soudainem ent, savait g ag n er la sym pathie et 
l ’estim e de tous ceux qui l ’approchaien t ; sa m ort a causé une 
douloureuse ém otion.

Les m em bres de l ’A ssociation F ran ce-P ologn e et de la C h am 
bre de C om m erce Fran co-P olon aise de Paris, tous ses am is 
polonais et français ont adressé le tém oig n age  de leu r sym pa
thie affectueuse à M. J. N oulens, qui est si cru ellem en t éprouvé.

INFORMATIONS DIVERSES

Com m e nous l ’avons annoncé dans le précédent num éro, la Chann- 
bre de Com m erce Franco-Polonaise de Paris a invité, avec l ’assenti
m ent du gouvernem ent français, une m ission économ ique polonaise 
à visiter la Foire do Lyon et les principaux centres industriels et com 
m erciaux de la France. -

Lo program m e du séjour de la m ission a été établi, en étroite col
laboration, par la Cham bre de Com m erce Franco-Polonaise de Paris 
et le Com ité National des Conseillers du Com m erce extérieur de la 
France; il a été approuvé par 'le M inistère du Com m erce et l ’Office 
National du Com m erce extérieur.

Nous rendrons compte dans le prochain num éro du voyage de la 
mission, qui durera du lo  au 2I mars 1923.

Nous avons reçu la lettre suivante cle M. Pierre Harel-Darc, direc
teur du Réveil de Seine-et-Oise :

On me communique votre numéro du i5  février, dans lequel vous 
voulez bien présenter à vos lecteurs ma suggestion d ’inhumer au Cimetière 
polonais de Montmorency, au milieu de vos grands niorts en exil, un soldat 
polonais inconnu.

Je vous remercie d ’avoir accordé votre attention à cette idée. Si elle se réa
lisait, sous la forme que je préconise ou sous celle que vous proposez d ’un



stîül monument à la mémoire de vos morts de la guerre, ce serait la con
clusion logique des (chapitres si douloureux d'histoire polonaise écrits par les 
noms illustres que portent les tombes de Montmorency.

Mais, —  peut-être, —  peut-être ai-je insuffisamment développé mon idée ; 
vous semblez croire que jo demande poin- la France t’honneur de garder le 
soldat inconnu polonais. Comme vous, au contraire, je crois sa place en 
Pologne, où, comme à notre inconnu de l ’Arc de Triomphe, il pourra être 
l ’objet d ’une affection incessante de ses frères d ’armes, de celles qui pleurent 
et de ceux qui se souviennent.

Ce que je demandais et demande encore pour Montmorency, c ’est un  de 
nos camarades de comt)at polonais qui, en France, ont donné leur sang pour 
que revive la Pologne.

En ceci, votre patrie imiterait notre autre sœur, la Belgique, qui a inhumé 
à Paris, cet été, le corps d ’un de ses enfants tombés à nos côtés.

C ’est, du reste, au retour de cette cérémonie émouvante que j ’ai songé 
poin- la première fois à ce geste qui nous unirait un peu plus. Il est si natu
rel que beaucoup de vos compatriotes ont dû en avoir l ’idée, et que mon 
modeste rôle, d ’étranger mais d ’ami sincère, n ’aura sans doute été que de 
l ’écrire le premier.

M. l ’abbé Beanssart, prem ier aum ônier du Collège Stanislas, a 
poursuivi, au cours des m ois de jan vier et de février, son admirable 
effort de propagande franco-polonaise.

Le 17 ja n vie r  1928, au Cerdie des Franos-Bouirgeois, il parlait de 
l ’essor économ ique de la Pologn e devant vm nom breux auditoire, 
composé en m ajorité d ’élèves de l ’Ecole Centrale des Arts et Manu
factures.

Le II février, à l ’Association Parisienne des Instituteurs libres, il 
exposait à deux cents inspectrices et directrices d'écoles les raisons de 
H’alliance franco-polonaise; la réunion était placée sous la présidence 
du directeur diocésain de l ’Enseignem ent libre.

Le i 5 février, plus de quinze cents auditeurs, « enthousiasmés », 
nous écrit un de nos correspondants, l ’écoutaient et l ’applaudissaient 
à la Société de Géographie de Lille. Le sujet choisi était ; la Pologne 
et le problèm e de ll’Europe Centrale (avec projections et vues ciné- 
m atographi ques).

Le 20 février, un public, égaleniicnt très vibrant, est venu l ’en
tendre, à l ’Union Catholique des Etudiants (Cercle du Luxemibourg), 
parler de la Renaissance de la Pologne et de sou organisation. La 
conférence était accom pagnée de la lecture de certaines oeuvres de 
M ickiewicz et de projections.

Le 22 février, c ’était à Roubaix, dans la salle de la Société de Géo
graphie, et devant plus de h u it cents personnes, q u ’il définissait la 
situation de la P ologne dans l ’Europe actuelle. Grand succès pour lia 
cause franco-polonaise.

Enfin, le 25 février, à l ’Ecole libre  de la Providence d ’Amiiens, il a 
fait le récit du; voyage des ilycéens français en Pologne aux quatre 
cents élèves du collège, auxquels s’étaient joints leurs fam illes, leurs 
professeurs et de nombreuses notabilités de la ville. Auditoire très



vibrant, qui a suivi 3a conférence de M. l ’abbé Beaussart avec une 
attention passionnée.

M. Perrette, professeur au Lycée Louis-le-Grand, qui se consacre 
avec tant de dévouem ent et d ’activité à la cause franco-polonaise, a 
donné une conférence, le dim anche 4 m ars, à i 4 heures et demie, à 
Falaise.

Le Cercle Falaisien, filial de la L igu e de l ’Enseignemient, avait 
réuni, avec ses mem'bres, les professeurs et les élèves dui Coillège et 
de l ’Ecole P rim aire supérieure, pour entendre M. Perrette qui, après 
avoir retracé l ’histoire des relations franco polonaises, a m ontré, par 
des exposés de la situation économ ique en 1918 et 1922, avec quelle 
puissance de vie la Pologn e s’était reconstituée et se présentait déjà 
commie une grande puissance à l ’Est de l ’Europe, capable, par son 
alliance avec la France, d ’une influence décisive dans les destinées de 
l ’Europe.

Cette conférence a obtenu un v if succès.

—  Vendredi 16 m ars 1928, à 8 heures 3o du soir, à la Salle des 
fêtes du Palais de la Mutualité, 325, rue Saint-M artin, la Ligue des 
Patriotes organise, avec le concours de l ’Association France-Pologne 
et des « Amis de la Pologne », une grande m anifestation, qui sera 
présidée par M. M aurice Barrés; le Com te M aurice Zam oyski, m inis
tre de Pologne à Paris et le Général W eygan d assisteront à cette 
réunion.

Le Directeur-Gérant : A . M e r l o t .

P A R I S . ----  S O C . G É N É R . d ’i M P B . E T  d ’É D I T .,  7 I ,  R U E  DE R E N N E S.



CHAMBRE DE COMMERCE FRANCO-POLONAISE

5 , HUB G odot- d e -M a u r o y  —  PARIS (9*) —  Tél. : Louvre 11-86

CON SEIL D ’A D M IN ISTR ATIO N

Président : M. J. NO ULEN S, Sénateur, Ambassadeur de France, Président de la Banque 
Franco-Polonaise.

Vice-'Présidenls MM. A n d r é  BÉNAC, Administrateur de la Banque de Paris et des Pays- 
Bas ; Prince P O N IA TO W SK I ; A . de  SA IN T -SA U V E U R , délégué de MM. SCH N EID ER  et Cl*; 
A l b e r t  T IR M A N , Conseiller d’ Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce et de 
l ’ Industrie.

Bureau : MM. F r an ço is  D O LEZAL, Conseiller Commercial à la Légation de Pologne ; L éon 
K O R Y T K O , ancien élève diplômé de l’Ecole des Hautes Etudes Commerciales, négociant; 
Madame I. P AQ U IN , présidente honoraire de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne ; 
M. St a n isl a s  SILB E R STEIN , Industriel.

Membres : MM. Cam ille C H A B R IÉ, Professeur à la Sorbonne et à l’ Ecole des Hautes-Etudes 
Commerciales, Directeur de l’ Institut de Chimie appliquée; Bohdan CH ELM ICKI, Consul Général 
de Pologne à Paris; Commandant R .-J. D EN IS, Secrétaire général delà Maison Worms et C^*; 
Léon D O U A R C H E, délégué de l’ Office National du Commerce extérieur de la France; 
D U P E Y R A T , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’ Expansion Econo

mique ; J e a n  D Y B O W S K I, Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à l’ Institut 
National Agronomique ; B ogusław  H E R SE , Président de la Chambre de Commerce Polono- 
Française de Varsovie ; A lf r e d  H IR SC H , Vice-Président ,du Comité Républicain du 
Commerce, de l’ Industrie et de l’Agriculture ; H U E T, Administrateur délégué des Forges 
et Aciéries de Huta-Bankowa ; G eorges LASO CKI, Consul de Pologne à Paris; Comte 
Léon L U B IE Ń S K I, Membre de la Délégation Polonaise à la Conférence de la Paix 
Attaché Honoraire à la Légation de Pologne à Paris, Vice-Président de la Société Agricole 
de la région de Minsk ; E t i e n n e  M A R K O W SK I ; A l b e r t  de M ONPLAN ET, Président du 
Groupement des industriels français en [Pologne ; E ugène M OTTE Industriel ; S t a n i s l a s  

P IE S T R A K , ingénieur; E douard Q U ELLEN N EC, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus

sées, I n g é n i e u r  Conseil d e  la Compagnie du Canal d e  S u e z ,  A d m i n i s t r a t e u r  d e  la S o c i é t é  F r a n c o -  

Italienne des Houillères deDombrowa; C a s i m i r  SO SN O W SKI, Directeur de la Société de Laval, 
délégué du Comité National des Conseillers du Commerce Extérieur de la France ; L a d i s l a s  

SR ZE D N IC K I, Ancien Président de la Société des Ingénieurs Polonais à Paris.

Directeur : M. A le x a n d r e  M ERLOT.

CORRESPO NDANTS

En  Pologne : CHAM BRE D E COMMERCE POLONO-FRANÇAIÇSE à Varsovie. 
E n  Algérie : M. A r s è n e  RO ZÉE, Avocat à  la Cour d’appel d’Alger.



CHAMBRE DE COMMERCE FRANCO-POLONAtSE

5 , RUE G o d o t  d e-M à ü s o y  —  PARIS (9 » )—  Tél. rLouvre 11-86

MEMBRES D O N ATEU R S  

B anque  de  P aris  e t  d e s  P a y s -B a s ,  3, rue d ’ A n tin , P a ris . ■
Société  F ran çaise  e t  It a l ie n n e  d e s  H o u ill è r e s  d e  D o m b r o w a , 3, rue de rArbre-Sec,à Lyon. 
Sté Gle d e  Cr é d it  I n d u s t r ie l  e t  Co m m e r c ia l , 66 , rue de la Victoire, iParis.
MM. W orm s et Cie , A r m a t e u r s , 43 et 45, boulevard Haussmann, Paris.

MEMBRES FO N D ATEU R S

Ba ig n ères  e t  D e w ism e  (S o ciété  Co m m e r c ia l e ), Négociants en produits chimiques et engrais, 
36, rue Tronchet, Paris.

Ba n k  Sw i /̂ zku  Spô lek  Z a r o b k o w y c h  (B a n q u e  d e  l ’ U n io n  d e s  So c ié t é s  Co o p é r a t iv e s  de 
Poznań Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazaré, Paris.

B anque  po u r  le Com m erce  et  l ’ In d u s t r ie  à V a r s o v ie , succursale de Parië, 36, rue de 
Châteaudün, Paris. .

B anque  F ran co -P o lo n a ise , 41, avenue de l’ Opéra, Paris.
Ban qu e  d e  l ’ Un io n  P a r is ie n n e , 7, rue Chauchat, Paris.
Banque  d es  P a y s  du  N o r d , 28 bis, avenue de l’Opéra, Paris.
Com ité  Ce n t r a l  des  H o u ill è r e s  de  F r a n c e , - 35, rue Saint-Dominique, Paris.
Com ité F ran çais  des  E xp o s it io n s , 42, rue du Lo'uVre, Paris.
Com pagnie  F ran co -P o lo n aise  'd ï s ié t r o l e s , 55, rue d’Amsterdam, Paris.
Com ptoir  N a t io n a l  d ’ E scom pte , 14, rue‘ Bergère, Paris.
Cr é d it  L y o n n a is , 19, boulevard des Italiens, Paris.
Maison Emile D u p o n t , Manufacturier, 44, rue de Turbigo, Paris.
M. Arthur G a d z in s k i, négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, .Paris.
MM. St. G r a b ia No w sk i et Cie , Importation et Expor ation des articles métallurgiques, Ui.

Warszawska 6, à 'Sosnowiec (Pologne).
L ib r a ir ie  H a c h e t t e , 79, boulevard Saint-Germain, Paris.
M, Bogusław H e rse  (Grands Magasins de Nouveautés), 15Ô, Marszałkowska, à Varsovie (Pologne). 
Société  A n o n y m e  d e s  F o rg es  e t  A c ié r ie s  d e  H u t a -B a n k o w a , 91, rue Saint-Lazare, Paris. 
M, Michel K l e in a d e l , Négociant, 46, rue Boùrsàult, Paris.
.ŃI. Ladislas K o n e , Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’ Industrie, 11 bis, rue 

Scribe, Paris.
M. Abel K o t n is k y , Négociant en eaux-de-vie, à Jarnac-Cognac. .
M. Pierrè L ą g u io n ie , Directeur des Grands tóagasiris du Printemps, 64, boul. Haussmann, Paris. 
Société  Gé n é r a l e  d ’ I mprimèirie e t  d ’ E d it io n  L e v é , 71, rue de Rennes, Paris.
M. Ladis L e w k o w ic z , Maison L. Ladis, Imperméables « Sidal », 2, faubourg Poissonnière, Paris. 
•\l,. de Mo n pla n e t , Président du Groupement des industriels français en PologAè, 5 bis, rue du 

Cirque, Paris. ‘ ' ,
Général du Mo r ie z , 15, rue Saint-Dominique‘ Paris. ■ .
Kl. Mo t t i, Directeur de ITmprimerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
Ô mnium  d es  G az  et  P é t r o l e s , 89, boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a o u in , Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 78, 

rue de l’ Université, Paris;
Société  des 'P étr oles  de  D a b r o w a , siège  s o c ia l ; 34, rue Faidherbe, Lille; siège  a d m in is t r a t if  : 

9, rue Scribe, Paris. . , . . .
Société  F r a n çaise  d e s  P é tr o l e s  “ P r e m i e r ”  (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole et, de leurs dérivés), 44, rue de Lisbonne, Paris.
Prince P o n ia t o w s k i, 41, rue .Saint-Dômïiiique, Paris.
Etablissements P o u l e n c  Frères, Produits Chimiques, 92, rue Vieille-du-Temple, Paris.
MM. Sc h n e id e r  et Ci e , Maîtres de Forges, 42; rue d’Anjou, Paris.
M. St. Sil b e r s t e in , Industriel, 5, rue du Général-Lâmbert, Paris.
M. P a u l  Sim on , Exportateur-Importateur, représentant officiel de la Foire de Paris en Pologne, 

14, rue Foksal, Varsovie.
M. Joseph Sl u b ic k i, Brillants et perlés fmes, 10, rue Edouard-VII, Paris.
Société  d e s  Com pto irs  I n d u st r ie l s  e t  Co m m e r c ia u x  d ’ E x p o r t a t io n  e t  d ’ I m por tatio n  

(Cimex) (ancien Comptoir Industriel et Commercial Franco-Polonais), 1, rue Gôdot-de- 
Mauroy, Paris. ' —  '

Société  Gé n é r a l e  d ’ E n tr e p r is e s , 56, faubourg Saint-Honoré, Paris.



So ciété  G é n é r a l e  pour favoriser le développement du Commerce et de l’ Industrie en France, 
29, boulevard Haussmann, Paris.

So ciété  A n o n y m e  d e s  U sin es d e  F a b r ic a t io n  d e  T u bes et des  F org es  d e  So sn o w ic e , 24, 
boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir So sn o w s k i, Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité National des 
Conseillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

Com pa g n ie  F r a n ç a ise  po u r  l ’ E x p l o it a t io n  d e s  P ro céd és  T hom son -H o u ston , 10, rue de 
Londres, Paris.

T a n n e r ie s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim' Maison de Paris : 21, rue 
de la Fontaine-au-Roi).

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM, A d a m e k , Vice-Consul de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
le Directeur de l’Agence générale de représentation en France et en Pologne pour l’expor

tation et l’ importation, 152, boulevard du Montparnasse, Paris,
A r th u s  B e r t r a n d  e t  Ĉ % Fabricants-éditeurs d’art, 46, rue de Rennes, Paris. 
Mieczysław Au, Directeur de la Succursale de Paris de la Banque de l’ Union des Sociétés 

Coopératives (Bank Związku Spółek Zarobkowich) de Poznań, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

B an q u e  N a t io n a l e  F ra n ç a ise  d u . Com m erce  E x t é r ie u r , 33, rue La Boétie, Paris, 
Charles B lum  (Automobiles industriels Latil), Vice-Président de la Chambre Syndicale 

de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seiąe).
Salézy B o r n st e in , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’ Industrie à , Varsovie 

(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.
D e B r o u sse , Transports Internationaux, Agence Maritime, 34, boulevard Malesherbes, 

Paris. /
Eugène B r u n e t , Docteur en Droit, Diplômé de l’ Ecole des Sciences Politiques, 3, rue Ber- 

trand-Geslin, Nantes.
Camille Ch a b r ié , Professeur à là Sorbonne, Directeur de l’ Institut de Chimie Appliquée, 

83, rue Denfert-Rochereau, Paris, 
le Directeur des Etablissements Ch a t e l a in  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc.,.), 2 et 2 bis, 

rue de Valenciennes, Paris.
Bohdan Ch e l m ic k i, Consul Général de Pologne à Paris, 43, rue Théophile-Gautier, Paris. 
Pierre Ch e v a l ie r , Adjoint à l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher),
Léon CoRBLET, Armateur, 25, fauboui^ Saint-Honoré, Paris,
Th, L. CoRBY, Négociant (Fpurrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris,
Maurice D e t o u r b e , Fabricant de vernis, peintures et encres d’ imprimerie^ 7, rue Saint- 

Séverin, Paris,
François D o l e ż a l , Conseiller Commercial à la Légation de Pologne, 12, rue de Marignan, 

Paris,
D ubos  Frères et C^*, Négociants en vins et spiritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux. 
D u n o d , Editeur, 47 et 49, quai des Grands-Augustins, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’ Expansion 

Economique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i, Memb're de l’Académie d’Agriculture, professeur à l’ Institut Nationa 

Agronomique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-Marne (Seine).
Alexandre E p s t e in , Directeur à la Société Commerciale Interocéanique, 9, rue Pillet-Will, 

Paris,
Sigismond E r n st , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
Louis E st è v e , Industriel, 21, rue de Madrid, Paris.
De F a l l o is , Docteur en Droit, Avocat à la Cour d Appel, 69, rue de Grenelle, Paris. 

Rouen,
Maurice F rin g s  e t  C*®, Manufacture Parisienne des Cotons L, V , et M. F. A ,, 131, rue 

Saint-Denis, Paris.
Millo F rô lich , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 35, bou

levard de Plombières, à MarseiHe,



MM. le Directeur de la Maison F u l l e r  et K o h l e r , Transports pour tous pays, 46, faubourg 
Poissonnière, Paris.

G allas (Victor), Directeur Général des Services Commerciaux des Hauts Fourneaux, 
Forges et Aciéries du Saut-du-Tarn, 23, rue du Rocher, Paris.

Henri Ga n s , Banquier, 26, rue Laffitte, Paris,
André G iv e l e t , Maison de vins de Champagne de Saint-Marceaux et C**, 50-54, rue de 

Siilery, Reims.
Boleslas G o d e k , Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.
Henri G o d e t , Représentation-lmportation-Exportation, 102, rue du Faubourg-Poisson

nière, Paris,
A. G u il h o u , frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 61, cours du Médoc, à Bordeaux 
Julien G u il l o n , représentant de Commerce, 6, quai Brancas, Nantes.
Raoul H a , fils aîné, tanneur, Mer (Loir-et-Cher) (Dépôt à Paris : 10, ue Dieu).
K . H a c ia , Directeur-Général de la “ Bank Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. ”  (Banque 

de Commerce à Poznań), 8, Plac Wolności, Poznań.
Charles de H a l p e r t , Attaché à la Légation de Pologne, 7, rond-point des Champs-Elysées, 

Paris,
Alfred H ir sc h , Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’ Industrie et de 

l’Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris,
Jap’  ̂ Frères, Manufacturiérs-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 

de Paris : 7, rue du Château-d’ Eau),
Adrien J on a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris,
le Directeur de ta Société Anonyme des Transports J o n e m a n n , 24, rue d’ Enghien, Paris. 
Roger K a e p p e l in , Industriel et Importateur (produits textiles), 8 , rue Sadowa, Varsovie. 
D, de K e r s a b ie g , Consul de Pologne, 7, Allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K ogh , Négociant (textiles), 5, place î^apoléon, Varsovie,
Léon K o r y t k o , Commission, Exportation, Importation, 45} rue de Trévise, Pans, 
Casimir K o r ze n ie c k i, 16, rue du Helder, Paris,
C, X , de K o sseck i, Docteur en Droit, Avocat International, 66 , rue Caumartin, Paris. 
A, Z. K o w a l s k i, Exportateur, 31 bis, rue du Faubourg-Montmartre, Paris,
L . L am o t h e , Laines, Cuirs et Peaux, à Mazamet (Tarn),
Max L a n d a u , importation et exportation d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a so c k i, Consul de Pologne, 43, rue Thèophile-Gautier, Paris,
T. Ł a z a r s k i, Chimiste, 83, faubourg Saint-Honoré, Paris,
L egaron  F il s  (Parfumerie Gellé frères), 6 , avenue de l’Opéra, Paris. (Représentant exclusif 

pour la Pologne : M. P au l  Sim on , 14, rue Foksal à Varsovie),
Docteur Maurice L e p r in c e , Produits Pharmaceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour, Paris. 
Comte L u b ie ń s k i, Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de la Paix, 

12, rue de Marignan, Paris,
Etienne Ma r k o w s k i, Plénipotentiaire du Ministère des Finances de Pologne, 12, rue de 

Marignan, Paris,
A , Mon to is , Capitaine au long-cours, négociant, fournitures générales pour la marine, 

12, place de la Bourse, Bordeaux,
Eugène Mott e , Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix,
Alexis M u ze t , Président du Syndicat Général du Commerce et de l ’ Industrie, 3, rue des 

Pyramides, Paris,
Thaddée N ie d u s z y n s k i, Consul de Pologne, 21, boulevard Delanglade, à Marseille,
Le Directeur de la Maison N iepce  et F e t t e r e r , Société Française de Fabrication de Ma

chines Textiles, 11, rue Blanche, Paris,
Comte Micislas O r ł o w s k i, Attaché à la Légation de Pologne, 22, av. Emile-Deschanel,Paris. 
Comte Léopold d ’ ORSETTi, Docteur en Droit, 88, rue de Courcelles, Paris.
Stanislas P ie s t r a k . Ingénieur, 156, Jsoulevard Malesherbes, Paris, 
le Directeur de la Parfumerie Ed. P in a u d , 18, place Vendôme, Paris.
Roman P o zn a n s k i, Avocat à la Cour d ’Appel de Varsovie, 55, avenue Marceau, Paris. 
Edouard Q u e l l e n n e c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
Loufs R e n a u l t , Constructeur d ’AutomobUes, 8 et avenue ĘiniUe-^ipIa, Billançourt,



MM- Louis R œ d e r e r  (L. Olry R œ d e r e r , petit-fils, successeur), vins de Cliampagne, 13, bou
levard Lundy, Reims.

Henri R o t s t a d t , Représentant de Commerce, 128, boulevard du Montparnasse, Paris.
Bronislas R o ts zt a t , Ingénieur, 5, rue Broca, Paris.
Arsène R o zé e , Avocat à la Cour d’Appel, 11, rue du Hamma, Alger.
André R u d n ic k i, Ingénieur, 91, avenue Henri-Martin, Paris.
le Directeur de la Société des Moteurs S. A. M. G. I., Constructions mécaniques, 48, rue 

de Londres, Paris.
Henri Sa u ss e r e t , Ingénieur, 31, avenue du Frais-Vallon, Alger.
Edmond Sa u v e t , Courtier en marchandises, 15, rue du Bouloi, Paris.
Eugène Sc h u e l l e r , Directeur de la Société Françaises de Teintures inoffensives pour 

cheveux “ l’Oréal”  et Directeur Général de la Société industrielle de Celluloïd, 7 6is, 
rue du Louvre, Paris (Représentant pour la Pologne : M. Paul S im o n , 14, rue Foksal à 
Varsovie).

le Directeur de la Maison J. H '* Sec r e sta t  a în é , liqueurs, sirops, caramel, 40 à 56, cours 
du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour 
la Pologne : Paul Sim o n , 14, Rue Foksal, Varsovie).

le Président de la So ciété  A n o n y m e  de  l ’ I n d u s t r ie  T e x t il e , 76, rue de la Victoire, Paris.
Ladislas Sr z e d n ic k i, Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seine.
Alfred St e m p o w s k i, Consul de Pologne, 4, rue Edouard-Larue, Le Havre.

le Président du Sy n d ic a t  des  im p o r t a t e u r s  d e  bo is  du  N ord  en  F r a n c e , 6 , rue Baudin 
Paris.

Etienne T a r is , Ingénieur, 28, avenue Charles-Floquet, Paris.
T e p l a n s k i , Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’E it Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris. _
Albert T ir m a n , Conseiller d’ Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 22, 

rue de l’Yvette, Paris.
Albert T r o u l l ie r , Président de Chambre au Tribunal de Commerce de la Seine, 2, square 

\lboni, Paris.
Edmond T y b e r g h e in , Commissionnaire en marchandises, 42, rue Vignon Paris.
Stanislas T y b o r o w s k i, Ingénieur, Directeur du Département Technique de la Société 

des Etablissements Métallui^iques Rouzaud, 34, boulevard Gazzino, à Marseille 
(Bouches-du-Rhône). (

Colonel V a c h o u x , 13, quai George V , Le Havre.
B. W asse r str o m , Commissionnaire en marchandises, 11, rue Martel, Paris.
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i, 5, villa de la Tour, Paris.
Alphonse W e il  et  F r è r e s , Négociants, 2 bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine W is e , P. O. B., 178, Port-Saïd (Egypte).
Marc Z w ie r z y ń s k i, Négociant, 28, faubourg Saint-Honoré, Paris.
Stanislas Zw ie r z y ń s k i, Agent Consulaire de France à Cracovie (Pologne).

L’EST EUROPÉEN
Revue bi-mensuellc; illustrée, dés questions politiques, économiques et 

historiques.
Traite tous les grands sujets de la poltiique orientale européenne.
Informe d’une façon strictement impartiale de tous les événements dans 

l’Est européen.
Consacre une attention toute spéciale aux questions économiques.
Donne des études historiques et ethnographiques approfondies.
Reproduit le texte de tous les documents officiels ayant trait à la poli* 

tique orientale de la Pologne.
S’occupe plus spécialement des provinces orientales de la république 

polonaise. __________
Prix^du numéro : 2 fr. 50 

Agence pour la France : L ibrairie “ Polon ia” , 3 bis, rue La Bruyère, PA R IS  (9«) 
Adresse de la Rédaction : 21, rue N ovy  Sw iat, VARSOVIE-



ORGANISATIONS & INSTITUTIONS POLONAI SES EN FRAN CE

Légation de Pologne, 12, rue de Marignan, Paris, 8® (Tél. : Élysées 34-00 et 34-01).
Consulat Général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris, 16'» (Tél. : Auteuil 27-97). 
Consulats de Pologne : Alger (11, rue du Hamma) ; Bordeaux (7, allées de Chartres) ; Le Havre 

(4, rue Edouard-Larue) ; Lille (59, rue Royale) ; Lyon (14 bis, boul. de la Côte) ; Marseille 
(21, boul. Delanglade); Nice (27, boul. Dubouchage) ; Strasbourg (49, boul. Clemenceau). 

M ission M ilitaire Polonaise, 12, rue de Marignan, Paris, 8®.
Délégation Polonaise à la Conférence de la P a ix , 12, rue de Marignan, Paris, 8«.
Délégation Polonaise à la Commission des Réparations, 3, rue de Villejust, Paris, 16“ (Tél. : 

Passy 29-19).
Bureau des questions d'émigration, 43, rue Téophile-Gautier, Paris 16® (Tél. : Auteuil 27-97). 
Agence Polonaise de Presse, 8, avenue Montaigne, Paris, 8 ' (Tél. : Élysées 19-80).
Le Journal de Pologne, quotidien du soir paraissant en français à Varsovie —  Services parisiens, 

9, rue Richepance, Paris, 8® (Téléphone : Central 06-27).
Comité des Vétérans Polonais (Réunion des Délégués des Vétérans de 1863 et 1870). 
EcolePolonaise {dite des Bâtignolles). —  D ir. : M. A . B U D ZY Ń SK I — 15, rueLamandé,Paris, 17*. 
Comité pour Vadmission des enfants polonais dans les écoles professionnelles de la Ville de Paris . —  

Président : D^ d e  W E G L E N S K I. —  96 bis, rue de la Tour (Tél. : Passy 85-29).
Association des Anciens Elèves de l'E cole Polonaise de Paris, fondée en 1865. —  Publie le Bulletin  

Polonais, créé en 1875. —  15, rue Lamandé, Paris, 17».
Association des Anciennes E lite s  de l ’ Insiiiut Polonais de VHôtel Lambert. —  Présidente 

Mademoiselle M ar ie  OBALSKA. —  45, rue Poccard à Levallois-Perret (Seine).
M ission Catholique Polonaise, —  Eglise de l’Assomption, 263 bis, rue Saint-Honoré, Paris, l®*̂  
Bibliothèque Polonaise et M usée Adam M ickiewicz. —  Conservateur : M. L a d is l a s  M ICK IEW ICZ.

—  6, quai d’Orléans, Paris, 4". —  Bibliothécaire : M. St a n isł a w  P io t r  K O C ZO R O W SK I. 
Revue et Librairie Polonaise Polonia, 3 bis, rue La Bruyère, Paris, 9 ' (Tél. : Trudaine 61-42). 
Œuvre de Saint-Casimir. —  Président : Prince P O N IA T O W S K I. —  Supérieure : Sœur

JAGALSK A. —  119, rue du Chevaleret, Paris, 13".
Société de Bienfaisance du nom de Claudia Potocka. —  Présidente : Baronne T A U B E . —  

128, boulevard Haussraann, Paris, 9*.
Bureau de Bienfaisance des Dames Polonaises. —  Présidente : Princesse C ZA R T O R YSK A . —  

2, rue Saint-Louis-en-l’ IIe, Paris, 4®.
Société de l'Honneur et du Pa in . —  Président : Comte L a d is l a s  ZA M O Y SK I. —  6, quai 

d’Orléans, Paris, 4®.
Proiection Polonaise. —  Présidente : Comtesse ZAM O YSK A. —  6, quai d’ Orléans, Paris, 4® 

{Tél. : Gobelins 16-35).
Le Sokol, Société de Gymnastique.
Association des Ingénieurs Polonais à Paris. —  Président : M. B. G O D E K , Ingénieur (Adresser 

la correspondance : 3 bis, rue La Bruyère, Paris, 9®).
Union des Polonaises de Paris. —  Présidente : M “ ® M a r y a  SZELIG A. Siège Social : 3 bis, rue 

Émile-AUez, Paris, 17®.
Comité Civique Vaide aux victimes de la guerre en Pologne. —  Présidente: M “ ® Ma r y a  SZELIG A.

Siège Social : 3 bis, rue Emile-Allez, Paris, 17®.
Société des Impôts des Travailleurs de la Colonie Polonaise de Paris, Société de secours entre ouvriers.

—  Président : M. St. FA LIN SK I. —  3, rue Gonnet, Paris, 11*.
Stowarzyszenie Studentów Polskich w Paryżu  (Association des Etudiants Polonais à Paris). —  

Président : S tan isław  P jotr K O C Z O R O W S K I; Trésorier:  M '̂® K . SN IE W IN SK A ^ —  
15, rue Lamandé, Paris, 17“.

Association France-Pologne. —  Président : M. J. NO ULEN S. —  5, rue G o d o t-de-Mauroy, 9® 
TéL : Louvre 11-86).

Les A m is de la Pologne. —  Président : M. Louis M AR IN . —  26, rue de Grammont, Paris, 2® 
(Tél. : Central 17-27).

Chambre de Commerce Franco-Polonaise. —  Président : M. J. N O ULEN S. —  5, rue Godot-de- 
Mauroy, Paris, 9® (Tél. Louvre 11-86).
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ASSOCIATION F«AN GE-POLOGNE
PRÉSIDENTS D’HONNEUR  

MM. A r i s t i d e  BRIAND, G e o r g e s  CLEMENCEAU, I g n a c e  PADEREW SKI, R a y m o n d  POIN' 
GARÉ, lé Général W EYGAND, le Comte M a u r i c e  ZAMOYSKI.

COMITÉ D’HONNEUR

MM. P au l APPELL, de l’ Institut, Recteur de l’ Université de Paris; le Général A R C H IN A R D ; 
AUSCHER, Vice-Président du Touring-Ciub ; Louis B A R T H O U , Ministïe de la Guerre ; Mgr BAU- 
D R ILLAR T, Recteur de l’ Institut Catholique, Évêque d’Himéria ; A n d r é  BENAC, Administrateur 
de la Banque de Paris et des Pays-B as; Prince R oland  B O N A P A R TB , de l’Institut; E .-A . BOU R- 
D ELLE, Sculpteur ; J u le s  CAMBON, Ambassadeur de France ; le Général DE CASTELNAU ; F e r k a s d  
CHAPSAL, Sénateur ; C LÉ M E N TE L, ancien Ministre ; le Président du Conseil Municipal de la Vflle 
de Paris; C h a rles CH AU M ET, ancien Ministre, Président de la Ligue Maritime Française; F e Rn An d  
D A V ID , Sénateur, ancien Ministre, Président de l’Offic# National de Tourisme ; Roman D M O W SK I; 
P au l DO UM ER, Ministre des Finances; F R A N K L IN -B O U IL L O N , ancien Ministre ; le Généïfeî 
GOURAUD ; S t a n i s l a s  G R A B SK I, ancien Ministre; le Général H A L L E R  ; A . K L O B U K O W SK I, 
Ministre de France ;; Lucien K LO TZ; ancien Ministre ; P a u l LABBÉ, Secrétaire Général de 
l’Alliance Française ; L A F F Ë R R E , ancien Ministre ; G e o r g e s  L E YG U E S, ancien Président 
du Conseil; Louis LO Ü C H EU R , Ministre des Régions libérées ; P i e r r e  D E M AR G E R IE, Ambas
sadeur de France; A lfr e d  M ASCURAUD, Sénateur ; L ad islas M IC K IE W IC Z ; P a u l P A IN L E V É , 
ancien Président du Conseil; S t a n i s l a s  P A T E K , Ministre de Pologne ; E r a z m  PILTZ, Ministre de 
Pologne ; Prince A n dré  P O N IA T O W S K I; C h arlb s R ICH ET, de l’ Institut; Professeur ROGER, 
Doyen de la Faculté de Médecine de Paris; R O SN Y  A î n é ;  E r n e s t  ROUM E, ancien Gouverneur 
Général des Colonies ; A n d ré  T A R D IE U  ancien M inistïe; A lb e r t  THOM AS, ancien Ministre.

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Président : M. J o s e p h  NOULENS, Arnbassadeiif de France.
Vice-PrésidenU  : M M . M a u r i c e  LEW^ANDOWSKI i  L o u i s  MARIN, Député ; A l b e r t  TIRMAN, 

Conseiller d’État.
Sccreiaire-Gcn^ra/ : M. A n d r é  MÉNAB RÉ A. - ^
Trésorier : M. A l e x a n d r e  MERLOT, Directeur de L a  Pologne", directeur de la Chambre «te 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, Directeur de la Banque de l’Union des Sociétés Coopératives de Poznan ; G e o r 6 » 8  

BIENAIMÉ, Homme de Lettres ; Georges BLONDEL, Professeur à l’École des Sciences Politiqaes 
et à l’École des Hautes-Études Commerciales ; BORNSTEIN, Directeur de la Banque du Commen» 
et de l’Industrie de Varsovie; Émile BOURGEOIS, Membre de l’Institut; P a u l  CAZIN, Homme 
de Lettres ; Cam ille CHABRIÉ, Professeur à la Sorbonne ; CHELMICKI, Consul Général de Pologtas 
à Paris ; Comte ĆORNUDET, Député ; Marquis D E DAM PIERRE ; François DOLEZAL, Conseille 
Commercial à te Légation de Pologne à Paris ; Jean DYBOW'^SKI, Professeur à l’Institut National 
Agronomique ; Étienne FOURNOL, Secrétaire Général du Comité d’Action Parlementaire à l’Étrâi^w; 
Édouard GANCHE, Président de la Société Frédéric Chopin ; P a u l  GAULTIER, Secrétaire Général 
de l’Union Française, Directeur de la Revue Bleue et de la Revue Scientifique ; Henri GRAPPIN, P ro fe s 
seu r à l ’ É c o le  d es  L a n g u e s  O r ie n ta le s ; KOZAKIEW ICZ, H o m m e  d e  L e ttr e s , S ecré ta ire  G én éra l d «s  
B u re a u x  d e  France-Pologne ; G e o r g e s  LACOUR-GAYET, M em b re  d e T ln s t i t u t  ; G e o r g e s  LASOCKI, 
C on su l d e  P o lo g n e  à P a ris  ; M a r i u s - A r y  LEBLOND, H o m m e  d e  L e ttr e s  ; L o u is  LUMET, 
I n s p e c te u r  d e s  Beaux-Aris; G én éra l C o m te  D U  MORIEZ; R e n é  MOULIN, R é d a c te u r  en C h ef 
d e  la  Politique étra n g è re  à la Revue Hebdomadaire ; H e n r i  MOYSSET, H o m m e  d e  L e t tr é s ; 
R e n é  PINON, H o m m e  d e  L e t tr e s  ; A u g u s t i n  R É Y  ; SMOLSKI, C h e f  d u  B u rea u  d e s  T ra d u s - 
t io n s  au  M in istère  d e s  A ffa ir e s  É tra n g è re  ; SOSNOWSKI, In g é n ie u r , C on se iller d u  C o m m e rce  
E x té r ie u r  d e  la  F r a n c e ;  F o r t u n a t  STROW SKI, P ro fe s se u r  à la  S o rb o n n e  ;  S t a n i s la s  
SZPOTANSKI, D ir e c te u r  d e  T A g è n c é  p o lo n a ise  d e  P r e s s e ; B a r o n  G u s t a v e  TAUEÉ ; P .-G . W E S ^ , 
Chargé de Missions Financières; J o s e p h  W IELOW IEYSKF, Conseiller de là Légation de Pblogiæ; 
C a s i m ir  WOZNICKI, Secrétaire de Légation ; Z y g m u n t  ZALESKI, Homme de Lettres.

CORRESPONDANTS ■
M M .J o a c h im  BARTOSZEWICZ, Sénateur ; J e a n  CZEKANOW SKI, Professeur à  l’Université de 

Lwów ; S.KOZICKI, Député ; E u g è n e  ROMER, Professeur à la Faculté des Lettres de Lwôw;  ̂
Comte J e a n  ZOLTOWSKI; Docteur G A U TH IER  ; A n t o i n e  GORSKI ; G e o r g e s  K U R N â TOWSKï , 
Secrétaire Général de rAssociatiôn PolonoOPranęaise de Varsovie ; LUKASI EWICZ, Premier Secrétaire 
de la Légation de Pologne ; J e a n  ROZWADOWSKI ; T h a p t é e  DE  ̂ROMER, Secrétaire Général du 
Département Diplomatique au Ministère des Affaires Étrangères de Pologne ; ZAHORSKI, Directeur 
du Contrôle Financier au Ministère des Affairés Étrangères de Pologne.



wm de rOÉu des Sociés C oopM es
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

Société Anonyme fondés en 1886

Siège Social : POZMAM —  POLOGNE
15, Place de la Liberté (Plac Wolności)

apital Social : 600.000.000 Mp. — Réserves r 450.000.000 Mp.

Succursale de Paris
A-dresse Télégraphique : 

Bezeteseb-Paris
Téléphone : 

Gutenberg 77-08
82, rue Saint-Lazare Paris (IX^

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUVRE comptes courants en francs français et en marks polonais

Service spécial et conditions particulières pour 

toutes affaires avec la Pologne,

La Banque de l’Union des Sociétés Coopératives est
rinstitution bancaire central© du groupe le plus important de* 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopérative* 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

Âgenee* à Poznań
PUee do la Uberté (Plac W ol

ności) î-8
Àleje Maroinkovrskiegro Î6
Jersy©€, ul. Dąbrowskiego 49
Św. Łazarz, ul. Głogowska 100

Gwarna 19

S U C C U R S A L E S

en Pologne
Bydsosicz , Plac Teatralny 4 
GRUDZIĄD2, Kwidzyńska ll-lS  
Cracovie, Główny Rynek 18 
K ielce, Kolejowa 54 
L u b u n , Krak. Przedmieście 45 
Ł ódź, Piotrkowska 75 
Piotrków , Plac Kościuszki 
Radom, Plac 3 Maja 
Toruń, Żeglarska 26 
V arsovie, Jasna 1 

Jasna 8 
Z bąszyń, Kolejowa 44

Ville łłbre de Daatzig 
Hołzmarkt 18 
Haute-Silésie
K a t o w i c e , Frydery- 

kowska, 7
Étranger :
N e w -Y o r k  Agency, 
67, Wall Street 

New-York (U-S. A.) 
Paris, 82, rue Salnt- 

Lazaire
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